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Tebboune : ‘’le dossier de la mémoire 
ne peut faire l'objet de concession 

ou de marchandage et restera 
au centre de nos préoccupations’’

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a
affirmé, mardi, que le dossier
de la mémoire est inaliénable
et imprescriptible, ne peut
faire l'objet de concession ou
de marchandage et qu'il
restera "au centre de nos
préoccupations", jusqu'à ce
qu'il jouisse d'un traitement
objectif, audacieux, qui rende
justice à la vérité historique.
Dans son message 
à l'occasion de la Journée
nationale de la mémoire,
commémorant le 79e

anniversaire des massacres
du 8 mai 1945, le président de
la République a réaffirmé que
"le dossier de la mémoire est
inaliénable et imprescriptible,
ne peut faire l'objet de
concession ou de
marchandage et restera au
centre de nos préoccupations
jusqu'à ce qu'il jouisse d'un
traitement objectif,
audacieux, qui rende justice à
la vérité historique". P. 3
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START-UP
Sid Ali Zerrouki, nouveau
président du Conseil
exécutif de la AFBAN

Le Directeur général de l'Accélérateur public de
Start-up "Algeria Venture", Sid Ali Zerrouki, a été élu,
lundi, président du Conseil exécutif de la Fédération
africaine des anges d'affaires (African Business Angels
Network) "AFBAN", a indiqué mardi un communiqué
du ministère de l'Economie de la connaissance, des
Start-up et des Micro-entreprises.

L'installation du Conseil exécutif qui a tenu sa pre-
mière session à Alger entre le 4 et le 6 mai, intervient
dans le cadre de la concrétisation des conclusions de
la 2e édition de la Conférence africaine des start-up
tenue en décembre 2023, sous le haut patronage du
président de la République, Abdelmadjid Tebboune,
précise le communiqué.

L'AFBAN se veut une organisation regroupant l'en-
semble des acteurs continentaux du financement des
Start-up, et tend à développer les réseaux des proprié-
taires d'entreprises pour fournir l'appui vital et les res-
sources financières aux Start-up partout en Afrique,
outre, le renforcement de la culture de l'investisse-
ment.

INCENDIE DE FORÊT À
BOUHMAMA (KHENCHELA)
5 personnes placées 
sous mandat de dépôt
(parquet)

Cinq (5) personnes accusées d’avoir provoqué un
incendie de forêt à Bouhmama (Khenchela) ont été
mises sous mandat de dépôt, tandis que deux autres
ont été placées sous contrôle judiciaire, indique un
communiqué publié mardi par le parquet du tribunal
de Bouhmama. Le document précise que "conformé-
ment aux dispositions de l’article 11 du Code de procé-
dure pénale, le procureur de la République près le
tribunal de Bouhmama informe l’opinion publique
qu’à la suite de l’incendie qui s’était déclaré le 30 mars
2024 dans la forêt de Bouilfan, dans la commune de
Bouhmama, causant la destruction de 56 hectares d’ar-
bres forestiers, la brigade de recherche de la Gendar-
merie nationale de Khenchela a été chargé d’ouvrir
une enquête préliminaire".

L’enquête a conclu, selon le même communiqué,
qu’un groupe de personnes "n’avait pas pris de précau-
tions, ni de mesures de sécurité nécessaires, en brûlant
des déchets forestiers".

Il a ajouté qu’aujourd’hui (mardi 7 mai), "sept (7)
suspects ont été déférés devant la justice dans le cadre
de la procédure de comparution immédiate, et présen-
tés devant le tribunal de Bouhmama pour le délit d’in-
cendie involontaire et par imprudence, conformément
aux dispositions de la loi n 23-21 du 23 décembre 2023
relative aux forêts et aux richesses forestières.

Le tribunal a ordonné l’ajournement de l’affaire au
13 mai 2024, avec ordre de mise en détention provisoire
de 5 accusés et de placement de deux autres sous
contrôle judiciaire. 

FORÊT DE BAINEM (ALGER)
Exercice de simulation 
de feux de forêts

La Direction des Forêts et de la Ceinture verte de la wi-
laya d'Alger a organisé, mardi, au niveau de la forêt de Bai-
nem, un exercice de 

simulation visant à ajuster les dispositifs nécessaires au
succès du plan de prévention et de lutte contre les feux de
forêts, indique un communiqué des services de la wilaya
d'Alger. Cet exercice de simulation, organisé en coordina-
tion avec la Direction de la Protection civile de la wilaya
d'Alger, s'est déroulé sous la supervision du Secrétaire gé-
néral de la wilaya d'Alger, Salim Harizi, en présence des au-
torités locales et de Directeurs chargés de l'intervention
dans le cadre du plan de prévention pour l'année 2024, pré-
cise la même source. 
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Une femme décède dans
l’effondrement d’une
maison à Boussaâda 

Une femme a trouvé la mort suite à l’effondrement
mardi après-midi d’une maison au centre-ville de Bous-
saâda (M’sila), a indiqué un communiqué de la direction
locale de la Protection civile.

"Cet accident a fait un mort, une femme qui a rendu
l’âme à l’hôpital Rezig El Bachir de la wilaya déléguée de
Boussaâda, succombant à ses blessures", selon la même
source qui a ajouté qu’"une autre personne se trouve tou-
jours sous les décombres et les efforts des agents d'inter-
vention de la Protection civile se poursuivent pour la
dégager". L’évacuation de la victime décédée a été effectuée
par les agents de l’unité secondaire de la Protection civile
de Boussaâda, a-t-on fait savoir.

L’opération de retrait de la victime bloquée sous les dé-
combres se poursuit, a conclu le document. 

Le procureur de la
République ordonne

l’ouverture d’une enquête
- Le procureur de la République près le tribunal de la

wilaya déléguée Boussaâda (M’Sila) a ordonné l’ouverture
d’une enquête approfondie dans l’incident de l’effondre-
ment d’une maison familiale située au centre-ville de
Boussaâda, selon un communiqué parvenu mardi de la
Cour de justice de M’Sila.

Conformément aux dispositions de l’article 11 du code
de procédures pénales et suite à l’effondrement d'une mai-
son située au boulevard Omar Dris à la cité "El Hadhaba"
au centre-ville de Boussaâda ayant causé la mort d’une
femme et des blessures à son époux et leurs enfants et ce,
parallèlement aux travaux de d’excavation effectués par
leur voisin, le procureur de la République près le tribunal
de Boussaâda s’est déplacé sur place avec les éléments de
la police judiciaire territorialement compétents, selon le
communiqué.

Après avoir effectué les constatations et les inspections
nécessaires, le procureur de la République près le tribunal
de Boussaâda a décidé l’ouverture d’une enquête prélimi-
naire approfondie pour déterminer les causes et circons-
tances de l’incident et déterminer avec précision la
responsabilité pénale, indique le communiqué. 

CONSTANTINE 
5 blessés suite au dérapage
d'un bus à Ali Mendjeli 

Cinq (5) personnes ont été blessées, suite au dérapage
d'un bus de transport de voyageurs survenu mardi, à la cir-
conscription administrative Ali Mendjeli (Constantine), a-
t-on appris auprès de la direction de la Protection civile
(DPC). Il s'agit d'un bus de transport de voyageurs assurant
la liaison Constantine-Ali Mendjeli qui a dérapé avant de
percuter un poteau électrique à l'unité de voisinage (UV)
17, a précisé la cellule d'information et de communication
de la Protection civile.

Les blessés âgés entre 47 et 67 ans, ont été évacuées vers
le service des urgences médicales de l'établissement public
hospitalier (EPH) Abdelkader Bencharrif de la circonscrip-
tion administrative Ali Mendjeli, a-t-on indiqué.

Une enquête a été ouverte par les services concernés
afin de déterminer les circonstances exactes de l'accident. 

CHINE
Attaque au couteau 
dans un hôpital : 2 morts 
et 21 blessés

Une attaque à l'arme blanche a fait deux morts et 21
blessés mardi dans un hôpital du sud-ouest de la Chine, a
annoncé la police locale aux médias.

Mardi, "vers 11H37 (03H37 GMT), une attaque au couteau
est survenue à l'hôpital Chengnan du comté de
Zhenxiong", dans la province du Yunnan, et a fait deux
morts et 21 blessés, a écrit la police locale dans un commu-
niqué publié sur le réseau social WeChat.

Un suspect de sexe masculin fait l'objet d'une enquête,
selon la même source. L'agence de presse Chine nouvelle
avait auparavant rapporté qu'une attaque dans un hôpital
de la province chinoise du Yunnan (sud-ouest) avait fait au
moins 10 morts ou blessés mardi, sans préciser la nature
de l'attaque.

ESPAGNE
Deux ouvriers tués dans
un effondrement sur un
chantier à Madrid

Deux ouvriers ont été retrouvés morts mardi sur un
chantier d'immeuble à Madrid après l'effondrement de
dalles de béton sur eux, ont annoncé les secours.

"Toutes nos condoléances après le décès des deux
ouvriers dans l'effondrement d'un immeuble en cours
de réhabilitation. Leurs familles et amis peuvent comp-
ter sur le soutien et l'affection de Madrid. Qu'ils reposent
en paix", a réagi sur les réseaux sociaux le maire de Ma-
drid, José Luis Martinez-Almeida.

Les deux victimes s'étaient retrouvé coincées dans la
matinée "après la chute de deux dalles de béton" et il
avait fallu aux secouristes huit heures pour dégager les
corps, avec "une structure instable".

Une enquête a été ouverte pour élucider les circons-
tances de cet accident.

ALGER
Démantèlement 
d'un réseau de voleurs
de corsets d'arbre
métalliques

"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité, sous
toutes ses formes et pour la préservation des biens pu-
bliques, deux individus, âgés de 29 et 40 ans ont été  ar-
rêtés, la semaine écoulée, par les éléments de la
circonscription administrative de Sidi M'hamed pour
leur implication dans une affaire de vol de corsets d'ar-
bre  métalliques sur la voie publique", a indiqué mardi
un communiqué de ces services.  

"Après avoir reçu une séquence vidéo enregistrée par
le Centre de commandement et de contrôle, grâce aux
caméras de surveillance fixées sur la voie publique,
montrant deux individus en train d'arracher les corsets
d'arbres métalliques sur la voie publique au niveau de
la Rue Mohamed Belouizdad et les charger à bord d'un
véhicule pour les voler. La Police judiciaire a ouvert une
enquête sur l'affaire, laquelle a permis d'identifier les
éléments du réseau criminel qui sévit sur Alger et  péri-
phérie", précise le communiqué.

EL MENIA
Saisie de plus de 82
millions de centimes 
en faux billets 

La Police d'El Menia a procédé, la semaine dernière,
au démantèlement d'une bande de faux-monnayeurs et
à la saisie d'une somme de plus de 82 millions de cen-
times en faux billets, a indiqué mardi un communiqué
de la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN).

"La Police d'El Menia a procédé, la semaine dernière,
au démantèlement d'une bande de faux monnayeurs,
composée de deux individus, et à la saisie d'une somme
de 828.000 Da en faux billets de 2.000 Da", lit-on dans le
communiqué, précisant que l'affaire, traitée par le ser-
vice de la Police judiciaire d'El Menia, est intervenue
suite à "l'exploitation d'informations faisant état d'une
bande criminelle spécialisée dans la falsification de bil-
lets de banque".

Une fois l'enquête achevée, les mis en cause ont été
présentés devant les juridictions compétentes, conclut
le communiqué. 

FRANCE
Un million de cachets
d'ecstasy saisis 
dans le sud 

Plus d'un million de cachets d'ecstasy, soit 542 kg, ont
été saisis le 1er mai dans le sud de la France, a annoncé
mardi la gendarmerie nationale française.

Cette saisie représente, à elle seule, les deux tiers du
total d'ecstasy saisi en 2022 en France et représente en-
viron 10 millions d'euros, le cachet se vendant dix euros
l'unité, selon des chiffres du ministère français de l'In-
térieur. Les quatre occupants des véhicules transpor-
tant ces produits ont été inculpés dans le cadre d'une
information judiciaire pour "acquisition, détention,
transport, offre ou cession de stupéfiants, importation
et exportation de stupéfiants en bande organisée" et pla-
cés en détention provisoire, selon un communiqué.

Les cachets d'ecstasy et une arme de poing ont été re-
trouvés lors des perquisitions de ces véhicules. 
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DES MASSACRES DU 8 MAI 1945

Tebboune : ‘’le dossier de la mémoire ne peut faire l'objet de concession
ou de marchandage et restera au centre de nos préoccupations’’

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a affirmé, mardi, que le dossier de la mémoire est inaliénable 
et imprescriptible, ne peut faire l'objet de concession ou de marchandage et qu'il restera "au centre de nos préoccupations", 

jusqu'à ce qu'il jouisse d'un traitement objectif, audacieux, qui rende justice à la vérité historique. 

Dans son message à l'occasion de la Journée nationale
de la mémoire, commémorant le 79e anniversaire des
massacres du 8 mai 1945, le président de la République a
réaffirmé que "le dossier de la mémoire est inaliénable et
imprescriptible, ne peut faire l'objet de concession ou de
marchandage et restera au centre de nos préoccupations
jusqu'à ce qu'il jouisse d'un traitement objectif, auda-
cieux, qui rende justice à la vérité historique". 

Après avoir souligné sa disposition à "s'orienter vers
l'avenir dans un climat de confiance", le président de la
République a estimé que "la crédibilité et le sérieux sont
une revendication fondamentale en vue de parachever les
mesures et les démarches inhérentes à ce dossier sensible
et délicat et ce qu'il représente pour le peuple algérien fier
de son long parcours militant national et de sa lutte armée
amère.. et fidèle aux chouhada et au message de Novem-
bre". 

Dans son message, le président de la République a sou-
ligné que "l'intérêt de l'Etat pour la question de la mé-
moire repose sur l'appréciation de la responsabilité
nationale dans la préservation du legs glorieux des géné-
rations et découle de la fierté de la nation de son passé ho-
norable.. mais aussi des immenses sacrifices du peuple
dans l'histoire ancienne et moderne de l'Algérie, en vue
de repousser les convoitises et barrer la route aux enne-

mis qui n'ont eu de cesse de tenter d'avoir raison de son
unité et de sa force..leur filiation continue, à ce jour, de
cibler notre pays".  Le Président de la République a pour-

suivi : "Nous commémorons, le 8 mai, la Journée natio-
nale de la mémoire et en ce jour anniversaire, nous nous
remémorons les massacres du 8 mai 1945 commis par le
colonisateur avec une extrême brutalité et cruauté pour
réprimer un mouvement national militant grandissant
ayant abouti à des manifestations massives exprimant la
révolte du peuple algérien et son aspiration à la liberté et
à l'émancipation. Ce fut, alors, l'annonce retentissante de
l'imminence du déclenchement de la lutte armée le 1er
novembre 1954."

Le président de la République a rappelé qu'il avait fait
de l'anniversaire des massacres du 8 mai 1945, "dont le
peuple a payé un lourd tribut avec quarante cinq mille
(45000) martyrs, une journée nationale de la mémoire, en
glorification des chapitres du parcours national, riche en
luttes, de génération en génération, depuis que le coloni-
sateur a foulé notre terre pure". 

Les manifestations du 8 mai ont été, ajoute le président
de la République, l'une des étapes sanglantes que l'his-
toire moderne a retenu comme exemples, des plus élo-
quents, de rejet du colonialisme et d'attachement à la
liberté et à la dignité, et aussi de sacrifices et de drames
endurés par les peuples colonisés en tant que prix à payer
pour la libération de l'injustice et de la domination, et
pour le recouvrement de la souveraineté nationale". 

Massacres du 8 mai 1945 : l’étincelle de la déflagration de Novembre
Il y a 79 ans, le 8 mai 1945, la seconde guerre

mondiale prenait fin avec la victoire des alliés
contre le nazisme, jetant, dans les rues algé-
riennes, des dizaines de cortèges formés pour
saluer la signature de l'armistice. 

Mais pas seulement...Pendant qu'en France
métropolitaine et dans les colonies de ce pays
chantre des "droits de l'Homme", les Français
laissaient éclater leur joie partout, dans les
places publiques et même dans les villages les
plus éloignés, les nationalistes algériens déci-
dèrent de profiter de cette journée pour expri-
mer haut et fort la soif de liberté de ceux que
l'on appelait "les indigènes".

Durant la journée du lundi 7 mai 1945, les
Amis du Manifeste et de la Liberté (AML),
mouvement fondé par Ferhat Abbas, le 14
mars 1944 pour exiger l'indépendance de l'Al-
gérie, mettent la dernière main aux préparatifs
d'un défilé prévu le lendemain, officiellement
pour fêter la victoire sur l'Allemagne nazie,
mais destiné, en réalité, à réclamer la libéra-
tion du peuple algérien du joug colonial.

L'administration coloniale autorise la
marche, mais à condition que ne soient dé-
ployés que des drapeaux français. 

"Toute bannière revendicative est inter-
dite", n'arrêtait pas de prévenir le sous-préfet
Butterlin qui, selon plusieurs témoignages, a
glissé à l'un de ses collaborateurs: je sens que
quelque chose de pas catholique se trame".

Mardi 8 mai 1945, vers 7 heures du matin:
des milliers de manifestants sont déjà rassem-
blés près de la mosquée de la Gare (au-
jourd'hui mosquée Abou Dhar Al Ghafari) et
débordent jusqu'à la route de Bougie, à plu-
sieurs centaines de mètres de là. Ils affluent de
tous les quartiers de la ville et de tous les vil-
lages environnants, car le mardi est jour du

marché hebdomadaire à Sétif. Vers 8 h 30, le
cortège s'ébranle avec, à sa tête, 200 à 250
jeunes louveteaux des Scouts musulmans al-
gériens, en tenue, et impeccablement alignés
en rangées de huit, le cou entouré d'un foulard
vert, blanc et rouge.

Après avoir désigné leur camarade Bouzid
Saâl pour porter l'étendard algérien, les scouts
entament une marche comprenant 15.000 à
20.000 manifestants. 

La procession grossit dès la bifurcation sur
l'avenue Georges-Clémenceau (aujourd'hui
avenue du 8-Mai 1945), des centaines de per-
sonnes arrivant de la place de la Porte de Bis-
kra, au sud de la ville, et d'autres quartiers de
Sétif. Un témoin, alors jeune scout, Mohamed-
El Hadi Cherif (décédé il y a deux ou trois ans),
avait indiqué à l'APS que les scouts entonnè-
rent aussitôt "Min Djibalina" (de nos mon-
tagnes) cependant que des dizaines de
banderoles apparaissaient: "Vive l'Algérie libre
et indépendante", "A bas la France", "Libérez
Messali".  Interloqués, les français attablés sur
les terrasses des nombreux cafés situés de part
et d'autre de l'itinéraire de la marche (la "Poti-
nière", Café Colombo, Café Marinez et Brasse-
rie de l'Univers, notamment) se lèvent,
redoutant des débordements, avait raconté M.
Mohamed-El Hadi Cherif. Arrivés face au café
de France, et alors qu'ils s'apprêtaient à s'en-
gager à gauche, vers le Monuments-aux-Morts
pour y déposer une gerbe de fleurs à la mé-
moire des victimes de la 2ème guerre mon-
diale (tel que mentionné sur la demande
d'autorisation du défilé), les officiers de police
Olivieri et Valère, qui surveillaient, en cet en-
droit, la marche depuis une voiture à l'arrêt, au
volant de laquelle se tenait leur chef, le com-
missaire Tort et un inspecteur répondant au

nom de Haas, ne supportant pas la vue du dra-
peau algérien.

Ils sortirent de la voiture et se dirigèrent
vers Bouzid Saâl, lui intimant l'ordre de baisser
le drapeau, souligne M. Abdelhamid Salakdji,
président de la Fondation du 8-Mai 1945. Et un
youyou strident fusa, déchirant le silence. 

L'actuel président de la Fondation du 8-Mai
1945 dont le père, Larbi Salakdji, faisait partie
des encadreurs de la marche, et qui a lui-
même effectué des recherches approfondies
sur les Massacres de mai 1945, relate que les
deux officiers après avoir vainement tenté
d'arracher le drapeau des mains de Saâl qui s'y
agrippa de toutes ses forces au point de tomber
par terre, dégainèrent et lui tirèrent dessus,
paniqués, sans doute, par le mouvement de
foule que provoqua la chute au sol du jeune
scout (ce dernier rendra l'âme, environ une
heure après son évacuation à l'hôpital).

Les deux coups de feu, dont l'un atteignit
Saâl à la poitrine, raconte M. Salakdji, furent
suivis d'un silence pesant, malgré la présence
de milliers de personnes. Un silence lourd su-
bitement interrompu par le long youyou d'une
femme qui observait la scène depuis son bal-
con.  Plus que les coups de feu, ce youyou stri-
dent fut le véritable déclencheur des émeutes
qui s'ensuivirent, soutient M. Salakdji. Ce fut
alors la débandade, les gens couraient dans
tous les sens, les français se bousculaient pour
se mettre à l'abri, tandis que résonnaient, par
intermittence, des coups de révolver et des ra-
fales de mitraillettes.

La confusion était indescriptible, affirme
M. Salakdji. Plusieurs colons furent tués, qui
par balle qui poignardé, dont le maire de Sétif,
Edouard Deluca, et un ancien président du tri-
bunal dénommé Vaillant. "'Par qui ? Personne

ne saura jamais, possiblement par des mani-
festants et possiblement, aussi, par d'autres
français d'Algérie qui les accusaient de Vi-
chysme", avait confié Mohamed-El Hadi Che-
rif. 

Cet épisode sanglant avait donné le signal
d'une répression barbare, inhumaine, dispro-
portionnée. Une véritable aux autochtones
s'organisa dès l'après-midi, à Sétif et dans d'au-
tres villes. Ces "représailles" françaises se
poursuivirent le lendemain, le surlendemain
et les semaines qui suivirent.

Dans les régions de Sétif, mais aussi de
Kherrata et de Guelma. Des douars entiers ont
été décimés, des villages incendiés, pilonnés et
des familles brûlées vives. 

Ce fut, selon plusieurs historiens algériens,
mais aussi français, dont Jean-Pierre Peyrou-
lou, "plus que des représailles, plus qu'une ré-
pression, mais une véritable guerre contre des
civils non armés qui dura jusqu'au 24 mai". Au
final, ce ne sera pas mois de 45.000 victimes
qui tomberont, tués par les mitraillettes des
soldats français, par les obus de l'artillerie,
sous les bombes des avions, mais également
asphyxiés par les "enfumades" de grottes et de
cachettes où s'étaient refugiés femmes, en-
fants et vieillards.

Un sacrifice colossal, incommensurable
qui ne sera pas vain. Un peu plus de neuf ans
plus tard, Novembre résonnera, emportant
avec lui, au bout d'une lutte héroïque, les der-
nières illusions coloniales d'une "Algérie fran-
çaise". 

L'officier qui abattit Bouzid Saâl, armé du
seul drapeau algérien, ne se doutait pas que la
balle qu'il venait de tirer allait provoquer l'étin-
celle qui conduira à la déflagration de Novem-
bre. 

Guelma : colloque international sur "Les massacres du 8 mai 1945, 
la répression et le génocide dans la balance du droit international"

Les travaux d’un colloque international sur "Les massacres
du 8 mai 1945,  la répression et le génocide dans la balance du
droit international" se sont ouverts mardi à la salle des confé-
rences "Saci Benhamla" du nouveau campus de l’université de
Guelma.  

Présidant l’ouverture de cette rencontre de trois jours à
l’amphithéâtre "Saci Benhamla" à l’occasion de la Journée na-
tionale de la Mémoire et du 79ème anniversaire des massacres
du 8 mai 1945, le wali de Guelma, Mme Houria Aggoune, a sou-
ligné que ces massacres  furent parmi les plus horribles crimes
de guerre contre l’humanité au regard du droit international.

Elle a ajouté que les Hautes autorités du pays représentées
par le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune
accordent un grand intérêt pour la préservation de la mémoire
nationale et la transmission du message des chouhada aux gé-
nérations, estimant que la décision de faire du 8 mai une jour-
née nationale de la mémoire constitue un repère qui guide les
algériens vers la construction de l’avenir et représente égale-
ment des signes lumineux dans la lutte de la nation algérienne.

Pr. Mohamed Lamine Belghith de l’université Alger-1 a
donné une lecture des travaux du Dr. Lazhar Boughenbouz sur

les crimes de l’Etat français, relevant que ces crimes ont été do-
cumentés par nombre de sources étrangères dont un rapport
de l’armée américaine qui a parlé que 70.000 algériens assas-
sinés alors par la France coloniale.

Mettant l’accent sur le rôle de l’historien dans la mise en lu-
mière des crimes coloniaux, le conférencier a indiqué qu’après
les massacres du 8 mai 1945 en Algérie, la France a perpétré en
1947 des massacres similaires au Madagascar ayant fait 70.000
victimes, considérant que ces crimes confirment l’intention
préméditée du colonisateur de sa guerre génocidaire contre les
populations colonisées sous sa domination.

Dans le même contexte, Pr. Allaoua El Ayaeb de l’université
Alger-1 a estimé dans sa conférence sur "les crimes de l’occu-
pation française en Algérie dans le droit international, cas du
crime du 8 mai 1945 " que l’Algérie est porteuse à l’échelle in-
ternationale d’une cause juste et a le droit de réclamer aux au-
torités françaises des excuses officielles et l’indemnisation des
crimes perpétrés durant la période d’occupation dont ceux des
massacres du 8 mai 1945.

Dans sa communication sur "le cinéma et les massacres du
8 mai 1945 en Algérie ", Dr. Adel Benyoucef de l’université de

Sousse (Tunisie) a évoqué les films et documentaires ayant
traité les évènements historiques et crimes commis par le co-
lonisateur français en Algérie, insistant sur le contenu de ces
œuvres audiovisuelles et son importance pour la préservation
et la transmission de la mémoire aux générations.

Il a également estimé nécessaire d’intensifier la production
audiovisuelle pour élargir le cercle de la connaissance de l’his-
toire parmi les générations, considérant que cela requiert une
bonne coordination entre les divers acteurs que sont les auto-
rités publiques, les historiens, les artistes et acteurs du secteur
audiovisuel.

Pour sa part, le recteur de l’université de Guelma, Dr. Salah
Aggoune, a souligné que cette rencontre académique aborde
pendant trois jours plusieurs axes liés à la répression coloniale
française, sa responsabilité juridique dans les massacres du 8
mai 1945, la position du droit international, de la communauté
internationale, les instances juridiques et humanitaires envers
ces massacres à aborder par des spécialistes d’Egypte, de Tu-
nisie et de Libye et des chercheurs de plusieurs universités du
pays. 
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RÉUNION  DU CONSEIL DES MINISTRES

Les pensions et allocations de retraite ainsi que les statuts 
des personnels médical et paramédical comme principaux 

points à l’ordre du jour
Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale, M. Abdelmadjid Tebboune 

a présidé, mardi, une réunion du Conseil des ministres consacrée à des exposés et des projets de lois relatifs à plusieurs secteurs,
indique un communiqué du Conseil dont voici le traduction APS:

"Le président de la République, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale, M. Abdelmadjid Teb-
boune a présidé, ce jour, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à des exposés relatifs, entre autres, à la revalorisation
des pensions et allocations de retraite, aux statuts des corps mé-
dical et paramédical, au suivi du processus de numérisation,
ainsi qu'un exposé conjoint sur la production et la distribution
de lubrifiants en Algérie et un projet de loi sur la gestion, le
contrôle et l'élimination des déchets.

Après l'ouverture de la réunion par Monsieur le président
de la République, la présentation de l'ordre du jour par le Se-
crétaire général du Gouvernement et l'exposé du Premier mi-
nistre sur le bilan d'activité du Gouvernement pour les deux
dernières semaines, et après présentation des exposés des
membres du Gouvernement, Monsieur le Président de la Ré-
publique a donné les instructions et orientations suivantes :

Premièrement, 
Concernant les statuts des corps médical 

et paramédical:
- Le Conseil des ministres a approuvé les projets de statuts

et de régimes indemnitaires pour les fonctionnaires relevant
des corps médical et paramédical.

- Le président de la République a instruit le ministre de la
Santé à l'effet de poursuivre l'élaboration de textes de loi inhé-
rents à la spécificité des corps médical et paramédical.

Deuxièmement,
Concernant la revalorisation des pensions et allocations de

retraite:
- Monsieur le Président de la République a affirmé que la

décision de revalorisation des pensions et allocations de retraite
se voulait une reconnaissance et une considération par l'Etat
des efforts de ses enfants parmi les travailleurs qui ont pleine-
ment accompli leur mission tout au long de leur carrière. Les
augmentations oscilleront entre 10% et 15% pour toutes les ca-

tégories de retraités, ce qui permettra d'améliorer leur cadre
de vie.  

Troisièmement, 
Concernant la production et la distribution des lubrifiants

en Algérie:
- Monsieur le Président a instruit le Premier ministre de

coordonner avec les ministres de l'Industrie, de l'Energie, des
Finances et du Commerce pour élaborer un cadre juridique ré-
gissant ce domaine et définissant les normes, les critères et la
qualité des lubrifiants autorisés sur le marché national.

- Monsieur le Président a donné des instructions pour que
Naftal assure la production, en augmente le taux et se charge
de la commercialisation et de l'importation des lubrifiants qui
ne sont pas produits localement, tout en engageant la mise en
place des technologies nécessaires à leur production locale-
ment.

Quatrièmement,
Concernant le projet de loi relatif à la gestion, au contrôle et

à l'élimination des déchets:
- Monsieur le Président a instruit la ministre de l'Environ-

nement à l'effet de coordonner avec ses homologues des sec-
teurs de l'Intérieur et de l'Habitat, sous la supervision du
Premier ministre, pour élaborer un schéma sur l'environne-
ment et l'urbanisme, avec pour but de revoir le système de tri
et de distribution des déchets, à travers la sensibilisation des ci-
toyens.

- Il a, également, ordonné la création de start-up spécialisées
dans le recyclage de déchets, au vu de la rentabilité économique
importante de ce volet, à travers les opérations de transforma-
tion et de recyclage au profit de plusieurs secteurs, en tête des-
quels l'Agriculture.

- Engager des mesures sur le terrain pour le tri, la distribu-
tion et le recyclage des déchets dans des wilayas pilotes, englo-
bant les grandes villes, avant leur généralisation, dans le but de

corriger les comportements sociaux pour les voir contribuer
efficacement et positivement à notre écosystème. 

- Monsieur le Président a souligné l'impératif de se mobili-
ser pour promouvoir l'image du pays dans le cadre des ré-
formes que connait l'Algérie, et revoir certains textes
réglementaires pour que les plans théoriques soient adaptés à
une application rigoureuse des lois.

Cinquièmement, 
Concernant le suivi de l'état d'avancement du processus de

numérisation:
- Monsieur le président de la République a ordonné d'accor-

der un intérêt accru à la cybersécurité dans le processus de nu-
mérisation, saluant les efforts constants pour mener à bien ce
projet.

Sixièmement, 
Concernant le secteur des Finances et les intérêts bancaires:
- Monsieur le Président a chargé le ministre des Finances,

en coordination avec la Banque centrale et l'Association des
banques et des établissements financiers, de réviser les taux
d'intérêt bancaires élevés, incompatibles avec la politique d'en-
couragement de l'investissement.

Orientations générales:
- Monsieur le président de la République a chargé le minis-

tre de l'Energie et des Mines de transmettre sa haute considé-
ration aux travailleurs et cadres de Sonelgaz pour la poursuite
de leurs efforts considérables dans la prise en charge des be-
soins nationaux, notamment en ce qui concerne les projets
électriques en Agriculture et le raccordement des zones ru-
rales, ce qui s'est reflété de manière positive sur la production.

- Monsieur le Président a chargé le ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale à l'effet d'accélérer l'application
des nouvelles lois relatives au droit d'exercice de l'action 
syndicale".

Entre 10% et 15% de revalorisation des pensions et allocations de retraite
Le Conseil des ministres, réuni, mardi sous

la présidence du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a approuvé une re-
valorisation des pensions et allocations de re-

traite, oscillant entre 10% et 15%. A cette occa-
sion, le président de la République a affirmé
que la décision de revaloriser les pensions et
allocations de retraite se voulait une recon-

naissance par l'Etat, des efforts des travail-
leurs, cette revalorisation devant permettre à
toutes les catégories de retraités d'améliorer
leur cadre de vie, ainsi que celui de leurs fa-

milles. Par ailleurs, le Conseil des ministres a
approuvé les statuts et régimes indemnitaires
des corps médical et paramédical. 

La revalorisation des pensions et allocations de retraite, une reconnaissance par l'Etat
des efforts de ses enfants parmi les travailleurs (Président de la République)

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune a affirmé, lors d'une réunion du Conseil des minis-
tres qu'il a présidée mardi, que "la décision de
revalorisation des pensions et allocations de retraite se
voulait une reconnaissance et une considération par l'Etat
des efforts de ses enfants parmi les travailleurs qui ont

pleinement accompli leur mission tout au long de leur
carrière", indique un communiqué du Conseil.

Concernant la revalorisation des pensions et alloca-
tions de retraite, "Monsieur le Président de la République
a affirmé que la décision de revalorisation des pensions
et allocations de retraite se voulait une reconnaissance et

une considération par l'Etat des efforts de ses enfants
parmi les travailleurs qui ont pleinement accompli leur
mission tout au long de leur carrière. 

Les augmentations oscilleront entre 10% et 15% pour
toutes les catégories de retraités, ce qui permettra d'amé-
liorer leur cadre de vie", précise le document. 

Le président de la République ordonne l'élaboration d'un cadre juridique régissant 
le domaine de production et de distribution des lubrifiants

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a donné des instructions,
lors d'une réunion du Conseil des ministres
qu'il a présidée mardi, pour élaborer un cadre
juridique régissant le domaine de production
et de distribution des lubrifiants, indique un

communiqué du Conseil. Après avoir écouté
un exposé sur la production et la distribution
des lubrifiants en Algérie, le président de la
République "a instruit le Premier ministre de
coordonner avec les ministres de l'Industrie,
de l'Energie, des Finances et du Commerce

pour élaborer un cadre juridique régissant ce
domaine et définissant les normes, les critères
et la qualité des lubrifiants autorisés sur le
marché national", ajoute le communiqué.

"Le Président a donné des instructions
pour que Naftal assure la production, en aug-

mente le taux et se charge de la commerciali-
sation et de l'importation des lubrifiants qui ne
sont pas produits localement, tout en enga-
geant la mise en place des technologies néces-
saires à leur production au niveau local",
conclut le document. 

Le ministre des Finances chargé de revoir les taux d'intérêt bancaires 
élevés pour encourager l'investissement

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a
chargé, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a pré-
sidée mardi, le ministre des Finances de réviser les taux d'inté-
rêt bancaires élevées, incompatibles avec la politique
d'encouragement de l'investissement.  Le président de la Ré-
publique a chargé, lors de cette réunion, "le ministre des Fi-

nances, en coordination avec la Banque centrale et l'Association
des banques et des établissements financiers, de réviser les taux
d'intérêt bancaires élevés, incompatibles avec la politique d'en-
couragement de l'investissement", indique un communiqué
du Conseil des ministres. Par ailleurs, le président de la Répu-
blique a chargé le ministre de l'Energie et des Mines de trans-

mettre "sa haute considération aux travailleurs et cadres de So-
nelgaz pour la poursuite de leurs efforts considérables dans la
prise en charge des besoins nationaux, notamment en ce qui
concerne les projets électriques en Agriculture et le raccorde-
ment des zones rurales, ce qui s'est reflété de manière positive
sur la production", ajoute la même source. 

Le président de la République ordonne l'élaboration d'un schéma sur l'environnement
et l'urbanisme pour revoir le système de tri et de distribution des déchets

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune a ordonné, lors d'une réu-
nion du Conseil des ministres qu'il a présidée
mardi, l'élaboration d'un schéma sur l'envi-
ronnement et l'urbanisme, avec pour but de
revoir le système de tri et de distribution des
déchets.

Après avoir écouté l'exposé sur le projet de
loi relatif à la gestion, au contrôle et à l'élimi-
nation des déchets, le président de la Répu-
blique "a instruit la ministre de
l'Environnement de coordonner avec ses ho-
mologues des secteurs de l'Intérieur et de l'Ha-
bitat, sous la supervision du Premier ministre,
pour élaborer un schéma sur l'environnement
et l'urbanisme, avec pour but de revoir le sys-
tème de tri et de distribution des déchets, à tra-
vers la sensibilisation des citoyens", selon un

communiqué du Conseil. Il a, également, or-
donné "la création de start-up spécialisées
dans le recyclage de déchets, au vu de la renta-
bilité économique importante de ce volet, à
travers les opérations le transformation et de
recyclage au profit de plusieurs secteurs, en
tête desquels l'Agriculture". Le président de la
République a également donné des instruc-
tions pour "engager des mesures sur le terrain
pour le tri, la distribution et le recyclage des
déchets dans des wilayas pilotes, englobant les
grandes villes, avant leur généralisation, dans
le but de corriger les comportements sociaux
pour les voir contribuer efficacement et posi-
tivement à notre écosystème". 

A cette occasion, le président de la Répu-
blique a souligné "l'impératif de se mobiliser
pour promouvoir l'image du pays dans le

cadre des réformes que connait l'Algérie, et re-
voir certains textes réglementaires pour que

les plans théoriques soient adaptés à une ap-
plication rigoureuse des lois". 

Le Conseil des ministres approuve les projets 
de statuts et de régimes indemnitaires 

des corps médical et paramédical
Le Conseil des ministres a approuvé, mardi lors de sa réunion présidée par le président de la

République, M. Abdelmadjid Tebboune, les projets de statuts et de régimes indemnitaires pour
les fonctionnaires relevant des corps médical et paramédical, indique un communiqué du
Conseil des ministres. "Le président de la République a donné des instructions et des directives
concernant les statuts des corps médical et paramédical", selon le communiqué qui a indiqué
que le Conseil des ministre "a approuvé les projets de statuts et de régimes indemnitaires pour
les fonctionnaires relevant des corps médical et paramédical". 

Le président de la République a instruit le ministre de la Santé à l'effet de poursuivre l'élabo-
ration de textes de loi inhérents à la spécificité des corps médical et paramédical. 
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Le programme du premier
jour de cette visite inclut l’ins-
pection de structures cultu-
relles et touristiques et des
sites archéologiques pour rele-
ver les manques enregistrés et
les transmettre à la tutelle.

Au musée national public
frères chouhada Boulaziz, ou-
vert en 2009 en tant que musée
régional puis promu en 2011
en musée national, les mem-
bres de la délégation ont suivi
un exposé présenté par son di-
recteur, Abdelhak Chaïbi, sur
sa collection constituée de plus
de 7.000 pièces de différentes
époques historiques trouvées
dans la wilaya.

Au musée du Moudjahid
ouvert en 2010, la délégation a
suivi un exposé du chef du ser-
vice animation, Rafik Merdaci,
sur sa collection muséale
comptant 3.784 pièces entre
armes, treillis, débris d’avions

abattus, photographies de
moudjahidine et documents
de la révolution dans la wilaya
1 historique.

La mission a également vi-
sité le théâtre de plein air por-
tant le nom de la défunte
artiste, Zoulikha, ouvert en

2023 qui, selon sa gérante Mme
Samia Merzougui, a accueilli
en août passé la 11ème édition
du festival local culturel de la
musique et de la chanson
chaouie.

A la station thermale Ham-
mam Essalihine de la com-

mune d’El Hamma, Amine
Bouguerra, directeur de l’an-
nexe de l’Office national de
gestion et exploitation des
biens culturels à Khenchela, a
donné un aperçu sur ces
thermes situés au milieu d’un
site forestier distant d’à peine
6 km du centre-ville de Khen-
chela.

La délégation s’est rendue,
par la suite, vers le site archéo-
logique Cedias dans la com-
mune d’El Mehmel, le palais El
Kahina à Baghaïa et le centre
d’estampillage du tapis dans la
commune de Babar.

Elle clôturera mercredi sa
visite en se rendant dans le site
touristique du mont Chelia
dans la commune de Bouh-
mama renfermant la plus
haute montagne de l’Algérie
du Nord, le sommet Ras Kel-
thoum s’élevant à 2.328 mètres
au-dessus du niveau de la mer. 

Des conventions de coopération ont été
signées, mardi, entre l’université de Tis-
semsilt et plusieurs instances de la wilaya
relevant du secteur de l'agriculture, au
terme des travaux de deux journées
d’étude organisées par la direction des
Services agricoles et l’université sous le
thème "enjeux de développement local,
stratégies et mécanismes de relance du
secteur agricole".

Ces conventions ont été paraphées
entre l’université de Tissemsilt et la direc-
tion des Services agricoles, l’Office natio-
nal des terres agricoles, la Coopérative de
céréales et légumes secs (CCLS) et la
Chambre agricole de la wilaya, selon le

recteur de l’université, Dehoum Abdel-
madjid, qui a rappelé que ces conventions
visent à promouvoir les connaissances
dans les domaines scientifiques, tech-
niques et pédagogiques, à la lumière des
préoccupations locales liées à l’activité
agricole.

A cette occasion, le wali, Fethi Bouzaid,
a déclaré qu’il prendra des mesures, à
l’avenir, pour permettre aux universi-
taires spécialisés dans le domaine de l’in-
vestissement agricole de bénéficier des
terres récupérées, insistant dans ce cadre
qu’ils bénéficieront du soutien et de l’ac-
compagnement, à travers différents pro-
grammes et avantages disponibles pour

l’investissement, notamment les crédits
bancaires. Cette rencontre a été marquée
par une présentation exhaustive de la réa-
lité du secteur agricole dans la wilaya par
la direction sectorielle, appuyée par des
chiffres, ainsi que par l’accent mis sur
l’importance de l’implication des agricul-
teurs dans le recensement général de
l’agriculture.

La rencontre a vu la participation de di-
vers acteurs du secteur, parmi lesquels des
agriculteurs, des investisseurs, des
banques, des artisans, des éleveurs, des
professeurs et des chercheurs dans le do-
maine de l'agriculture, dans le but de faire
la lumière sur la réalité du secteur. 

L’Ecole des cadets de la
nation de Bejaia a ouvert ses
portes, mardi, à des journa-
listes de la presse nationale,
conviés à y découvrir, à l'occa-
sion d'une visite guidée, ses
structures éducatives et de
formation, ses équipements
pédagogiques et son enca-
drement.

Cette visite guidée a été
l'occasion de découvrir que
tous les éléments de cette
Ecole sont modulés de sorte à
assurer aux élèves une édu-
cation et une formation d’ex-
cellence, adaptée à une

préparation à une carrière
militaire.

Inauguré en 2015, l’éta-
blissement respire, en effet,
la rigueur, la discipline et la
performance et est doté
d'une logistique variée, ga-
rantissant la réussite des
élèves avec brio. " Nous avons
un taux de réussite de 100 %",
se réjouit son directeur, le co-
lonel Khalfat Fouad, qui note
qu'à l’examen du BEM à l’été
2023, les apprenants ont ob-
tenu des résultats records,
dont un candidat qui a ob-
tenu la moyenne de 19,45/20.

Ces résultats sont le " fruit
d’un travail soutenu, d’un
encadrement de haut niveau
et d’une dotation en moyens
pédagogiques de grande qua-
lité", a-t-il ajouté, expliquant
qu'"outre ses missions de for-
mation et d’éducation, l’école
forge les élèves dans divers
domaines liés à la vie cou-
rante, leur inculquant no-
tamment les valeurs du
devoir, du patriotisme et de
l’honneur, à même de les
aider à faire des carrières
exemplaires ".

A noter qu'en plus des

moyens et des équipements
pédagogiques mis à leur dis-
position, dont des labora-
toires richement équipés, les
élèves font aussi du sport,
s’adonnent à leurs hobbies,
qu’il s’agisse de lecture, de
poésie, de musique ou autres
loisirs dont le billard. 

Ils jouissent ainsi "de
conditions de formation, de
distraction et de vie, opti-
males", témoigne un élève de
1ere année secondaire, qui
reconnaît que ce qu'il a
trouvé à l’école "a dépassé
mes attentes". 

Des travaux de réalisation d’une pis-
cine semi-olympique en plein air, avec
ses structures annexes, ont été lancés à
la place de la cité Guehdour au centre-
ville de Guelma.

Cette nouvelle structure destinée aux
jeunes sera réalisée au même endroit
que la piscine communale qui avait subi
des dégradations après avoir été fermé
pendant plus de 20 ans, amenant les ser-
vices de la commune à la démolir et lan-
cer la réalisation de la nouvelle piscine,
selon les explications données à la wali,
Mme Houria Aggoune, lors de son ins-
pection du projet courant cette semaine.

Sur site, les responsables du projet
ont précisé que la future piscine dispo -

sera d’un bassin de natation de 350 m2,
de gradins, d’une cafétéria et d’un pro -
menoir et viendra s’ajouter aux stades
de proximité recouverts de gazon syn-
thétique réalisés ces dernières années
dans la même cité.

Une enveloppe financière de plus de
53 millions DA a été dégagée du budget
de la commune de Guelma pour ce pro -
jet, dont le délai de réalisation a été fixé
à 12 mois, selon les mêmes explications.

La wali de Guelma a affirmé "la né-
cessité de renforcer le chantier et de res-
pecter les délais contractuels pour
réaliser cette piscine et la doter des ins-
tallations nécessaires conformément
aux normes requises pour son bon fonc-

tionnement".  Elle a également appelé à
réfléchir, dès à présent, à recouvrir à
l’avenir cette structure pour en assurer
l’exploitation durant toute l’année et as-
surer des revenus supplémentaires
pour la commune et pour lui permettre
de mieux répondre aux aspirations de sa
population.

Cette structure permettra, à terme,
d’accueillir les jeunes baigneurs et atté-
nuer la pression sur les deux autres pis-
cines du chef-lieu de wilaya, à savoir
celle du complexe sportif Souidani
Boudjemaâ et la piscine communale qui
ne répond plus à la demande constante
des jeunes de la région, notamment 
en été.

KHENCHELA
Une délégation de l’APN visite des structures 
culturelles et touristiques et des sites archéologiques
Une mission de la commission de la culture, de l’information et du tourisme de l’Assemblée
populaire nationale (APN) a entamée, mardi, une visite d’information de deux jours dans 
la wilaya de Khenchela.

TISSEMSILT 
Signature  de conventions de coopération et de partenariat
entre l’université et plusieurs instances agricoles (rencontre)

ECOLE DES CADETS DE LA NATION DE BEJAIA 
Visite  guidée au profit des journalistes 

MASCARA 
Distribution 
de 40 logements
promotionnels aidés 
à Sidi Kada (wilaya)

Pas moins de 40 logements de type promo-
tionnel aidé (LPA) ont été distribués, mardi
dans la commune de Sidi Kada (Mascara) au
profit de leurs bénéficiaires, a-t-on appris au-
près de la cellule de communication de la wi-
laya. La cérémonie de distribution a été
présidée par les autorités locales de la daïra de
Tighennif, et intervient à la veille de la Journée
nationale de la Mémoire, commémorant le 79e
anniversaire des massacres du 8 mai 1945, a-t-
on indiqué, soulignant que ce quota de loge-
ments s'inscrit dans le cadre du programme du
logement promotionnel aidé dans sa nouvelle
formule (LPA 2). La même source a révélé, par
ailleurs, la programmation dans les tout pro-
chains jours d'une opération de distribution
d'un quota de 60 logements LPA dans la ville de
Sidi Kada, qui a été récemment livré.

Sur un autre plan, il est prévu la reprise des
travaux, prochainement, d'un quota de 422 lo-
gements promotionnels aidés, répartis à tra-
vers différentes communes de la wilaya, les
travaux ayant été à l'arrêt pour des "raisons
techniques", selon la direction du logement de
la wilaya. Il est attendu, également, le lance-
ment prochain des travaux de réalisation de
plus de 400 logements de type promotionnel
aidé (LPA), à travers cinq communes, qui dis-
posent d'assiettes foncières destinées à la
construction.

Plus de 2.800 logements LPA 2, répartis à
travers 20 communes de la wilaya de Mascara,
sont actuellement en cours de réalisation et
qui connaissent un taux d'avancement des tra-
vaux variant entre 20 et 94 pc, selon cette direc-
tion. 

NÂAMA 
Rencontre
internationale 
sur les énergies
renouvelables et les
systèmes énergiques
les 13 et 14 mai

Les énergies renouvelables, les systèmes
énergétiques et leurs applications seront au
centre des travaux d'un Colloque scientifique
international, qui sera organisé les 13 et 14 mai
en cours au centre universitaire "Salhi Ahmed"
de Nâama, a-t-on appris, mardi, des organisa-
teurs.

La rencontre, organisée à l'initiative de
l'Institut des sciences et de la technologie du
Centre universitaire de Nâama, en coordina-
tion avec le Commissariat des Energies renou-
velables et de l'Efficacité Energétique (Alger),
se veut un cadre d'échange de connaissances et
d'expériences entre les participants sur les
nouvelles réalisations en matière des techno-
logies de production d'énergie renouvelable et
propre et les solutions durables qu'elles appor-
tent dans les domaines économique et envi-
ronnemental, a expliqué le président du
Comité scientifique du Colloque, Della Kara-
chi Mohamed. Le programme de cette mani-
festation scientifique, qui verra la
participation d'experts et de chercheurs en
provenance des universités de l'intérieur et de
l'extérieur du pays, en présentiel et en visio-
conférence, prévoit la présentation d'exposés
sur "les systèmes énergétiques et l'intelligence
artificielle", "l'énergie photovoltaïque, l'hydro-
gène et systèmes de carburant", "la stratégie de
gestion des énergies renouvelables et des ré-
seaux intelligents", "les systèmes de stockage
d'énergie et d'énergie éolienne", selon la même
source.

L'objectif de l'organisation de cette rencon-
tre scientifique et académique est de jeter les
bases d'une coopération entre les chercheurs
et experts, dans le sillage de ce Colloque, qui
œuvre à renforcer la recherche et l'innovation,
à réaliser des projets de recherche conjoints, à
organiser des sessions de formation et à éva-
luer des projets innovants liés aux systèmes
énergétiques, a-t-on conclu. 

APS

GUELMA 
Lancement des travaux de réalisation d’une piscine 
semi-olympique en plein air
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Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a souligné, mardi depuis la capitale
kényane, Nairobi, le rôle pionnier de l'Algérie en matière de production d'engrais au niveau

mondial, eu égard à ses capacités de production qui lui permettent de répondre 
aux besoins du marché local et d'approvisionner le marché mondial. 

Dans une allocution, lue en son nom
par le ministre de l'Agriculture et du Dé-
veloppement rural, Youcef Cherfa, lors
des travaux du Sommet africain sur les
engrais et la santé des sols, le Président
Abdelmadjid Tebboune a affirmé que
"l'Algérie joue un rôle pionnier en ma-
tière d'engrais. Outre sa capacité de ré-
pondre aux besoins du marché local,
l'Algérie occupe une place de choix en
tant que pays fournisseur du marché
mondial en Afrique, en Europe, en Asie
et en Amérique du Sud".

De ce fait, ajoute le président de la Ré-
publique, l'Algérie entend poursuivre ses
efforts pour développer le gaz naturel,
important facteur dans la fabrication des
principaux engrais, à travers le renforce-
ment des investissements directs dans le
domaine du pétrole et du gaz.

Il a indiqué, à cet égard, que cette dé-
marche a été consolidée par la "Déclara-
tion d'Alger", qui a couronné les travaux
du 7e Sommet des chefs d'Etat et de Gou-
vernement du Forum des pays exporta-
teurs de gaz (GECF), tenu le 02 mars
dernier, où a été consacré "le rôle majeur
du gaz naturel dans la chaine des valeurs
du secteur de la pétrochimie et des in-
dustries chimiques en général, avec un
large groupe de principaux marchés fi-
naux, pour la réalisation des Objectifs de
développement durable de l'ONU (ODD),
y compris la production d'engrais pour
garantir la sécurité alimentaire mon-
diale".  Relevant la dimension d'intégra-
tion continentale des projets majeurs de
développement initiés par l'Algérie, le
président de la République a souligné la
disponibilité de l'Algérie à "partager ses
expériences en matière de renforcement
des capacités humaines dans le domaine
de la gestion intégrée et durable des res-
sources naturelles (eau, sols), et l'inves-
tissement dans la production et la
distribution d'engrais". "Je tiens à saluer

nos engagements visant à atteindre des
niveaux de production doublés à l'hori-
zon 2033 en matière d'engrais, tout
comme je me félicite du plan pratique et
durable qui tend à limiter la dégradation
de la santé des sols dans le cadre de notre
orientation commune vers de nouvelles
politiques d'investissement, permettant
aux agriculteurs de s'approvisionner de
manière facile en engrais et contribuer
ainsi à la fertilisation des terres pour
augmenter les récoltes, par le soutien de
partenaires des secteurs public et privé",
a-t-il ajouté.

Evoquant les défis collectifs que doi-
vent relever les pays africains pour relan-
cer leurs économies et assurer le
bien-être de leurs peuples, le président
de la République a indiqué que "notre
contient dispose des potentialités néces-
saires pour subvenir à ses besoins en
cette matière vitale, pour la promotion
du secteur agricole et le renforcement de
notre sécurité alimentaire, en veillant à
l'intensification de la coopération au sein
des organisations, des institutions éco-
nomiques et financières et des différents
mécanismes réunis dans le cadre de
l'Union africaine (UA), lesquels œuvrent
à soutenir le développement durable
dans notre continent à travers la coordi-
nation des efforts des gouvernements
pour asseoir des politiques intégrées en
matière de production et de commercia-
lisation d'engrais, d'échange d'expertise,
d'optimisation du niveau des techniques
utilisées dans le domaine de l'agriculture
et de modernisation des systèmes de pro-
duction".

Dans ce contexte, le président de la
République a mis en avant "la conjonc-
ture actuelle marquée par les répercus-
sions de la crise sanitaire et de la
situation géopolitique perturbée dans le
monde, avec les effets que cela implique
sur la production et l'approvisionnement

en produits agricoles de base, conjugués
à la hausse des prix sur les marchés in-
ternationaux, des effets ayant amené cer-
tains petits agriculteurs, représentant la
majorité des producteurs dans notre
continent, à réduire l'utilisation des en-
grais nécessaires pour la fertilisation des
sols".

Ainsi, le président de la République a
affirmé que "l'Algérie accorde une atten-
tion particulière aux opportunités de
partage d'expériences et d'expertises et
au renforcement de la coopération conti-
nentale dans divers domaines, ainsi
qu'aux efforts de développement en
Afrique, notamment ceux liés à la sécu-
rité alimentaire, de même qu'elle par-
tage, à cette occasion, les préoccupations
des pays africains quant à la nécessité
d'assurer les engrais pour répondre à
leurs besoins alimentaires, et de remé-
dier à la dégradation de la santé des sols,
en raison des changements climatiques
aigus et des pratiques humaines nuisi-
bles à l'agriculture, à l'environnement et
à d'autres ressources naturelles".

"L'Algérie attachée et fidèle à son ap-
partenance africaine, n'a eu de cesse de
l’exprimer à travers son adhésion à tous
les efforts collectifs susceptibles de réali-
ser nos aspirations à une Afrique pros-
père, affranchie de la vulnérabilité et de
l'injustice et des séquelles de l'injustice
coloniale dont avaient souffert les peu-
ples de notre continent, se dressant tou-
jours à l'avant-garde, à chaque fois qu'il
est question d'exploiter les opportunités
de coopération régionale et continentale
ou de les renforcer", a-t-il souligné.

Les travaux du Sommet sur les en-
grais et la santé des sols, auxquels parti-
cipe M. Cherfa en qualité de représentant
du président de la République, ont dé-
buté mardi, en présence de délégations
officielles et de responsables d'organisa-
tions internationales et régionales. 

TRANSPORTS
Groupe Transtev: vers
une restructuration
des établissements
de transport par bus
(DG)

Le Groupe de transport terrestre de voya-
geurs "Transtev" entend restructurer ses éta-
blissements de transport public par bus, dans
le but d'améliorer leur compétitivité, a indi-
qué, mardi à Alger, le directeur général (DG)
du groupe, Mokhtar Rezzoug.

Lors d'une séance d'audition devant la
Commission des transports et des télécom-
munications de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), présidée par Kamel Aouissat,
président de la commission, M. Rezzoug a
précisé que "le groupe a élaboré plusieurs me-
sures pour améliorer son efficacité, dont no-
tamment la restructuration des
établissements de transport public de voya-
geurs par bus, où une étude a été réalisée pour
restructurer cinq (5) établissements à savoir
l'Entreprise publique économique de trans-
port de voyageurs Centre (EPE TVC), l'EPE TV
Est, l'Entreprise nationale de transport de
voyageurs (EPE NTV) et l'EPE TV Ouest, ainsi
que l'Entreprise publique économique de
transport de voyageurs Suburbain EPE
Transub) en vue de leur fusion en une seule
grande entreprise".

Le groupe vise, à travers cette fusion, à
"rendre ces entreprises plus compétitives face
au secteur privé", a-t-il affirmé.

En ce qui concerne le projet de restructu-
ration, le groupe "étudie l'organisation des en-
treprises concernées selon le principe de
spécialisation, ce qui permettra de développer
le système de transport par bus, y compris au
niveau des wilayas du Sud, notamment des
nouvelles wilayas, en complémentarité avec le
secteur privé", a soutenu le DG du Transtev.

Ce projet prévoit également un pro-
gramme d'investissement pour le renouvelle-
ment des moyens de transport et
l'augmentation de leur nombre, a-t-il indiqué,
soulignant que "la part des entreprises de
transport public de voyageurs par bus sur le
marché national ne dépasse pas 2%".

Pour M. Rezzoug, le projet de restructura-
tion s'inscrit dans un programme plus large
de réorganisation de toutes les entreprises du
groupe. Après la première phase qui concer-
nera les entreprises de transport par bus, une
étude sera réalisée pour restructurer les en-
treprises de transport guidé.

Par ailleurs, le groupe intensifie ses efforts
en matière de numérisation des différents
types de transport terrestre, l'objectif étant de
fournir un service public de qualité, a-t-il
poursuivi.

Dans le cadre du développement du trans-
port terrestre public, le responsable a affirmé
la finalisation de l'étude de faisabilité relative
aux "bus à haut niveau de service" (BHNS). Un
système moderne qui sera mis en place au ni-
veau de certaines wilayas pour "remplacer ou
compléter les projets de tramway".

Concernant les téléphériques, M. Rezzoug
a affirmé que le ministère des transports avait
débloqué, en première étape, une enveloppe
de 8,827 mds DA pour les travaux de mainte-
nance.

Le DG de Transtev a révélé, lors de la pré-
sentation du bilan de son groupe pour l'exer-
cice 2023, que le total des voyageurs
transportés avait dépassé les 155 millions, soit
un (1) million par bus et plus de 153 millions
via les transport guidés.

Plus de 46 millions étudiants ont été trans-
portés par l'entreprise de transport universi-
taire créée en 2021.

Le groupe des sociétés de transport terres-
tre comprend cinq (5) entreprises de gestion
du transport par bus à savoir SOGRAL et SO-
GRAT, outre les entreprises des transports
guidés : l'Enterprise du métro d'Alger (EMA),
l'entreprise de l'exploitation du tramway (SE-
TRAM), l'entreprise du transport par câbles
(ETAC), le bureau d'études des transports ur-
bains (BETUR) et la Compagnie industrielle
des transports algériens (CITAL).

Le groupe compte près de 13.000 employés
dont plus de 1300 travaillent dans le transport
par bus et près de 5.700 dans les transports
guidés, selon les chiffres présentés à cette oc-
casion.

Le ministre de l'Agricul-
ture et du Développement
rural, Youcef Cherfa a mis en
avant, mardi depuis Nairobi
(Kenya), lors des travaux du
Sommet africain sur les en-
grais et la santé des sols, les
efforts de l'Algérie pour aug-
menter la production d'en-
grais en vue de satisfaire aux
besoins nationaux et contri-
buer à l'approvisionnement
du marché africain.

Dans son allocution lors
d'une séance ayant réuni les
ministres africains de l'Agri-
culture dans le cadre de la
rencontre, M. Cherfa a souli-
gné "les efforts consentis par
l'Algérie pour augmenter la
production nationale d'en-
grais en vue de satisfaire aux
besoins nationaux et de
contribuer à l'approvisionne-
ment du marché africain, en
sus de soutenir les pays du
continent dans le cadre de la
coopération Sud-Sud, ce qui
s'accorde parfaitement avec
la Déclaration d'Abuja
(2006)".

Le ministre a affirmé que
la participation de l'Algérie à
ce Sommet de haut niveau,
"se veut une opportunité pour
passer en revue le niveau at-
teint par notre pays en ma-
tière de production d'engrais
et les efforts de l'Etat pour
renforcer leur utilisation à
l'effet d'améliorer la produc-

tion et la productivité agri-
coles". "Nous poursuivrons
nos efforts pour atteindre les
objectifs tracés dans le cadre
de la stratégie nationale de
sécurité alimentaire, laquelle
s'accorde avec le plan d'ac-
tion sur les engrais et la santé
des sols en Afrique, et le
concept d'une gestion inté-
grée de la fertilité des sols
(GIFS).

Le ministre a ajouté que
l'amélioration de la produc-
tion à travers la fertilisation,
la recherche scientifique,
l'innovation, la modernisa-
tion de l'agriculture et l'aug-
mentation de la récolte,
notamment dans les cultures
stratégiques, figuraient à la
liste des priorités du Gouver-
nement algérien pour le
moyen et long termes, rappe-
lant que l'Etat algérien a
veillé, depuis le début des an-
nées 1960, à asseoir les bases
de l'industrie des engrais, à
travers la création de deux
usines de production de l'am-
moniac et des engrais.

Dans ce contexte, il a indi-
qué que l'Algérie comptait
parmi les pays exportateurs
de cette substance élémen-
taire avec un volume de 7 mil-
lions de tonnes/an, dont 3
millions de tonnes d'urée, 2
millions de tonnes de phos-
phate traité et 2 millions de
tonnes d'ammoniac. Evo-

quant les mesures décidées
par les pouvoirs publics dans
le domaine de l'utilisation des
engrais, M. Cherfa a rappelé
l'octroi d'un crédit saisonnier
sans intérêt pour permettre
aux agriculteurs, notamment
les petits exploitants, d'ache-
ter les intrants de base pour la
production agricole, dont les
engrais, les semences et les
pesticides, ainsi que l'affecta-
tion d'un guichet unique
comprenant le financement,
l'assurance et l'approvision-
nement des producteurs en
intrants, notamment dans les
cultures stratégiques telles
que les céréales et les légumi-
neuses, outre l'augmentation
du taux de subvention des en-
grais à 50% de leur prix de ré-
férence pour atténuer les
effets sur les agriculteurs de
la hausse des prix dans les
marchés internationaux. 

Ces mesures compren-
nent le renforcement des ca-
pacités des agriculteurs à
travers la formation, la sensi-
bilisation et l'orientation
dans l'utilisation rationnelle
des engrais pour améliorer la
nutrition minérale des cul-
tures, augmenter la produc-
tion et améliorer le
rendement, réduire le risque
de pollution des eaux souter-
raines, et inclure la santé des
sols dans son concept global
(amélioration des propriétés

physico-chimiques et biolo-
giques du sol) dans la priorité
du programme national de
recherche, a ajouté le minis-
tre. Le ministre de l'Agricul-
ture a également abordé les
mesures exceptionnelles pré-
vues en faveur des agricul-
teurs touchés par la
sécheresse au cours de la sai-
son agricole 2022-2023, à sa-
voir le paiement de crédits
agricoles (crédit saisonnier)
pour une période de trois ans,
et la prise en charge par l'Etat
du taux d'intérêt, en plus de
l'indemnisation des produc-
teurs de céréales touchés par
la sécheresse au cours de la
saison 2022-2023 et de leur
soutien avec des semences et
des engrais gratuits. 

Organisé par l'Union afri-
caine et le gouvernement de
la République du Kenya, ce
sommet qui s'étalera
jusqu'au 9 mai, intervient en
application de la décision de
la 37e Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de
l'UA, tenue à Addis-Abeba les
17 et 18 février 2024. 

Ce sommet vise à réunir
l'ensemble des parties et ac-
teurs concernés pour mettre
en lumière le rôle des engrais
et de la santé des sols dans la
stimulation d'une croissance
durable et favorable de l'agri-
culture en Afrique. 

APS

Cherfa met en avant les efforts de l'Algérie en matière de
production d'engrais et d'approvisionnement de l'Afrique

SOMMET AFRICAIN SUR LES ENGRAIS ET LA SANTÉ 
DES SOLS À NAIROBI

Le président de la République souligne 
le rôle pionnier de l'Algérie



Les cours du pétrole ont
terminé en légère baisse mais

proches de l'équilibre, mardi,
les opérateurs se montrant
prudents dans un contexte
géopolitique très incertain.

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en juillet s'est effrité de
0,20%, pour clôturer à 83,16 dollars.

Le baril de West Texas Intermediate (WTI)
américain, avec échéance en juin, a cédé
0,12%, à 78,38 dollars. Les prix de l'or noir
avaient terminé en légère hausse, lundi.
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PÉTROLE
Le Brent termine à plus de 83 dollars le baril

Les Bourses européennes ont terminé
nettement dans le vert mardi, aidées par le
reflux des taux d'intérêt depuis la publication
vendredi du rapport sur l'emploi aux Etats-
Unis, et concentrées sur de nombreux résul-
tats d'entreprises.

Londres (+1,22%) après un week-end de
trois jours et Amsterdam (+1,00%) ont toutes
deux battu des records en séance et en clô-
ture. Paris (+0,99%) et Francfort (+1,40%) ont
aussi progressé.

Pour ce premier jour où tous les marchés

boursiers étaient ouverts dans la monde pour
la première fois depuis une semaine riche en
ponts, Wall Street a, elle, fait une pause.

Le Dow Jones a grappillé 0,08% et le S&P
500 +0,13% tandis que le Nasdaq a cédé 0,10%.

Sur le marché obligataire, les taux d'inté-
rêt ont modéré leur détente en fin de séance,
s'inscrivant à 4,45% contre 4,49% la veille,
mais 4,42% en matinée, un plus bas en un
mois pour les taux américains à dix ans.

Du côté du pétrole, des devises et du bit-
coin, les cours de cette source d'énergie ont

terminé en légère baisse dans un contexte
géopolitique très incertain.

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord s'est effrité de 0,20%, pour clôturer à
83,16 dollars. Le baril de West Texas Interme-
diate (WTI) américain a cédé 0,12%, à 78,38
dollars. Sur le marché des changes, le yen
poursuit sa redescente face au dollar (-0,50%)
à 154,69 yens pour un dollar. Quant à l'euro, il
cédait 0,13% par rapport au dollar, à 1,0755
dollar pour un euro. Le bitcoin valait 63.001
dollars, en baisse de 0,47%.

Les Bourses chinoises évoluaient sans direction claire
mercredi dans les premiers échanges, dans un climat d'at-
tentisme des investisseurs vis-à-vis des perspectives en
termes de taux d'intérêt américains. A Hong Kong, l'indice

Hang Seng gagnait 0,17% à 18.510,54 points. A Shanghai, l'in-
dice composite cédait 0,20% à 3.141,49 points, tandis que la
place de Shenzhen était aussi dans le rouge, reculant de
0,32% à 1.790,97 points. 

MARCHÉ DES CHANGES
Le yen fléchit après 
le sursaut attribué à
l'intervention du Japon

Le yen se repliait pour la deuxième journée
d'affilée, mardi, après le violent sursaut de la se-
maine dernière, attribué à des interventions, non
confirmées, des autorités japonaises. Vers 20H45
GMT, la devise nippone rendait 0,50% face au billet
vert, à 154,70 yens pour un dollar. Dimanche, elle
avait conclu une rare séquence d'une semaine, du-
rant laquelle elle s'était appréciée de plus de 5%, un
tremblement de terre à l'échelle du marché des
changes. Cette ruade avait été imputée par plu-
sieurs analystes à deux actions du ministère japo-
nais des Finances pour enrayer la dépréciation de
sa monnaie, au plus bas depuis 34 ans. En l'espèce,
le yen avait fait volte-face immédiatement après
avoir franchi les 160 yens pour un dollar.

CHINE 
La pays compte plus de
350 millions de vélos
électriques (ministère)

Le nombre de vélos électriques a dépassé 350
millions en Chine, où 42,28 millions de vélos élec-
triques, au total, ont été fabriqués l'année dernière,
indique le ministère chinois de l'Industrie et des
Technologies de l'information.   Selon le même mi-
nistère, plus de 20% de nouveaux vélos électriques
fabriqués par les grandes marques du pays sont
des modèles alimentés par une batterie au lithium.   

A partir du 1er novembre de cette année, une
série de normes de sécurité obligatoires pour les
batteries au lithium utilisées sur les vélos élec-
triques entreront en vigueur en Chine, a annoncé
le ministère, qui a élaboré ces normes.   

Les technologies de la batterie au lithium sûre
et à haute efficacité ont été considérées comme un
domaine clé pour l'amélioration de l'industrie na-
tionale du vélo au cours des dernières années.

ECONOMIE MONDIALE
L’OCDE relève 
sa prévision de
croissance mondiale
pour 2024

L'OCDE a relevé jeudi sa prévision de crois-
sance mondiale en 2024 à 3,1% contre 2,9% lors de
ses dernières projections en février, soutenue en
particulier par le dynamisme de la reprise aux
Etats-Unis. 

"Un optimisme prudent a commencé à gagner
l'économie mondiale", a estimé l'Organisation de
coopération et de développement économiques
dans un rapport trimestriel, qui pointe du doigt la
forte disparité entre les pays en fonction du repli
de l'inflation, des baisses des taux d'intérêt prati-
quées, et de "besoins d'assainissement budgétaire
plus ou moins importants". Les Etats-Unis voient
ainsi leur prévision de croissance pour 2024 rele-
vée à 2,6% en 2024 (contre 2,1% attendus précédem-
ment), après 2,5% l'an dernier.

Parmi les points positifs, l'OCDE note le recul
de l'inflation en 2023, qui demeure sur une trajec-
toire à la baisse, "quoiqu'à un rythme modeste".

De son côté, la croissance chinoise demeure en-
core plus élevée, relevée à 4,9% en 2024 (contre
4,7% attendus précédemment), notamment via
une politique budgétaire expansionniste. La situa-
tion est différente pour la zone euro. L'OCDE table
sur une croissance légèrement rehaussée à 0,7%
(contre 0,6% attendus auparavant), soit une pro-
gression toujours très modérée. Elle anticipe
néanmoins un rebond à 1,5% en 2025 (contre 1,3%
attendus lors des précédentes prévisions de fé-
vrier), à la faveur de la reprise de la demande inté-
rieure. "Les revalorisations salariales sur des
marchés du travail tendus et la progression des re-
venus réels, dans un contexte de recul de l'infla-
tion, stimuleront la consommation privée",
souligne l'OCDE. Cette dernière plaide par ailleurs
pour une politique budgétaire "prudente", "néces-
saire afin de reconstituer les marges de manoeuvre
budgétaires et de compléter l'assouplissement
progressif de l'orientation de la politique moné-
taire à mesure que l'inflation revient vers l'objec-
tif". Enfin, l'OCDE estime que les vives tensions
géopolitiques continuent de constituer un risque
pour l'économie à court terme, "surtout si les
conflits en cours au Moyen-Orient devaient s'in-
tensifier et provoquer des perturbations sur les
marchés de l'énergie et financiers, accentuant l'in-
flation et freinant la croissance".

APS

MARCHES BOURSIERS
Les marchés poursuivent leur marche en avant, 

Wall Street reprend son souffle

Les Bourses chinoises en ordre dispersé à l'ouverture

La Bourse de Tokyo en baisse
La Bourse de Tokyo reprenait son souffle

mercredi après sa poussée de la veille et une
séance sans éclat à Wall Street, tandis que les
investisseurs se tournaient vers les résultats
de grandes entreprises nippones attendus
cette semaine.

L'indice vedette Nikkei perdait 1,06% à

38.642,27 points vers 00H50 GMT et l'indice
élargi Topix lâchait 0,18% à 2.733,52 points.

Le dollar poursuivait sa progression face
au yen, à raison d'un dollar pour 154,83 yens
vers 00H45 GMT contre 154,69 yens mardi à
21H00 GMT. La devise européenne montait à
165,44 yens contre 166,37 yens la veille, mais

son cours par rapport au billet vert était quasi
inchangé, à un euro pour 1,0750 dollar contre
1,0755 dollar mardi.

Les prix du pétrole reculaient: vers 00H40
GMT le baril de WTI américain perdait 0,22%
à 78,21 dollars et celui de Brent de la mer du
Nord abandonnait 0,28% à 82,93 dollars.

Ouverture atone en vue à la Bourse de Paris
La Bourse de Paris se dirige

vers une ouverture autour de
l'équilibre mercredi, la séance
s'annonçant calme en raison
d'un jour férié en France et d'un
agenda quasiment vide.

Le contrat à terme de l'indice
vedette CAC 40 cédait 0,07% une
quarantaine de minutes avant
l'ouverture de la séance. Mardi, la
cote parisienne a progressé de
0,99%, signant sa troisième
séance de hausse consécutive.

En raison de deux jours fériés
en France, les volumes
d'échanges devraient rester fai-
bles mercredi et jeudi, voire ven-
dredi également si les opérateurs
de marchés décident de faire le
pont. L'agenda français est de
plus quasi vide en indicateurs
macroéconomiques mercredi et
jeudi. Les marchés boursiers ont
enregistré des gains après la pu-
blication vendredi de chiffres sur
le marché de l'emploi moins

bons qu'attendu, ce qui a
conforté les investisseurs
concernant une éventuelle
baisse des taux cette année.

La Banque centrale euro-
péenne pourrait, selon l'avis gé-
néral des économistes, abaisser
ses taux directeurs en juin
compte tenu du recul de l'infla-
tion et de la faible dynamique
économique en Europe.

Mais pour la Réserve fédérale
(Fed) américaine, la situation est

plus complexe en raison de pres-
sions inflationnistes pas encore
totalement disparues, et les ob-
servateurs peinent à savoir si la
Fed va bien baisser ses taux dans
l'année ou non.

Sur le marché obligataire, le
taux d'intérêt à 10 ans de l'em-
prunt français, l'échéance qui fait
référence, a baissé mardi pour
terminer autour de 2,90%, son
plus bas niveau en clôture depuis
le 15 avril. 

ETATS UNIS
Le régulateur aérien (FAA) ouvre une enquête sur Boeing

L'Agence américaine de l'aviation civile
(FAA) a annoncé lundi l'ouverture d'une en-
quête sur Boeing, afin de déterminer si le
constructeur aéronautique américain a ef-
fectué les inspections requises de ses avions,
et si des documents n'ont pas été falsifiés par
des employés. Cette investigation vise à savoir
si Boeing a correctement mené les inspec-
tions obligatoires portant sur les raccords
électriques des ailes au fuselage de l'appareil
"sur certains avions 787 Dreamliner", a indi-
qué la FAA dans un courrier électronique.

L'agence précise qu'elle "enquête pour sa-
voir si Boeing a effectué les inspections et si
des employés de l'entreprise ont pu falsifier
les documents liés à l'avion". Cette enquête a

été ouverte après que Boeing eut informé
l'agence "en avril qu'elle n'avait peut-être pas
effectué les inspections requises".

Le constructeur aéronautique "ré-ins-
pecte tous les appareils 787 encore en pro-
duction et doit également élaborer un plan
pour s'occuper de la flotte en service", ajoute
la FAA. Le 787 Dreamliner et le 737 MAX ont
subi moult problèmes de production depuis
2023, qui ont freiné les livraisons de l'avion-
neur. Cela a contraint plusieurs compagnies
aériennes à modifier leurs plannings de vol
pour 2024.

Scott Stocker, responsable du programme
787, a envoyé le 29 avril un email à ses em-
ployés de Boeing en Caroline du Sud, où sont

fabriqués ces appareils, les informant qu'un
"coéquipier a vu ce qui semblait être une ir-
régularité dans un test de conformité requis
au niveau de la jonction du corps de l'aile".

"Il en a parlé à son manager, qui l'a portée
à l'attention de la haute direction", a-t-il
ajouté. "Nous avons rapidement examiné l'af-
faire et avons appris que plusieurs personnes
avaient enfreint les politiques de l'entreprise
en n'effectuant pas un test requis, mais en en-
registrant le travail comme étant terminé", a
encore écrit Scott Stocker.

Il a assuré que l'"équipe d'ingénieurs (de
Boeing) a évalué que cette faute n'avait pas
créé de problème immédiat de sécurité des
vols". 

SCANDALE DES "VOLS FANTÔMES"
Amende de 66 millions de dollars pour Qantas

La compagnie aérienne australienne Qantas devrait payer une
amende de 66 millions de dollars et 13 millions de dollars d'indem-
nisation à des passagers victimes du scandale des "vols fantômes",
annulés ou mal reprogrammés, a affirmé lundi l'organisme de
surveillance de la concurrence australien.

Le montant de l'amende doit encore être validé par la justice.
La compagnie "a admis avoir trompé les consommateurs" en

annonçant des sièges sur des dizaines de milliers de vols alors
qu'ils avaient été annulés, selon la Commission australienne de la
concurrence et de la consommation.  Qantas devrait verser 13 mil-

lions de dollars d'indemnisation à 86.000 voyageurs touchés par
les annulations ou les reprogrammations bâclées, selon cette
source.

"La conduite de Qantas était inacceptable", a déclaré la prési-
dente de cette commission, Gina Cass-Gottlieb.

"De nombreux consommateurs auront fait des projets de va-
cances, d'affaires et de voyage après avoir réservé un vol fantôme
qui avait été annulé", a-t-elle déploré.

Qantas a admis que, dans certains cas, les clients avaient réservé
des vols qui avaient été annulés "deux jours ou plus" auparavant.  
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Le Conseil du renouveau économique algérien (CREA) a organisé, mardi à Alger, une
réunion de concertation avec les opérateurs économiques publics et privés du secteur du
tourisme et particulièrement des infrastructures hôtelières, et qui se sont engagés à
cette occasion, à optimiser leurs offres de service en prévision de la prochaine saison
estivale, à travers notamment des prix promotionnels.

Selon un communiqué du
CREA, cette rencontre a réuni les
groupes touristiques HTT et SIH,
l'ONAT de l'ONT ainsi que la Fédé-
ration nationale des hôteliers et
tourisme. L'ensemble des partici-
pants représentent plus de 1.600
hôtels répartis sur le territoire na-
tional. Les objectifs à atteindre, en
faveur des familles algériennes du
pays et la communauté nationale

établie à l'étranger, sont de "leur
permettre de bénéficier de prix at-
tractifs dans des hébergements hô-
teliers de qualité tout au long de
l'année, et leur donner la possibi-
lité de découvrir l'immense patri-
moine touristique de notre pays",
souligne l'organisation patronale.

Ainsi, "cette opération qui sera
lancée au début de la saison esti-
vale va permettre aux familles algé-

riennes de profiter pleinement de
leurs vacances et de leurs week-
end sur le territoire national",
ajoute le CREA saluant "l'engage-
ment citoyen" des opérateurs éco-
nomiques qui vont être partenaires
à part entière de l'opération et affir-
mant sa volonté de "continuer à
agir en faveur de la consolidation
du pouvoir d'achat de nos conci-
toyens".

DIRECTION GÉNÉRALE
DES FORÊTS
Riche programme pour
la célébration de la
Journée mondiale des
oiseaux migrateurs

La Direction générale des forêts (DGF) a tracé
un riche programme, en vue de la célébration de la
Journée mondiale des oiseaux migrateurs qui coïn-
cide avec le 11 mai de chaque année, a-t-elle indi-
qué mardi dans un communiqué, soulignant que
les festivités officielles se dérouleront samedi pro-
chain au Parc national d'El Kala (El Tarf ).

Ce programme prévoit des activités scienti-
fiques, des excursions ornithologiques, des pro-
grammes éducatifs, des expositions artistiques et
des concours en collaboration avec le Réseau na-
tional d'observateurs ornithologues algériens, et ce
avec l'appui et la collaboration des Conservations
des forêts, les Parcs nationaux, des Centres cynégé-
tiques et Réserves de chasses, précise-t-on de
même source.

Cette Journée sera célébrée cette année sous le
slogan "les oiseaux migrateurs et les insectes", une
thématique qui reflète "l'importance des insectes
pour les oiseaux migrateurs et soulignera les
préoccupations liées à la diminution des popula-
tions d'insectes qui constituent une source d'éner-
gie essentielle pour de nombreuses espèces
d'oiseaux migrateurs", relève la DGF.

La Journée mondiale des oiseaux migrateurs est
célébrée sous l'égide de la convention-cadre sur la
conservation des espèces migratrices appartenant
à la faune sauvage, et l'accord sur la conservation
des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie,
deux traités internationaux sur la vie sauvage ad-
ministrés par le programme des Nations unies
pour l'environnement "PNUE".

Elle sera l'occasion de souligner "la nécessité de
mesures de conservation proactives, dont notam-
ment la réduction de l'utilisation de pesticides et
d'engrais et, si possible, de passer à l'agriculture
biologique, et de maintenir et relier les zones de vé-
gétation naturelle qui fournissent de la nourriture
et des abris aux oiseaux et à d'autres espèces dans
les paysages agricoles", indique la même source.

EL TARF
Arrestation de quatre
individus sur le point de
mettre le feu
délibérément à la forêt
adjacente à la plage de
"Fertassa" 

Quatre (4) individus ont été arrêtés, pour avoir
délibérément mis le feu à la forêt adjacente à la
plage de "Fertassa" à la commune d'Echatt dans la
wilaya d'El Tarf, a indiqué, mardi, un communiqué
du procureur de la République près le tribunal de
Dréan.

"Conformément aux dispositions de l'article 11
du Code de procédure pénale, le procureur de la
République près le tribunal de Dréan, informe
l'opinion publique que dans le cadre de la lutte
contre les feux de forêt et la protection de la ri-
chesse forestière, et suite à l'exploitation d'infor-
mations parvenues au groupement territorial de la
Gendarmerie nationale de la commune de Ben
M'hidi dans la wilaya d'El Tarf, faisant état d'un
groupe d'individus sur le point de produire du
charbon destiné à la vente pour la fête d'Aïd-El-
Adha, une opération de ratissage a été effectuée à
la forêt adjacente à la plage de Fertassa, qui s'est
soldée par la découverte de 15 charbonnières en
fosses, avec un poids total estimé à 9800 kg", selon
le communiqué. Suite à quoi "quatre individus ont
été arrêtés, et après parachèvement de l'enquête
préliminaire, les mis en cause ont été présentés de-
vant le parquet le 6 mai 2024, et une enquête judi-
ciaire a été ouverte pour crime de mise à feu
intentionnelle par un tiers, pour délit de transport
d'un produit forestier, quelle que soit son origine,
sans autorisation, exploitation de produits fores-
tiers à l'intérieur du domaine forestier sans autori-
sation, des actes punis en vertu de la loi 23-21
relative aux forêts et aux richesses forestières du
23/12/2023", a relevé la même source.

"Après l'audition des accusés par le juge d'ins-
tructions, ce dernier a ordonné la mise en déten-
tion provisoire d'un accusé (1) et trois (3) autres
sous contrôle judiciaire", conclut la même source. 

Appel à la création d'un observatoire national de lutte
contre la falsification (Rencontre)

Les participants à une journée
d’étude dédiée à l’explication de la
nouvelle loi 02-24 relative à la lutte
contre le faux et l’usage de faux, tenue
mardi à Ghardaïa, ont appelé à créer
un observatoire national chargé de
l’élaboration d’une stratégie de lutte
contre ce phénomène.

Les intervenants, des cadres de
l’appareil judiciaire, des universi-
taires et des académiciens, ont re-
commandé la nécessité de vulgariser
cette loi, l’ancrage de la culture juri-
dique en milieu de la société, l’impli-
cation de la société civile dans la lutte
conte les crimes de falsification, en
sus de la création des laboratoires ré-
gionaux de police judiciaire chargés
d’expertises, en vue de statuer d’une
manière rapide dans les affaires de
faux et usage de faux.

Dans ce cadre, le président de la
Cour de justice de la wilaya de Ghar-
daïa, Mustapha Semati, a souligné
que cette journée d’étude, retenue au
titre de la formation continue des
personnels du secteur, magistrats et
agents de justice, tend à expliciter la
nouvelle loi 02-24 relative à la lutte
contre la falsification et l’usage de
faux mise en place par le législateur
algérien pour lutter contre ce phéno-
mène et la cybercriminalité au travers
la prise des procédures coercitives.

Dans son exposé intitulé "Causes,
objectifs et mesures conservatoires
stipulées dans la loi 02-24", l’univer-
sitaire Moulay Brahim Abdelhakim,
université Ghardaïa), a affirmé que
"cette loi vient à point nommé corro-
borer le système judiciaire, son har-
monie en termes de lutte contre les

crimes liés à la falsification, l’escro-
querie et le crime organisé, avant
d’ajouter que la dite loi vise la mora-
lisation de la vie publique, le traite-
ment profonde et dissuasif de pareils
crimes".

Pour sa part, la vice-présidente de
la Cour de justice de Ghardaïa, Hiba
Sahraoui, a fait savoir que "cette loi
est susceptible d’organiser, au titre
du renforcement de la sécurité judi-
ciaire, les différentes opérations fi-
nancières numériques.

De sons coté, le procureur général
auprès de la Cour de Ghardaïa, Abdel-
kader Belatra, a mis l’accent sur la né-
cessité de conjuguer les efforts pour
faire face à ce phénomène en recru-
descence eu égard au développement
des nouvelles technologies.

APS

Un exercice de simula-
tion de recherche et de sau-
vetage d’un avion en
détresse en zone saha-
rienne a été exécuté avec
"succès", dans la région de
Oued N’Chou à une tren-
taine de Km au Nord/est de
Ghardaia, par le Comman-
dement des Forces de Dé-
fense Aérienne du
Territoire, a-t-on constaté
sur place.

L’exercice, baptisé
"SAREX 2024" consiste en
une simulation d’un avion
civil en détresse avec une
panne de moteur transpor-
tant une cinquantaine de
passagers à son bord sur-
volant une zone désertique
avant de s’écraser, selon le
synopsis de la simulation.

Une fois l’alerte signa-
lée, les différents acteurs
des modules de recherche
et de sauvetage sont infor-
més au titre du dispositif, le
plan d’urgence et de ges-
tion de crise (ORSEC) est
déclenché sous l’autorité
du wali, un avion de recon-
naissance est envoyé pour
localiser le lieu du Crash, a-
t-on expliqué.

L'envoi de l'avion de re-
connaissance pour la loca-
lisation du lieu du crash est

suivi par un déploiement
des unités spécialisées de
l'Armée nationale popu-
laire (ANP), de la Gendar-
merie nationale, de la
Protection civile (PC) et des
services de la santé mili-
taire et civile ainsi que les
éléments de la Police scien-
tifiques pour identification
des victimes et les agents
des Douanes pour sécuri-
ser leurs bagages, après un
largage de kits de survie et
de premiers soins sur l'en-
droit de cet accident aérien,
a-t-on constaté.

Ce déploiement vise la
sécurisation des lieux, la
maîtrise des incendies,
l'évacuation des victimes
notamment les blessés et la
recherche des boites noires
de l'avion pour l'analyse de
leurs données, a-t-on fait
savoir.

Dans une déclaration à
l’APS, le chef de la cellule
de communication du
Commandement des
Forces de défense aérienne
du territoire, le lieutenant-
colonel Amine Belabed a
indiqué que cette simula-
tion exécutée avec profes-
sionnalisme permet de
vérifier le degré de prépa-
ration et le travail de coor-

dination entre les diffé-
rentes forces d’interven-
tion dans un tel sinistre.

Cet exercice s’inscrit
dans le cadre du pro-
gramme tracé pour l’année
2024 par le Chef d'Etat-
major de l'ANP, le Général
d'Armée Saïd Chanegriha,
afin d’évaluer et tester la
chaîne de Commandement
et le schéma d’alerte des
forces d’intervention.

De son côté, le Directeur
de l’exercice SAREX 2024,
le colonel Ilyès Boulaaras, a
souligné que "cet exercice
de simulation exécuté dans
les conditions les plus
proche de la réalité, a ré-
vélé la disponibilité de dé-
ploiement de nos forces,
l’évacuation des victimes et
les secours dans de pareil
cas".

Cet exercice, qui a duré
environ trois heures a per-
mis de tester le plan ORSEC
de la wilaya de Ghardaia en
cas de catastrophe aé-
rienne, la coordination et
l’efficacité de l’interven-
tion, a affirmé le wali de
Ghardaia, Abdellah Abi-
nouar.

Et d’ajouter que cette si-
mulation théorique et pra-
tique vise le

développement et le per-
fectionnement des mé-
thodes d’intervention et
des moyens techniques
pour atténuer les consé-
quences des cas de catas-
trophe.

Dotées d’importants
moyens logistiques et
d'équipements spéciaux
d'intervention, les équipes
d’intervention (ANP, GN,
PC, le secteur de la santé
militaire et civile, ainsi que
les différents responsables
de la wilaya de Ghardaia )
qui ont participé à cet exer-
cice, ont démontré leur ap-
titude à des cas de
catastrophes dans une ré-
gion saharienne et déser-
tique sous des conditions
climatique extrême (vent et
tempête de sable).

Cet exercice de simula-
tion s'est déroulé sous la
supervision du Comman-
dant Régional de Défense
Aérienne de la 4e Région
militaire (4-RM) à Ouargla
et en présence de respon-
sables et cadres de la Dé-
fense nationale ainsi que le
wali de Ghardaia et les au-
torités civiles concernées
par cet exercice de re-
cherche et sauvetage des
aéronefs en détresse. 

GHARDAIA
Exercice de simulation de recherche et sauvetage d’un

avion en détresse exécuté avec succès 

SAISON ESTIVALE
Des opérateurs touristiques publics 
et privés s'engagent à proposer des prix
promotionnels (CREA)



Selon Isaac Mwaura, le porte-parole du
gouvernement, huit autres personnes ont
péri dans les violentes inondations ces der-
nières 24 heures. Il a ajouté que 47.000 mé-

nages ont été déplacés, tandis qu'un total de
286.011 personnes ont été touchées par les
fortes pluies et les inondations à travers le
pays.  Le porte-parole a aussi précisé que le

gouvernement s'était engagé à protéger la
vie des personnes touchées et qu'il était en
train de construire des logements pour ac-
cueillir les personnes déplacées.
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KENYA 
Le bilan des inondations s'alourdit à 238 morts
tandis que les fortes pluies continuent
Le nombre de personnes ayant perdu la vie dans les inondations et glissements de terrain dévastateurs
déclenchés par de fortes pluies au Kenya depuis le mois de mars est passé à 238, et 75 autres sont
toujours portées disparues, a annoncé mardi le gouvernement. 

Les secouristes ont redou-
blé d'efforts mardi pour re-
trouver des dizaines d'ouvriers
piégés dans les décombres
d'un immeuble en construc-
tion qui s'est effondré la veille
à George, sur la côte sud-afri-
caine, provoquant la mort de
sept personnes, selon le der-
nier bilan des autorités. En soi-
rée, 33 personnes avaient été
sorties des gravats, dont sept
ont succombé à leurs bles-
sures, les autres étant pour la
plupart hospitalisées. Les sau-
veteurs recherchaient encore
42 ouvriers, dont 11 avec les-
quels un contact a pu être éta-
bli dans la journée.

"Ils sont là-dessous depuis
plus de 24 heures désormais,
c'est déjà long", a déclaré le
chef du gouvernement provin-

cial Alan Winde, lors d'un
point-presse dans l'après-
midi, rappelant que le stan-
dard international pour une
opération de sauvetage s'étend
sur trois jours. "Nous sommes
en contact avec onze per-
sonnes", avait raconté un peu
plus tôt Colin Deiner, respon-
sable des opérations de se-
cours, dont "quatre qui sont
coincées dans un sous-sol".

Certains ont pu téléphoner
pour se signaler. "On leur a de-
mandé d'éteindre régulière-
ment leurs mobiles pour
conserver leur batterie", a ra-
conté M. Winde.

Ceux qui ont pu se signaler,
via leurs téléphones mobiles,
ou en criant et tapant pour
faire du bruit, ont été identifiés
sur trois sites jugés priori-

taires, a précisé M. Deiner.
Mais "on ne sait pas combien
de gens se trouvent" précisé-
ment dans chacun d'entre eux.

Il s'agit d'une "opération
longue et complexe", nécessi-
tant une "recherche approfon-
die avec des chiens", a-t-il
affirmé. Il a précisé qu'il avait
fallu 17 heures aux sauveteurs
pour extraire l'une des per-
sonnes piégées après sa locali-
sation initiale.

Une fois sorties les per-
sonnes localisées, "nous com-
mencerons à déstratifier" les
gravats, c'est-à-dire dégager
étage par étage, car "il pourrait
encore y avoir des survivants"
en dessous, a expliqué M. Dei-
ner. Les secouristes doivent
"couper dans les couches de
béton" qui pèsent des tonnes

"et les soulever", a rappelé M.
Winde, un travail long et déli-
cat. Le bâtiment de cinq étages,
comprenant un parking sou-
terrain, s'est effondré pour des
raisons encore indéterminées.
Il devait contenir 42 apparte-
ments, du studio au trois-
pièces. Ses plans avaient été
approuvés par la mairie en juil-
let 2023.

Une enquête de police a été
ouverte. Un poste opérationnel
coordonne les différents inter-
venants sur place, venus de
plusieurs villes environnantes
et même du Cap, à plus de 400
km à l'ouest du sinistre. George
est une ville moyenne de
quelque 160.000 habitants, si-
tuée à proximité de la Garden
Route, très touristique, qui
longe la côte sud du pays.

Quatre corps ont été découverts dans
un pick-up à Bahia Blanca (centre de l'Ar-
gentine), abandonnés après avoir été élec-
trocutés lors d'un vol de câbles électriques,
un délit en hausse, sur fond de détresse
économique, ont indiqué mardi police et
justice. La police de Bahia Blanca (640 km
au sud de Buenos Aires) a découvert dans
la nuit le véhicule avec les corps devant un
hôpital de la ville. Une cinquième per-
sonne, brûlée, se trouvait dans la voiture et
a été hospitalisée, avec un pronostic "ré-
servé".

Les victimes, âgées de 18 à 32 ans, "pré-
sentaient des brûlures et signes d'électro-

cution. Il a été établi qu'ils avaient tenté de
voler des câbles d'une ligne à haute ten-
sion, et avaient subi une décharge", a indi-
qué en conférence de presse le directeur
de la police locale Gonzalo Bezos.

Le véhicule avait été engagé peu aupa-
ravant dans une course-poursuite avec la
police, avant d'être abandonné devant l'hô-
pital, a indiqué dans un tweet le procureur
local qui a par ailleurs annoncé une inter-
pellation. Il s'agirait du père d'une des vic-
times, et conducteur du pick-up, selon la
police. Un talkiewalkie du type utilisé par
la police a également été saisi dans le véhi-
cule, a confirmé le commissaire Bezos.

Selon la presse, le kilo de cuivre peut at-
teindre 7.000 pesos (7,50 dollars) à la re-
vente au marché noir. En l'absence de
statistiques globales, la presse rapporte ré-
gulièrement des cas de décès ou graves
brûlures, souvent de jeunes, survenus lors
de vols de câbles : au moins quatre morts
au premier trimestre, à Mendoza, Cor-
doba, et La Plata notamment.

En mars, la police a saisi dans la pro-
vince de Corrientes (nord-est) une cargai-
son de plus de 28 tonnes de fils de cuivre
volés ainsi que d'argent liquide à bord d'un
camion, pour une valeur totale de 788 mil-
lions de pesos (plus de 850.000 dollars).

ESPAGNE
Restrictions d'eau
allégées à Barcelone
après les pluies
récentes

Le gouvernement régional catalan a
annoncé, mardi, l'allègement des restric-
tions d'eau dans l'agglomération de Bar-
celone, qui sort ainsi de plusieurs mois
d'état d'urgence sécheresse, grâce aux
pluies tombées récemment dans la ré-
gion.

"L'augmentation des réserves" hy-
driques "nous permet de modifier à la
baisse les restrictions mises en place au
cours des trois derniers mois", a assuré la
porte-parole du gouvernement catalan,
Patricia Plaja, lors d'une conférence de
presse à Barcelone.

Les autorités catalanes avaient décrété
l'état d'urgence le 1er février pour 6 mil-
lions de personnes, la plupart à Barcelone
et dans sa ceinture métropolitaine, en rai-
son de la sécheresse historique à laquelle
est confrontée cette région du nord-est de
l'Espagne depuis trois ans.

L'entrée dans la première phase de cet
état d'urgence, qui en comprend trois,
avait entraîné un renforcement des res-
trictions pour l'utilisation de l'eau, en par-
ticulier pour l'agriculture et l'industrie -
des secteurs qui vont désormais pouvoir
augmenter légèrement leur consomma-
tion.

Les dotations d'eau pour l'irrigation
agricole seront ainsi réduites de 40% par
rapport à leur niveau habituel, et non de
80% comme dans la phase précédente,
selon les autorités. Le plafond de consom-
mation pour le grand public va être, lui,
porté à 230 litres par personne et par jour,
contre 200 pendant l'état d'urgence.

Ces décisions ont été rendues possibles
par les pluies tombées ces dernières se-
maines en Catalogne, qui ont permis au
niveau des réservoirs catalans stockant
l'eau de pluie de repasser à 23,7% de leur
capacité après être tombé sous la barre
des 16% en février.

CÔTE D'IVOIRE
10 ans de prison
pour 13 personnes
impliquées dans un
trafic international
de cocaïne

Treize personnes impliquées dans un
important trafic international de cocaïne,
dont le cerveau des opérations en Côte
d'Ivoire, ont été condamnées mardi à 10
ans de prison, a annoncé la juge du Pôle
pénal économique et financier d'Abidjan.

En avril 2022, plus de deux tonnes de
cocaïne avaient été saisies dans les villes
portuaires d'Abidjan et San Pedro, un re-
cord pour ce pays, d'une valeur mar-
chande estimée à 41 milliards de francs
CFA (près de 62 millions d'euros). Une
trentaine de personnes avaient été inter-
pellées.

Mardi, après trois mois d'audiences, 13
personnes de différentes nationalités ont
été condamnées pour "trafic international
de drogue" et "association de malfaiteurs",
et devront payer chacune 50 millions de
francs CFA (76.224 euros) d'amende.

Parmi elles figure notamment l'ancien
policier espagnol Miguel Angel Devesa,
cerveau des opérations de ce réseau en
Côte d'Ivoire.

Dans un communiqué, la procureure
de la République, Nina Kamagaté, ex-
plique que "l'enquête a mis en exergue un
vaste réseau de trafic de drogue (cocaïne)
opérant entre le Suriname, la Colombie,
l'Italie, l'Espagne et notre pays", la Côte
d'Ivoire. "La drogue découverte (en 2022)
tant à San Pedro qu'à Abidjan a pour ori-
gine le Suriname" et "appartient à un car-
tel colombien qui a décidé de faire de la
Côte d'Ivoire un pays de transit dans le
trafic de drogue", ajoute-t-elle. Les
condamnés ont 20 jours pour faire appel.

AFRIQUE DU SUD
Sept morts, une quarantaine d'ouvriers piégés sous un immeuble
(nouveau bilan)

ARGENTINE
Quatre morts lors d'un vol de câble électriques (police)

Le corps de la dernière vic-
time de l'effondrement d'un
pont à Baltimore, qui a entraîné
la mort de six personnes fin
mars, a été retrouvé, ont indi-
qué les autorités de l'Etat du
Maryland (côte est des Etats-
Unis) mardi. Le "Dali", un
porte-conteneurs long de 300
mètres, s'était encastré le 26
mars dans une pile du pont
Francis Scott Key de Baltimore,

provoquant son effondrement.
Six ouvriers qui effectuaient
des travaux de réparation de la
chaussée sur le pont lorsqu'il a
été percuté par le navire, ont été
portés disparus. Deux autres
avaient pu être secourus. La
victime dont le corps a été re-
trouvé mardi a été identifiée
par les autorités comme étant
Jose Mynor Lopez, un ouvrier
de 37 ans originaire de Balti-

more. "Aujourd'hui, Jose Mynor
Lopez, sixième et dernière vic-
time portée disparue, a été re-
trouvé", a indiqué sur X le
maire de Baltimore, Brandon M
Scott. Les travaux pour une
réouverture complète du che-
nal vont se poursuivre "alors
que nous clôturons le chapitre
de cet effort (de récupération),
a déclaré M. Scott. L'effondre-
ment du pont a entraîné le blo-

cage d'une partie du transport
maritime dans l'un des ports les
plus actifs du pays. Un couloir
temporaire de navigation a été
ouvert pour notamment per-
mettre le passage de navires ef-
fectuant les opérations de
secours et de déblaiement. La
police fédérale américaine
(FBI) et le Conseil national de la
sécurité des transports ont ou-
vert une enquête sur l'accident. 

ETATS UNIS
Pont effondré à Baltimore: le corps de la dernière victime retrouvé

Le monde a encore connu des tempéra-
tures "remarquables" en avril, marqué par
un nouveau record mensuel de chaleur
sur terre comme à la surface des océans,
selon le dernier bilan de l'observatoire eu-
ropéen Copenicus publié mercredi.

Le phénomène climatique naturel El
Nino "a continué de s'affaiblir", laissant en-
trevoir un possible répit plus tard dans
l'année, mais sans rien changer à la ten-
dance de fond d'un réchauffement ali-
menté par la combustion massive du
pétrole, du charbon et du gaz fossile.

Depuis juin l'an dernier, tous les mois
ont battu leur propre record mensuel de
chaleur. Avril 2024 ne fait pas exception à
la règle avec une température moyenne de
15,03 C, soit 1,58 C plus élevée qu'un mois

d'avril normal dans le climat de l'ère pré-
industrielle (1850-1900). "Bien qu'inhabi-
tuelle, une telle série de records mensuels
avait déjà été observée en 2015/2016", pré-
cise Copernicus. Sur les 12 derniers mois,
la température du globe a été en moyenne
1,61 C plus élevée qu'à l'ère pré-indus-
trielle, dépassant la limite de 1,5 C fixée par
l'accord de Paris de 2015 sur le climat. 

Le mois dernier a d'ailleurs été le
deuxième mois d'avril le plus chaud ja-
mais enregistré en Europe, tout comme
l'avait été mars et l'ensemble de la période
hivernale. La température de surface des
océans a de nouveau battu un record men-
suel en avril, à 21,04 C en moyenne hors
zones proches des pôles, marquant un 13e
record mensuel d'affilée.

Cette surchauffe menace la vie marine,
entraîne plus d'humidité dans l'atmo-
sphère et menace la capacité des océans à
assurer leur rôle crucial d'absorption des
émissions des gaz à effet de serre d'origine
humaine.

Toutefois, la température a marqué une
petite inflexion par rapport à mars et son
record absolu, tous mois confondus (21,07
C). Le phénomène climatique naturel El
Nino "a continué de s'affaiblir" en avril
pour aller vers des "conditions neutres",
estime Copernicus. Fin mars, l'ONU avait
déjà averti qu'il y avait une "probabilité éle-
vée" que 2024 affiche à son tour des tempé-
ratures inégalées, alors que 2023 vient
conclure une décennie de chaleur record,
poussant la planète "au bord du gouffre".

CLIMAT
La planète toujours en surchauffe en avril, 
11e mois d'affilée de record mensuel (Copernicus)
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ASTHME
Le  CHU de Beni-Messous abrite la
célébration de la Journée mondiale

"Il s'agit, à travers cette
célébration, de sensibiliser
les citoyens sur l'asthme et
d'en débattre sur les plans
clinique et moléculaire, sa-
chant que la prévalence de
cette pathologie est en
moyenne de 5% de la popu-
lation", a déclaré, le Profes-
seur Merzak Gharnaout,
président de la Société al-
gérienne de Pneumologie
(SAP).

Il a relevé que cette pa-
thologie est une "problé-
matique de santé publique
dont le coût de prise en
charge est très ", ajoutant

qu'elle touche toutes les
tranche d'âges.Abordant
l'aspect thérapeutique de
l'asthme, le Chef de service
d'Immunologie dudit
CHU, Pr Réda Djidjik, a fait
part, de son côté, de l'enre-
gistrement de "2 molécules
de médicaments inno-
vants", destinées aux
formes sévères de la mala-
die et face auxquelles le
traitement traditionnel "ne
répond pas".

"Nous maîtrisons de
mieux en mieux la physio-
logie de la maladie et nous
préparons à aller vers la

médecine précise à travers
les biothérapies et les mé-
dicaments biologiques", a-
t-il expliqué, notant que
ces traitements "novateurs
et sophistiqués assurent
une meilleure prise en
charge de cette pathologie".

Intervenant en sa qua-
lité de chef du service de la
Médecine du travail dans le
même établissement, Pr
Chérifa Idder, a évoqué,
quant à elle, l'existence de
"16 classifications de
l'asthme professionnel" re-
connues par la Caisse na-
tionale des Assurances

sociales (CNAS) comme
des maladies profession-
nelles, dont les affections
dues à différents produits
et matières, comme le bois,
l'acide, les oxydes.

Lors de cette manifesta-
tion scientifique, nombre
de thématiques ont été à
l'ordre du jour, à savoir, les
aspects immuno-patholo-
giques de l'asthme, son
diagnostic différentiel, la
prise en charge en réani-
mation de l'asthme aiguë
grave, et le diagnostic de
l'asthme sévère chez l'en-
fant.

Les activités liées à la transplanta-
tion rénale viennent d’être reprises à
l’Etablissement hospitalier spécialisé
(EHS) en urologie-néphrologie et
transplantation rénale, Abdelkader
Boucherit, situé à la cité Daksi Abdes-
selam (Constantine), a-t-on appris,
mardi, auprès de la directrice de la
santé et de la population, Lynda
Boubguira. Ces opérations chirurgi-
cales qui étaient interrompues de-
puis environs deux ans, sont
considérées comme l’une des priori-
tés du programme 2024, établi par les
services de la santé, a précisé à l’APS
la même responsable.

Des équipes pluridisciplinaires
spécialisées ont été mobilisées, de-
puis la fin du mois d'avril dernier,

pour la relance de ces activités, selon
un programme élaboré par les ser-
vices de cet établissement ayant pour
objectif d’offrir les meilleurs soins
possibles pour les malades de l’en-
semble de la région Est du pays, a fait
savoir la même responsable.

Il a été procédé, a-t-elle indiqué,
au lancement par l’établissement
d’un cahier de charge relatif à l’ac-
quisition, pour la première fois, des
équipements d’analyses médicales
performantes, correspondants aux
normes recommandées pour la réus-
site d'une transplantation rénale
(analyses de la compatibilité des
groupes sanguins entre donneur et
receveur), et cela, a-t-elle affirmé,
afin d’épargner le long déplacement

des malades vers les wilayas d’Alger
et d’Annaba pour effectuer ces ana-
lyses médicales.

Mme Boubguira a ajouté, dans le
même contexte, que l’initiative vise
également à améliorer la prise en
charge des malades en insuffisance
rénale, notamment celles chro-
niques, qui restent tributaire d’un
dépistage précoce, tout en contri-
buant à réduire le nombre de patients
enregistré en listes d’attente.

Couronnées de succès, deux opé-
rations de transplantation rénale, ont
été réalisées la semaine dernière au
sein du même établissement de
santé, en présence de spécialistes de
l'Agence nationale des greffes (ANG),
a-t-on conclu. 

Les participants à une
Journée d’information et
de sensibilisation sur la
gestion des produits phar-
maceutiques périmés, or-
ganisée mardi au pôle
universitaire de Médéa, ont
souligné la nécessité de "
renforcer " le cadre règle-
mentaire régissant ce volet
afin de " mieux protéger " la
santé du citoyen et " pré-
server durablement l’envi-
ronnement ".

"Une avancée notable a
été enregistrée durant les
dernières années en ma-
tière de traitement et d’éli-
mination des produits
pharmaceutiques périmés
grâce aux dispositions
prises par les ministères de
l’Environnement et de la
Santé qui ont permis de
mieux organiser cette acti-
vité, mais des efforts sup-
plémentaires doivent être
fournis pour optimiser la
gestion de ces produits ", a
indiqué le président du
syndicat national des phar-
maciens d’officine
(Snapo), Karim Merghemi.

Il a précisé que " le trai-
tement des médicaments
périmés se fait de manière
régulière et organisée " à la
faveur de l’avènement

d’entreprises spécialisées
dans leur collecte et élimi-
nation", ajoutant que " ces
mesures ont incité les
pharmaciens d’officine à
adhérer pleinement à la
démarche adoptée par
l’Etat dans le domaine de la
gestion des déchets phar-
maceutiques et hospita-
liers ".

Le Président du Snapo a
mis l’accent, lors de cette
journée, sur la nécessité de
mettre en place un cadre
réglementaire pour la ges-
tion et l’élimination de
produits pharmaceutiques
périmés spécifiques, en
particulier les médica-
ments réservés au traite-
ment des maladies
neurologiques et les pro-
blèmes psychiatriques,
classés comme  " psycho-
tropes ", de sorte qu’ils ne
puissent être détournés à
d’autres fins ", a-t-il af-
firmé.

M. Merghemi estime
qu’un " renforcement du
contrôle ", depuis l’étape
de la collecte jusqu’à l’inci-
nération de ces psycho-
tropes, "peut réduire le
risque de détournement de
ces produits et protéger,
aussi bien le pharmacien

que les éventuels consom-
mateurs de ces médica-
ments".

Il a , en outre, souhaité
l’adhésion des producteurs
de médicaments, importa-
teurs et grossistes, à la dé-
marche adoptée par les
pouvoirs publics en ma-
tière de gestion des médi-
caments périmés et des
déchets hospitaliers.

Le Président du Snapo a
assuré que " l’implication
de ces opérateurs écono-
miques contribuera gran-
dement à la maîtrise de la
gestion des médicaments,
périmés ou non utilisés,
avec la possibilité de leur
valorisation dans des do-
maines d’activités écolo-
giques ", tel que la
fabrication de méthane,
comme il se fait actuelle-
ment en Inde, l’un des plus
grands producteurs phar-
maceutiques au monde.

De son côté, l’inspec-
trice centrale au niveau du
ministère de l’Environne-
ment et des énergies re-
nouvelables, Mme Karima
Dafi, a appelé à la conjugai-
son des efforts de l'ensem-
ble des parties concernées
par cette question (phar-
maciens, établissements

de santé) afin d’aboutir à la
mise en place d’un plan de
gestion et de traitement ef-
ficace de ces produits.

Elle a indiqué que son
département ministériel a
fait de cette question l’une
des priorités de son plan
d’action et suit de près
l’évolution de l’application
des textes de loi qui régis-
sent cette activité, ajoutant
que le secteur de l’environ-
nement reste ouvert aux
suggestions et propositions
émanant de ses partenaires
et qui sont capables de
donner davantage d’im-
pact à la démarche ac-
tuelle.

Des questions relatives,
notamment, à l’organisa-
tion du circuit de collecte et
d’incinération des médica-
ments périmés, les frais de
collecte, la solution à la
problématique des médi-
caments non utilisés en
possession des citoyens ont
été abordées lors de cette
journée d’information et
de sensibilisation, organi-
sée conjointement par les
secteurs de l’environne-
ment et la santé et le syndi-
cat national des
pharmaciens d’officine.

APS

BEJAIA
L’inauguration du centre
de lutte contre le cancer
prévue le 1er novembre

Le centre de lutte contre le cancer en cours de réalisa-
tion dans la commune d’Amizour (Bejaia) connait un
taux d’avancement des travaux de l’ordre de 67 %, a-t-on
appris, dimanche, auprès de la wilaya.

L’inauguration de l'établissement est prévue pour le
1er novembre prochain, coïncidant avec la célébration du
70e anniversaire du déclenchement de la guerre de libé-
ration nationale, et l’effort est actuellement concentré
sur les finitions et la mise en place des équipements re-
quis, a-t-on souligné, ajoutant que tout est mis en œuvre
pour la livraison, dès juillet prochain, du service de ra-
diothérapie, dont la dotation matérielle est envisagée
avec des équipements de dernière génération, a-t-on as-
suré.  

MOSTAGANEM 
Lancement  de l’opération
de réhabilitation de trois
polycliniques (wilaya)

Une opération d’urgence a été lancée dans  la wilaya
de Mostaganem pour réhabiliter trois polycliniques, a-t-
on  appris, jeudi, auprès des services de la wilaya.

La même source a indiqué que le wali de Mostaganem,
Ahmed Boudouh, a procédé, mercredi, à l’installation des
entreprises chargées de réaliser les travaux de réhabili-
tation de trois polycliniques, situées dans la commune de
Mostaganem, pour un coût total estimé à 90 millions DA.

Le wali a installé la première entreprise au niveau de
la polyclinique de la cité "5 juillet 1962", pour laquelle il a
été alloué un montant de 24 millions DA, dont l’achève-
ment des travaux a été fixé à 3 mois, a ajouté la même
source.

A Haï "Hamou Boutlelis", le chef de l’exécutif de la wi-
laya a procédé à l’installation de la deuxième entreprise
en charge de la réalisation des travaux de réhabilitation
de la polyclinique "Abed Belkhodja", connue sous le nom
de (Belalla Kheïra), dans un délai de 75 jours, pour un
coût financier avoisinant les 33 millions DA.

La polyclinique située à haï "Salamandre", très fré-
quentée pendant la saison estivale, a bénéficié d’un pro-
jet similaire visant à améliorer les services de santé et à
offrir les conditions de travail idoines au personnel mé-
dical, ont précisé les services de la wilaya.

Le même responsable qui a inspecté, lors de sa visite
sur le terrain, plusieurs installations et structures et a
proposé le transfert, à titre provisoire, des équipements
et matériels médicaux, ainsi que les différents services
médicaux, jusqu’à la fin des travaux de réhabilitation et
de rénovation des trois polycliniques, a-t-on fait obser-
ver.A souligner que la wilaya de Mostaganem, suite à la
pandémie du Coronavirus (Covid-19) avait réhabilité et
équipé 57 salles de soins, le  tout pour un coût financier
dépassant les 150 millions DA.

"Ces opérations ont permis de réhabiliter ces struc-
tures sanitaires, implantées à travers 28 communes sur
un total de 32 communes dont dispose la wilaya, et de les
doter en fournitures et équipements médicaux de pointe,
afin d’offrir des prestations médicales de qualité aux po-
pulations des zones rurales et enclavées, a-t-on signalé. 

KHENCHELA 
142 millions DA pour

réaliser une polyclinique à
Ain Touila (DSP)

Une enveloppe financière de 142 millions DA a été al-
louée à la réalisation d’une polyclinique au village Belki-
tane dans la commune d’Ain Touila, wilaya de
Khenchela, apprend-on samedi du directeur locale de la
santé. "Le coup d’envoi des travaux de réalisation de cette
polyclinique dont le marché a été temporairement attri-
bué et le délai des recours épuisé, sera prochainement
donné", a précisé à l’APS Mohamed Zineddine El Okbi.

Le délai contractuel de réalisation de cette structure
sanitaire n’excède pas les 12 mois, a ajouté le même res-
ponsable qui a relevé que ce projet ainsi que celui d’ex-
tension de la polyclinique d’Ain Touila-centre
amélioreront la couverture sanitaire et les prestations as-
surées à la population de cette collectivité locale.

Le directeur de la santé a fait état de la récente affec-
tation d’une enveloppe financière de 115,8 millions DA
pour l’exécution des travaux d’aménagement et d’exten-
sion de la polyclinique d’Ain Touila-centre dans un délai
n’excédant pas les six mois, en plus de la restauration des
salles de soins des villages de Koudiet El Gameh, Bekar-
1, Bekar-2 et Bezina dans la même collectivité locale. 

Le CHU "Issad Hassani" de Béni-Messous (Alger) a abrité mardi, une rencontre à
l'occasion de la célébration de la Journée mondiale de l'asthme, ayant porté
notamment sur la sensibilisation des citoyens et les progrès réalisés par l'Algérie
dans la prise en charge de cette pathologie.

CONSTANTINE
Reprise  des activités de greffes rénales à l’EHS
Abdelkader Boucherit 

MÉDÉA 
La nécessité de " renforcer " la réglementation 
relative à la gestion des médicaments périmés
soulignée (Rencontre)



"Alors que l'Afrique sub-
saharienne représente en-
viron 24% du fardeau total
des maladies dans le
monde, elle ne compte que
3% du personnel de santé
mondial", a déclaré Jean
Kaseya, directeur général
du CDC Afrique, lors du
Forum sur l'investisse-
ment dans le personnel de
santé en Afrique qui se

tient actuellement à Win-
dhoek, du 6 au 8 mai, selon
un communiqué du CDC
Afrique.   

Pour la seule année
2023, le continent africain a
enregistré 166 épidémies,
une tendance qui devrait se
poursuivre en 2024, selon
CDC Afrique.   

La pénurie de personnel
de santé en Afrique devrait

atteindre environ 6,1 mil-
lions de personnes d'ici
2030, d'après le communi-
qué.   

M. Kaseya a exhorté les
pays africains à unir leurs
forces pour concrétiser la
décision de l'Union afri-
caine de 2017 qui appelait
au recrutement, à la for-
mation et au déploiement
sans délai de deux millions

d'agents de santé commu-
nautaires institutionnali-
sés d'ici 2030.   

Notant que les investis-
sements dans le secteur de
la santé auraient des re-
tombées économiques
substantielles, M. Kaseya a
averti que l'Afrique "n'ira
nulle part si nous ne dispo-
sons pas d'un personnel de
santé approprié".
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SANTÉ  PUBLIQUE EN AFRIQUE  
La pénurie de personnel aggrave les
situations d'urgence 
Une grave pénurie de personnel de santé en Afrique a exacerbé les impacts des
urgences de santé publique récurrentes sur le continent, a déclaré un haut responsable
du Centre africain de contrôle et de prévention des maladies (CDC Afrique).   

NIGERIA
Au  moins 42 morts d'une
épidémie de rougeole
dans le nord-est (autorités
sanitaires)

Au moins 42 décès ont été enregistrés suite à une
épidémie de rougeole en un peu plus d'une semaine
dans l'Etat d'Adamawa, dans le nord-est du Nigeria, a
annoncé vendredi le commissaire à la santé de l'Etat.

Felix Tangwami, commissaire à la santé d'Ada-
mawa, a déclaré que" l'épidémie de rougeole avait
principalement touché deux zones de l'Etat, où 42
décès ont été enregistrés sur près de 200 cas suspects".

"Des vaccins contre la rougeole ont été distribués
dans ces zones et nos équipes sur le terrain maîtrisent
la situation", a-t-il déclaré lors d'un point de presse.

La rougeole est un virus aéroporté très contagieux
qui touche principalement les enfants de moins de 5
ans. Elle peut être évitée par deux doses de vaccin et
plus de 50 millions de décès ont été évités depuis 2000,
selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

SOUDAN
MSF met en garde contre
une aggravation de la
malnutrition dans le
camp de Zamzam au
Darfour Nord

L'ONG Médecins sans frontières (MSF) a mis en
garde jeudi contre une aggravation rapide de la mal-
nutrition sévère dans le camp de Zamzam, au Nord
Darfour au Soudan, expliquant que le camp est témoin
d'une "crise grave d'une ampleur catastrophique".

Claire Nicolet, responsable des interventions d'ur-
gence de l'organisation, a déclaré dans un communi-
qué que le camp de Zamzam connaît "une crise aiguë
d'une ampleur catastrophique. La situation est cri-
tique et le niveau de souffrance est énorme".

"Même si cette situation est connue depuis près de
trois mois, rien n’a été fait pour aider ceux qui luttent
pour survivre", a-t-elle ajouté. Depuis début avril, la
ville d'El Fasher, au Darfour Nord, est le théâtre d'af-
frontements entre l'armée soudanaise et les Forces de
soutien rapide (FSR). El Fasher comprend un grand
nombre de camps de déplacés, dont les plus grands
sont les camps de Zamzam et Naivasha, en plus des
abris où se sont réfugiés les déplacés.

"A l’approche de la saison sèche, nous craignons
que la crise de malnutrition, déjà grave, ne s’aggrave
rapidement dans les semaines à venir", a noté Nicolet.
Elle a souligné qu'il y avait "un besoin urgent de ren-
forcer et d'augmenter rapidement la réponse humani-
taire". 

NIGER
L'OMS lance une
campagne de vaccination
massive à Niamey pour
lutter contre la méningite

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a lancé
une campagne de vaccination massive, à Niamey au
Niger, en réponse à une épidémie de méningite mor-
telle en cours dans la capitale de ce pays, rapportent
des médias.

L'OMS a déclaré récemment que plus de 2.000 cas
de méningite ont été enregistrés en une semaine seu-
lement, le mois dernier et que 123 personnes sont dé-
cédées à Niamey.

Selon un communiqué publié sur le site Internet
des Nations unies, le Niger est considéré comme l'un
des 26 pays africains où la maladie est endémique et
constitue constamment une menace majeure dans ce
qu'on appelle "la ceinture africaine de la méningite".
L'épicentre de l'épidémie se situe dans la région de
Niamey, où le taux d'infection est supérieur à 52 cas
pour 100 000 habitants, a-t-on précisé.

L'OMS a déclaré que d'autres régions, comme Aga-
dez, Zinder et Dosso, ont également besoin d'une in-
tervention urgente pour faire face à des taux
d'infection élevés. Pour aider à protéger les commu-
nautés vulnérables, l’OMS collabore avec plusieurs
partenaires techniques et financiers pour lutter contre
la pandémie avec un nouveau vaccin.Contrairement
aux doses précédentes, le nouveau vaccin contre la mé-
ningite est une dose unique et protège contre cinq
souches d'infection. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
L'actuelle épidémie de variole du singe est "gravement
préoccupante" (OMS)

Un total de 25.318 cas suspects, dont
1.204 décès, ont été signalés en Répu-
blique démocratique du Congo (RDC)
depuis la déclaration de l'épidémie de
variole du singe en décembre 2022, a
déclaré, mardi, l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), avertissant que
la situation actuelle était "gravement
préoccupante". 

Selon le dernier rapport publié,
mardi, l'épidémie, qui avait été décla-
rée par le ministère de la Santé du RD
Congo le 16 décembre 2022, a été pro-
voquée par une augmentation notable
des cas et des décès associés à la variole
du singe ainsi que par une propagation
rapide à des provinces non endé-
miques.  

Depuis le début de l'année 2024, un
total de 5.133 cas suspects, dont 321
décès, ont été signalés, indique le rap-
port de l'OMS, avertissant que la situa-

tion actuelle de l'épidémie de variole
du singe en RDC est "gravement préoc-
cupante", en raison de l'augmentation
soutenue des cas suspects par rapport
aux années précédentes, avec une
charge importante parmi les popula-
tions plus jeunes, en particulier les en-
fants de moins de 15 ans, qui
constituent la majorité des cas sus-
pects et des décès.   

En avril 2024, une réunion régio-
nale d'urgence de haut niveau sur la
variole du singe en Afrique a été convo-
quée à Kinshasa, capitale de la RDC,
rassemblant douze ministres de la
Santé de la région africaine, dans le but
d'élaborer des stratégies communes
pour prévenir et intervenir efficace-
ment face à la variole du singe en
Afrique.  

"Nous devons empêcher la RDC de
devenir la source de transmission

transfrontalière, et notre partenariat
doit donner la priorité à la santé des
personnes touchées", a déclaré le di-
recteur général du Centre africain de
contrôle et de prévention des maladies
(CDC Afrique), Jean Kaseya.  

"Au fil des années, la variole du
singe est devenue un véritable pro-
blème de santé publique pour nos
communautés en RDC, une menace
régionale et in fine un problème mon-
dial. Nous devons maintenant nous
mobiliser pour résoudre cette crise", a
déclaré Roger Kamba, ministre congo-
lais de la Santé publique, de l'Hygiène
et de la Prévention.

La variole du singe, détectée pour la
première fois chez des singes de labo-
ratoire en 1958, est censée se transmet-
tre d'animaux sauvages tels que les
rongeurs aux humains, ou d'homme à
homme.

KENYA
Les  inondations augmentent le risque de maladies
d'origine hydrique, prévient MSF

L'Organisation Médecins
Sans Frontières (MSF) a
prévenu, mardi, que les
inondations qui ont fait des
dizaines de morts au Kenya
augmentent le risque de
maladies d'origine hy-
drique.

Des dizaines de milliers
de personnes ont été dépla-
cées à Nairobi et au moins
200 ont été tuées, alors que
de fortes pluies continuent
de provoquer des inonda-
tions à travers le Kenya,
selon MSF. 

Hajir Elyas, chef de mis-
sion de l'ONG au Kenya, a

indiqué qu'"au cours des
deux dernières semaines,
les inondations ont grave-
ment touché environ 30
comtés, entraînant des
pertes de vies humaines,
des dégâts aux infrastruc-
tures et une perturbation
des activités quotidiennes".

Le responsable de MSF a
affirmé que "les besoins im-
médiats comprennent un
abri, l’accès à l’eau potable
et à l’assainissement, l’accès
aux soins de santé, les be-
soins en matière de santé
mentale, l’accès aux médi-
caments pour les personnes

atteintes de maladies chro-
niques et l’accès à la nourri-
ture".

Il a averti que les risques
liés aux inondations "vont
au-delà des blessures im-
médiates et des déplace-
ments. Les maladies
d’origine hydrique, comme
le choléra et les maladies
transmises par les mous-
tiques comme le paludisme,
sont des sujets de préoccu-
pation majeurs". 

Pour lui, "les risques sa-
nitaires liés aux inonda-
tions sont nombreux,
notamment les infections

respiratoires, les crises
d'asthme et les complica-
tions liées à l'interruption
des traitements médica-
menteux pour les maladies
chroniques. Les risques de
maladies d'origine hy-
drique, comme le choléra,
ont augmenté depuis que le
Kenya compte des régions,
comme Nairobi, où le cho-
léra est saisonnier". Il a si-
gnalé aussi une
augmentation des sites de
reproduction des mous-
tiques qui pourrait
conduire à des épidémies
de paludisme. 

PANDEMIES DANS LE MONDE
Le chef de l'OMS exhorte les pays à finaliser 
l'accord sur les futures pandémies

Le directeur général de
l'Organisation mondiale
de la santé (OMS),Tedros
Adhanom Ghebreyesus, a
exhorté vendredi les pays
à conclure un accord pour
aider à lutter contre les fu-
tures pandémies, alors
que les négociations ap-
prochent de leur date li-
mite ce mois-ci. 

Le nouveau pacte et
une série de mises à jour
des règles existantes sur la
lutte contre les pandémies
visent à "renforcer les dé-

fenses mondiales" contre
les nouveaux agents pa-
thogènes après que la pan-
démie de COVID-19 a tué
des millions de personnes,
selon l'OMS.

Les pays devraient fina-
liser les négociations sur
l'accord le 10 mai, en vue
de son adoption lors de la
réunion annuelle de l'OMS
plus tard ce mois-ci, mais
les sources impliquées ci-
tées par des médias, affir-
ment que "de grandes
divergences subsistent".

"Donnez aux peuples
du monde, aux peuples de
vos pays, aux peuples que
vous représentez, un ave-
nir plus sûr", a déclaré  Te-
dros Adhanom
Ghebreyesus, lors d'une
réunion à Genève.

"J'ai donc une demande
simple : s'il vous plaît,
faites cela, pour eux", a-t-il
déclaré. Il a encouragé les
pays qui ne sont pas entiè-
rement d'accord avec le
texte à "s'abstenir au
moins de bloquer le

consensus entre les 194
Etats membres de l'OMS".

Selon des médias, l’un
des principaux points de
désaccord entre les pays
riches et les pays en déve-
loppement est la question
épineuse du partage équi-
table des médicaments et
des vaccins pour éviter
une répétition des échecs
de l’ère COVID. Tedros a
affirmé que l’accord "aide-
rait les pays à mieux se
prémunir contre les épi-
démies".



Aphtes, gingivites, rage de dent : pour
les soigner, nos grands-mères ne
manquaient pas de remèdes "maison"
qu'on se passait de génération en gé-
nération. Ces trucs de santé ont été
rassemblés par Sophie Lacoste dans
une bible des remèdes maison. Ex-
traits.

LES REMÈDES MAISON CONTRE LA
GINGIVITE
• Un bain de bouche de grenade ou de
ronce : faites bouillir un litre d'eau
dans lequel vous avez versé une poi-
gnée d'écorces de grenade bien mûre
ou une poignée de feuilles de ronce
sauvage. Laissez bouillir 5 à 10 m, fil-
trez et faites des bains de bouche avec
cette infusion 3 fois par jour.
Un mélange de miel et vigne rouge :

cueillez de jeunes bourgeons de vigne
rouge, écrasez-les pour obtenir le suc
et mélangez avec un peu de miel. Fric-
tionnez doucement les gencives avec
ce mélange.
• Un massage à l'huile d'olive : pour

raffermir vos gencives, massez-les ré-
gulièrement avec de l'huile d'olive
vierge. A noter que ce même massage
est conseillé pour garder les dents
blanches.

LES REMÈDES MAISON CONTRE LES
DOULEURS DENTAIRES
• Un cataplasme de navet : pour cal-
mer une rage de dents provoquée par
une carie, faites cuire au four un gros
navet et écrasez-le finement jusqu'à
obtenir une pâte. Appliquez cette
"purée" non pas sur la dent mais der-
rière l'oreille et le long du cou, du côté
où vous avez mal. Renouvelez plu-
sieurs fois par jour. Vous pouvez ap-
pliquer le cataplasme sur une gaze,
mais pour une efficacité maximale, il
faut un maximum de contact avec les
principes actifs.

• Le clou de girofle : c'est sans doute le
remède de grand-mère le plus connu.
Il suffit de mâcher un clou de girofle
ou de le déposer sur la dent malade

pour calmer la douleur dentaire. Vous
pouvez aussi déposer directement
une goutte d'huile essentielle de clou
de girofle sur la dent : l'anesthésie est
quasi immédiate mais côté goût...
vous risquez de faire la grimace.

LES REMÈDES MAISON CONTRE LES
APHTES
• Un bain de bouche naturel : le bicar-
bonate de soude soigne les aphtes (ou
la gingivite) à raison d'une demi-cuil-
lère à café dans un demi-verre d'eau.
A utiliser en bain de bouche quoti-
dien. La décoction de fanes de carottes
utilisée comme bain de bouche active
également la cicatrisation de la mu-
queuse buccale : faites bouiller une
poignée de fanes de carottes dans une
petite casserole d'eau. Laissez infuser
5m, filtrez.
• Des myrtilles ou du basilic à mâcher
: pour soulager et faire disparaître les
aphtes, mâchez une bonne cuillère à
soupe de myrtilles. Lorsque les baies
sont vidées de leur jus, recrachez-les.

Vous pouvez aussi mâcher des feuilles
de basilic.
• Un badigeon au bleu de méthylène :
le bleu de méthylène (à commander
en pharmacie pour avoir le bon do-
sage à 2%) est un peu tombé dans l'ou-
bli, pourtant c'est un désinfectant et
un bactéricide qui agit vite. Prenez un
coton-tige, trempez-le dans le flacon
et badigeonnez l'intérieur de la
bouche. Lorsque vous l'avalerez, le
produit sera évacué par les voies uri-
naires donc ne vous étonnez-pas si
vous urinez bleu !

COMMENT FAIRE UN BAIN DE
BOUCHE ?
Remplissez votre bouche de liquide
comme si vous buviez mais gardez-le
longuement dans votre bouche en le
remuant de façon à ce que la solution
soit au maximum en contact avec vos
muqueuses. Recrachez.
Recettes tirées de Ma bible des re-
mèdes maison par Sophie Lacoste, éd.
Leduc.S Pratique

1 - QUAND S'INQUIÉTER ?
Dès l'apparition de saignements lors du brossage. Car si

une blessure liée au passage de la brosse à dents est toujours
possible, dans la très grande majorité des cas, ces saignements
reflètent une maladie parodontale. Doivent également donner
l'alerte une gencive rouge ou gonflée, l'apparition de petits
"trous noirs" entre les dents, une sensibilité dentaire, une
mauvaise haleine et... des dents qui bougent.

2 - LE RECUL DES GENCIVES EST-IL INÉVITABLE ?
Oui, il se produit de manière inexorable avec l'âge. Mais "la

surface des racines dentaires mise à nu à cause du vieillisse-
ment de la gencive ne dépasse généralement pas 2 millimè-
tres. Les lésions plus importantes sont dues soit à une usure
de la gencive en raison d'un brossage trop appuyé, soit - situa-
tion plus fréquente - à une maladie parodontale" , explique le
Pr Marjolaine Gosset, chercheuse et parodontiste à l'hôpital
Charles-Foix (Ivry-sur-Seine).

3 - DE QUOI DÉPEND LA FRAGILITÉ DES GENCIVES ?
Notamment de la génétique. Ainsi, "si la plupart des paro-

dontites débutent entre 30 et 40 ans, le terrain génétique peut
favoriser l'apparition de formes très sévères chez des jeunes
de moins de 25 ans" , précise le Dr Duffau. La maladie est éga-
lement favorisée par le tabac, un diabète non stabilisé, l'obé-
sité, un stress important, une carence en vitamine C ou D, ou
certains traitements anticancéreux.

4 - QUELS GESTES ADOPTER AU QUOTIDIEN ?
"Une bonne hygiène bucco-dentaire est la meilleure arme"

, répond le Pr Gosset. Pour cela, réaliser au moins deux bros-
sages par jour, matin et soir, pendant deux minutes, utiliser

chaque soir des brossettes interdentaires ou du fil dentaire.
Prévoir aussi un contrôle annuel chez le dentiste. "Ne pas hé-
siter à lui demander des séances pour apprendre à se brosser
les dents", conseille le Dr Duffau, chirurgien-dentiste et paro-
dontiste à Paris.

5 - LE FLUOR SERT-IL À QUELQUE CHOSE ?
Pas vraiment... Cet élément minéral présent dans la plupart

des dentifrices, mais aussi dans l'eau, le sel, et l'alimentation
(poissons de mer, etc. ) vise surtout à renforcer l'émail pour
contrer les caries. Contre les bactéries agglutinées en plaque
dentaire, seule l'action mécanique du brossage est efficace.

6 - D'AUTRES SOINS BONS POUR LES GENCIVES ?
Selon des études indiennes, des cures de propolis - en

gouttes, dentifrice, rince-bouche ou dans le miel -, pendant
deux ou trois semaines, améliorent les résultats du surfaçage.
Le bain de bouche Gandush quotidien à l'huile de sésame est
une pratique ayurvédique pour débarrasser la bouche de ses
déchets. Mastiquer un chewing-gum sans sucre est aussi
conseillé quand on ne peut pas se laver les dents. Et surtout,
conserver un mode de vie sain, sans tabac.

7 - QUID DU DÉTARTRAGE ?
Il est indispensable en complément du brossage. Il permet

d'éliminer, via des curettes manuelles, des appareils à ultra-
sons ou un laser, le tartre qui ne peut pas être enlevé par le
brossage et qui augmente le risque de parodontite. "En l'ab-
sence de parodontite et de risques, un contrôle éventuelle-
ment associé à un détartrage une ou deux fois par an suffit. En
cas d'antécédents ou de risque élevé, prévoir un détartrage
tous les trois à six mois", précise le Dr Duffau.

8 - PEUT-ON AVOIR DES PROBLÈMES MÊME AVEC TOUS
LES BONS GESTES ?

Hélas, oui. "C'est notamment le cas chez les personnes pré-
disposées génétiquement à développer des parodontites
agressives" , indique le Pr Gosset. Mais sont également concer-
nés les patients qui se brossent les dents... de façon non opti-
male. 

"En France, où les brossettes interdentaires restent fré-
quemment méconnues et où le brossage n'est pas toujours
maîtrisé, beaucoup pensent, à tort, bien se nettoyer les dents"
, constate le Dr Duffau.

9 - QUE FAIRE QUAND ON COMMENCE À PERDRE DES
DENTS ?

Deux solutions : les prothèses amovibles (dentier) ou les
implants dentaires. Les premières sont moins onéreuses ; les
seconds, plus confortables, car fixes. Mais si la maladie paro-
dontale a détruit l'os de soutien de la dent, une chirurgie re-
constructrice de l'os (non remboursée) est nécessaire au
préalable. 

Dans 22 % des cas peut survenir une inflammation au ni-
veau de l'implant pouvant induire sa perte.

10 - QUELLES SOLUTIONS QUAND LA MALADIE EST LÀ ?
Si du tartre s'est déposé sous la gencive, le dentiste prati-

quera un surfaçage radiculaire. Non remboursé (150-300 €),
ce soin réalisé en une ou deux séances sous anesthésie locale
permet d'éliminer le tartre et les bactéries au niveau des ra-
cines dentaires avec des curettes ou un appareil à ultrasons.
"Un surfaçage complété par un brossage efficace, un contrôle
des facteurs de risque et un bon suivi stabiliseront une paro-
dontite pour toute la vie".

Les deux plus grandes menaces
pour notre bouche, ce sont les ca-
ries et les maladies parodontales.
La carie dentaire apparaît lorsque
les bactéries qui sont présentes
dans la plaque dentaire (celle qui se
constitue au fur et à mesure des
repas) transforment les sucres,
contenus dans les aliments et les
boissons, en acides qui attaquent
les dents. À la longue et en l'absence
d'une bonne hygiène bucco-den-
taire, la structure de la dent se fra-
gilise... ce qui entraîne des
douleurs.

Les maladies parodontales,
quant à elles, atteignent les tissus
de soutien des dents : la gencive, l'os
et le ligament. Caractérisées par
des douleurs, un gonflement et/ou
un saignement des gencives, elles
sont réversibles lorsqu'elles sont
prise en charge suffisamment tôt -
au stade de la gingivite. Dans les
formes les plus graves (parodon-
tite), cela peut évoluer jusqu'à la
chute des dents.

GINGIVITE : QUEL TRAITE-
MENT ?

Cette inflammation due à l'accu-
mulation de biofilm sous la gencive
toucherait près d'1 Français sur 2.
La gingivite se manifeste par un
gonflement de la gencive et des sai-
gnements. Si elle n'est pas soignée,
cette gencive malade constitue une
véritable porte d'entrée pour les

bactéries ou les toxines qui, à
terme, peuvent provoquer la chute
de la dent, voire coloniser d'autres
organes à distance.

Heureusement, la gingivite est
réversible et peut être facilement
traitée par un brossage régulier des
dents et de la gencive (du rouge
vers le blanc) qui va éliminer le bio-
film. Si cela ne suffit pas, au contact
de la salive, ce biofilm se trans-
forme progressivement en tartre,
impossible à déloger avec une sim-
ple brosse à dents. Il faudra alors
l'intervention du chirurgien-den-
tiste qui, grâce à des ultrasons, va
retirer le tartre collé sur la cou-
ronne (partie visible de la dent) et la
racine de la dent (sous la gencive).
Ce détartrage peut se pratiquer
sous anesthésie locale en cas de
sensibilité dentaire. Il permet de di-
minuer l'inflammation des gen-
cives et de préserver l'os qui
soutient la dent, et donc de mainte-
nir un environnement sain pour la
dent.

PARODONTITE : QUEL TRAITE-
MENT ?

La parodontite fait suite à une
gingivite non soignée : les bactéries
qui se sont développées sous la gen-
cive forment alors une ou plusieurs
poches parodontales entre la gen-
cive et la dent. Quelquefois, de
micro-abcès apparaissent et, après
quelques années, certaines dents

deviennent plus mobiles. Souvent,
la maladie évolue insidieusement
jusqu’à ce que les différents tissus
de soutien qui forment le paro-
donte (gencive, cément, ligament et
os alvéolaire) soient détruits, de
façon irréversible. À terme, si rien
n’est fait, la dent qui n’est plus sou-
tenue finit par tomber.

L’autre risque est que les bacté-
ries et les toxines présentes dans la
cavité buccale passent dans la cir-
culation sanguine lors de la masti-
cation ou du brossage des dents,

puis se fixent sur un autre organe.
Elles peuvent alors aggraver une
maladie déjà présente (cardiopa-
thie, diabète, insuffisance rénale,
polyarthrite rhumatoïde, lupus
érythémateux… ) ou la favoriser
(endocardite infectieuse, AVC, etc.
). Les personnes souffrant de paro-
dontite auraient ainsi 25 % de
risques supplémentaires de pré-
senter une atteinte cardio-vascu-
laire.

On ne guérit pas une parodon-
tite (on ne sait pas faire repousser

l'os), mais on peut stabiliser la perte
osseuse par une prise en charge ré-
gulière associée à une meilleure
hygiène dentaire. Le traitement dé-
bute par un détartrage minutieux,
suivi d'un surfaçage radiculaire :
sous anesthésie locale, on passe au-
tour des dents des mini-instru-
ments afin de nettoyer les poches
parodontales. Une à quatre séances
sont nécessaires, parfois associées
à un traitement antibiotique par
voie orale pendant 8 jours. On peut
utiliser certains biomatériaux (co-
rail, os de synthèse) pour recons-
truire de l’os ponctuellement et
combler un espace vertical entre
deux dents, par exemple. Le résul-
tat dépend pour moitié de l’inter-
vention du chirurgien dentiste,
pour l’autre moitié du patient qui
doit "entretenir" ce travail : se bros-
ser les dents deux à trois fois par
jour, utiliser des brossettes inter-
dentaires pour déloger les bacté-
ries, se faire aider si besoin pour
arrêter de fumer, s’assurer que son
diabète est équilibré… Un suivi chez
le dentiste est nécessaire plusieurs
fois par an, sinon la parodontite ré-
cidive.

Les contrôles réguliers sont im-
portants même si vous ne remar-
quez pas de problème. Au moment
où vous vous apercevrez que
quelque chose ne va pas ou que
vous avez mal, il sera peut-être trop
tard !

SANTÉ
DK NEWS12 13

Jeudi 9 mai 2024

DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

Bouche sèche :
causes et solutions

8 remèdes de grand-mère 
contre les maux de bouche

10 questions sur la maladie parodontale

Avoir la bouche sèche la nuit, au réveil ou pendant la journée peut devenir invalidant ou provoquer d’autres
troubles. Alors comment réduire voire soigner la bouche sèche ? Réponses avec Christophe Lequart,

chirurgien dentiste et porte parole de l’Union Française pour la santé bucco dentaire.

Gingivite :
comment

éviter qu'elle
revienne

Un détartrage régulier
est le meilleur moyen de
soigner une gingivite
chronique. Mais certains
remèdes naturels per-
mettent de réduire l'in-
flammation des gencives.

Les gencives sont sou-
vent le siège d'inflamma-
tions accompagnées de
saignements : on appelle
cela une gingivite. Mal
soignée, elle peut évoluer
vers une parodontite,
c'est pourquoi il est im-
portant de se rendre chez
le dentiste au moins tous
les six mois pour un dé-
tartrage. Mais pour éviter
que votre gingivite ne de-
vienne chronique, il est
possible de renforcer les
défenses de vos gencives.

- Mangez au moins un
légume cru par jour. Le
fait de mastiquer les fi-
bres qu'il contient a un
grand pouvoir de net-
toyage des dents (et vous
en profitez pour faire le
plein d'antioxydants).

- Deux fois par se-
maine, brossez-vous les
dents  avec du jus de ci-
tron.

EN CAS DE CRISE DE
GINGIVITE

- La vitamine E (prise
sous forme de germe de
blé) et la vitamine C (prise
sous forme d'acerola)
permettent de lutter
contre la surinfection.

- Les tisanes de sauge
sont un excellent désin-
fectant : faites infuser 20 g
de feuilles et fleurs de
sauge dans un litre d'eau.
A boire au cours de la
journée.

- Avant le brossage des
dents, rincez-vous la
bouche avec une gorgée
d'eau oxygénée à cinq vo -
lumes. Crachez, brossez-
vous les dents et rincez
abondamment. Le bain
de bouche peut être utile
en phase aigüe, mais au-
delà de quelques se-
maines, il risque de
déstabiliser la flore buc-
cale.

- En homéopathie,
deux remèdes permettent
de restaurer les genvices :
Mercurius solubilis 7CH
et Phosphorus 9CH. 1 gra-
nule de chaque 6 fois par
jour jusqu'à amélioration
puis 3 fois par jour.

Le rôle de la salive, les symptômes
En temps normal, notre quantité de
salive suffit pour humidifier notre
bouche, et on ne remarque même
pas le fonctionnement de ce
mécanisme tant il nous est naturel.
Mais parfois, il arrive que la machine
se grippe et que nous nous sentions
desséchés ou déshydratés.
On a beau se ruer sur les verres d’eau
pour étancher sa soif, il arrive que ce
réflexe demeure insuffisant. La
sensation de bouche sèche persiste.
Une sècheresse prolongée et
excessive de la bouche provient
d’une sécrétion de salive absente ou
du moins insuffisante. Elle peut
survenir et s’installer dans le temps,
ou encore rester un épisode isolé.
Avec comme conséquences des
difficultés à s’alimenter ou encore
une mauvaise haleine. La salive joue
un rôle important puisqu’elle
prévient les caries ou les infections,
en humidifiant et en protégeant la
muqueuse buccale et les dents. Elle
aide également à la digestion, en
facilitant le passage des aliments
dans l'œsophage et dans le tube
digestif, grâce à ses enzymes.
Les signes de la sécheresse buccale
apparaissent clairement. C’est la
sensation d’avoir une bouche
pâteuse, remplie de coton ou encore
de ressentir comme une brûlure ou
une langue qui semble sèche. Il peut
y avoir aussi une sècheresse au
niveau des lèvres, une gêne ou une
difficulté à déglutir ou à parler.

Les causes de la bouche sèche
La sécheresse buccale qu’on appelle
aussi xérostomie, touche souvent les
personnes âgées car elle résulte de

l’effet de traitements
médicamenteux. C’est l’un des effets
secondaires que les médecins ou
pharmaciens ne précisent pas
forcément au moment de
l’ordonnance. La mastication des
aliments peut devenir pénible et
entraîner des difficultés à avaler. La
perception du goût peut être
modifiée et les appareils dentaires
deviennent difficiles à supporter.
Dans la liste des médicaments qui
peuvent occasionner ces troubles,
figurent les anti-dépresseurs, les
anti-histaminiques, les anti-
inflammatoires ou encore les
hypertenseurs, ou les
amphétamines. A noter aussi que la
radiothérapie, ou la chimiothérapie
assèchent aussi énormément la
cavité buccale.

Certaines maladies font office
d’élément déclencheur.

C’est le cas du diabète.
Du lupus.
D’atteintes chroniques au niveau des
reins.
Il existe aussi une affection appelée le
syndrome de Gourgerot-Sjören qui
provoque ce problème.
Il faut savoir aussi que le stress ou
l’angoisse peuvent entraîner une
sensation de bouche sèche.
L’usage du tabac aussi.
L’habitude de respirer par la bouche.
Un diabète mal contrôlé, ou une
insuffisance rénale chronique, par
exemple constituent des facteurs de
risque.
Dans des cas plus rares, certaines
blessures à la tête ou au cou
endommagent parfois les nerfs qui

indiquent aux glandes salivaires de
produire de la salive.
Les solutions et remèdes contre la
bouche sèche
S'il n'y a pas de traitement contre la
bouche sèche, les solutions existent,
mais elles demandent des réflexes à
inclure au quotidien. D’abord, il faut
garder à proximité une bouteille
d’eau et la transporter partout.
L’idée est de boire régulièrement de
petites gorgées à température
ambiante. Jamais d’eau glacée ou
bouillante. On peut également boire
au cours du repas. Cela ne pose
aucun problème.
Autre solution, le chewing gum sans
sucre. En mastiquant, on va stimuler
le flux salivaire et garder la cavité
buccale bien humidifiée. Des
bonbons sans sucre peuvent
également faire l’affaire. Si vous

utilisez des bains de bouche,
choisissez les sans alcool. Vérifiez
bien la liste des ingrédients ou
demandez conseil au pharmacien.
Sinon, il est impératif d’éliminer les
boissons alcoolisées et le tabac qui
aggravent le phénomène.

Quand consulter en cas de bouche
sèche
Attention car un manque de salive
persistant peut occasionner des
dépôts de plaque dentaire qui vont
augmenter le risque de gingivite et
de carie ou d’autres infections de la
bouche comme les mycoses
buccales. En tout état de cause, si
cette sécheresse se prolonge et
devient gênante, il ne faut pas hésiter
à opter pour un suivi médical car elle
peut, sur le long terme, affecter la
qualité de vie.

A l'occasion de la Journée mondiale de la santé bucco-dentaire, le 20 mars, faites le point sur votre hygiène
dentaire et  vérifiez si vous êtes à risque (ou non) de maladie parodontale. Allez-vous souffrir de gingivite

ou de parodontite ? Répondez aux questions suivantes.

GINGIVITE ET PARODONTITE

Êtes-vous à risque ? 



Jeudi 9 mai 202414 DK NEWS AFRIQUE
UNION AFRICAINE
L'UA "condamne avec fermeté" l'incursion 
des forces sionistes à Rafah

Le président de la Commission de
l'Union africaine Moussa Faki Maha-
mat a "exprime son extrême pre?oc-
cupation devant la guerre entreprise
par l'entité Sioniste a? Ghaza qui en-
trai?ne, a? chaque instant, des mar-
tyrs et des destructions

syste?matiques des conditions de la
vie humaine". Il "a condamné avec fer-
meté l'extension de cette guerre au
passage de Rafah, unique couloir
pour l'aide humanitaire", indique l'or-
ganisation dans un communiqué
après que l'armée d'occupation sio-

niste a déployé des chars mardi dans
Rafah et pris le contrôle du passage
frontalier avec l'Egypte. Il a appelé
"l’ensemble de la Communauté? in-
ternationale a? coordonner efficace-
ment l’action collective pour stopper
cette escalade meurtrie?re". 

L'Union africaine a condamné mercredi l'incursion de l'armée d'occupation sioniste à
Rafah, dans le sud de la bande de Ghaza, et appelé la communauté internationale à
"stopper l'escalade meurtrière", dans un communiqué.

AFRIQUE DE L’EST 
Les inondations ont fait près de 750.000 sinistrés (ONU)

Le Bureau de coordina-
tion des affaires humani-
taires des Nations unies
(OCHA) a indiqué que les
inondations en Afrique de
l’Est ont touché près de 750
000 personnes, entraînant
le déplacement de 234 000
individus et causant plus de
236 décès. 

Selon les estimations de
l'OCHA, en Somalie, plus de
160 000 personnes ont été
touchées et sept enfants tués
depuis le 19 avril. Ce sont les
Etats d’Hirshabelle, de Ju-
baland et du sud-ouest qui
sont les plus touchés. 

Les pluies et les inonda-
tions pourraient toucher au
moins 770 000 personnes
en Somalie. Les pluies vont
probablement aggraver
l’épidémie de choléra dans
le pays, prévient l'agence
onusienne. 

Au Kenya, au moins 229
personnes ont perdu la vie
et plus de 285 000 autres
sont touchées dans tout le
pays, selon les autorités lo-
cales. L’ONU et ses parte-
naires, qui contribuent à la
réponse du gouvernement,
ont distribué de l’eau et une
aide à l’assainissement à

plus de 126 000 personnes,
des vivres et de l’argent li-
quide à 31 000 personnes,
des soins médicaux à plus
de 5 000 et un appui au loge-
ment à 26 000 personnes. 

Au Burundi, d'après le
bureau onusien, "les pluies
torrentielles et la montée
des eaux du lac Tanganyika
ont touché près de 180 000
personnes depuis le mois de
janvier. Le secteur agricole
est lourdement touché. Un
plan de réponse aux inonda-
tions visant la collecte d’une
somme de 25 millions de
dollars est en cours de fina-

lisation pour apporter de
l’aide à 300 000 personnes". 

En Tanzanie, le gouver-
nement et les partenaires de
l’ONU ont déployé des
équipes de secours et de re-
cherche et distribué des vi-
vres, des matelas, des
moustiquaires et des tentes
aux gens touchés par les
inondations. Enfin au
Rwanda, les fortes pluies et
les inondations ont tué et
blessé des dizaines de per-
sonnes et endommagé des
routes, des ponts et des cen-
taines d’habitations, d'après
l'OCHA.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
Bombardement des camps de déplacés : 

le bilan passe à 18 morts (OCHA)
Le bilan du bombardement contre

des camps de déplacés dans l'est de la
République démocratique du Congo
(RDC), s'est alourdi à 18 morts, a indi-
qué mardi le Bureau de coordination
des affaires humanitaires de l'ONU
(OCHA). Selon un communiqué relayé
par des médias, 18 morts ont été signa-
lés après la chute d'au moins cinq ro-
quettes vendredi aux environs des sites
de déplacés situés à Goma, chef-lieu de
la province du Nord-Kivu (est). 

Trente-deux déplacés ont été bles-
sés, dont certains grièvement, en ma-
jorité des femmes et des enfants, a

précisé l'OCHA, citant la division pro-
vinciale de santé du Nord-Kivu, souli-
gnant que les activités des
humanitaires ont repris le lendemain
sur le terrain à la suite d'une suspen-
sion quasi généralisée. 

Un précédent bilan faisait état d'au
moins 14 morts et 35 blessés. Cepen-
dant, a ajouté l'OCHA, le risque de nou-
velles explosions d'obus "n'est pas à
exclure", avec l'un des obus tombés
restant encore non explosés au sol, et
l'escalade des hostilités qui ont lieu aux
environs des camps de déplacés. "Plu-
sieurs personnes déplacées dans les

sites sur l'axe Goma-Sake sont ainsi ex-
posées à des risques élevés d'insécurité
et de protection", a alerté le Bureau des
affaires humanitaires onusien. Ven-
dredi, une dizaine de bombes sont
tombées sur des sites de déplacés dans
les quartiers du Lac Vert, de Lushagala
et de Mugunga à Goma, chef-lieu de la
province du Nord-Kivu (est). Le gou-
vernement de la RDC a imputé ces at-
taques aux rebelles du M23, qui se sont
engagés dans des combats contre l'ar-
mée de la RDC et ont pris le contrôle
des territoires de la province du Nord-
Kivu. 

Plus de 80.000 nouveaux déplacés en quelques 
jours de combats au Nord-Kivu (ONU)

Les derniers combats
dans la ville de Nyanzale,
dans la province du Nord-
Kivu, à l'est de la République
démocratique du Congo
(RDC), ont entraîné le dé-
placement de plus de 80.000
personnes vers le territoire
de Kalehe au Sud-Kivu, a in-
diqué mardi le bureau de
coordination humanitaire
de l'ONU.

"Entre le 1er et le 5 mai,
plusieurs vagues de nou-
veaux déplacés en prove-
nance du territoire de
Masisi, estimée à plus de

15.000 ménages, soit plus de
80.000 personnes, auraient
été accueillies par des fa-
milles dans le Haut Plateau
de Lumbishi, Numbi,
Shanje, Bihovu et Cham-
bombo, ainsi que vers le
groupement de Mbinga
Nord (à Nyabibwe) dans le
territoire de Kalehe au Sud-
Kivu ", a détaillé dans son
dernier rapport de situa-
tion, le Bureau de coordina-
tion des affaires
humanitaires de l'ONU
(OCHA).

Des sources humani-

taires rapportent que depuis
le 1er mai, des localités
proches de Minova ont été le
théâtre de violents affronte-
ments, notamment les loca-
lités de Ngungu et Bitonga
où de lourdes détonations
ont été entendues jusque
dans la matinée du 5 mai, a
souligné l'OCHA. 

Vendredi, une dizaine de
bombes sont tombées sur
des sites de déplacés dans
les quartiers du Lac Vert, de
Lushagala et de Mugunga à
Goma, chef-lieu de la pro-
vince du Nord-Kivu (est),

causant la mort d'au moins
18 personnes, selon l'ONU. 

"L'accès humanitaire
risque de se restreindre da-
vantage avec la persistance
des combats, et ce malgré
les multiples rappels au res-
pect des principes humani-
taire et du droit
international humanitaire",
a rappelé l'OCHA.

Selon l'ONU, près de sept
millions de personnes sont
déplacées en RDC, dont 5,7
millions dans les provinces
du Nord-Kivu, du Sud-Kivu
et de l'Ituri. 

Les inondations provoquent une catastrophe
humanitaire dans l'est (PAM)

Les inondations provoquent une ca-
tastrophe humanitaire dans les pro-
vinces du Sud-Kivu et du Tanganyika
en République démocratique du
Congo (RDC), indique mardi le pro-
gramme alimentaire mondial (PAM).

"Tout autour du lac Tanganyika et
dans les zones situées en amont du
bassin du fleuve Congo, les popula-
tions ont perdu leurs maisons, leurs
champs et leurs moyens de subsis-
tance", selon le PAM.

D'après l'agence onusienne, "le dé-
bordement du lac Tanganyika per-

turbe la vie quotidienne depuis janvier,
les routes inondées coupant les villes
les unes des autres et limitant le pas-
sage de la nourriture et d'autres pro-
duits essentiels. La route entre
Bujumbura (Burundi) et Uvira (RDC)
notamment est submergée par des
eaux, obligeant les commerçants, y
compris les petits commerçants dont
les moyens de subsistance dépendent
de ce trajet quotidien sur cette route
commerciale majeure vers la RDC, à
patauger dans les eaux sales du lac.
avec leurs marchandises". "Les per-

sonnes vivant dans les zones inondées
ont besoin de nourriture, d’un abri,
d’eau potable, d’un soutien en matière
de santé et d’assainissement, ainsi que
d’un soutien pour rétablir leurs
moyens de subsistance", prévient le
PAM. Cependant, le programme des
Nations unies affirme disposer de res-
sources "très limitées" pour répondre
à la crise des inondations en raison des
niveaux de financement actuels et de la
situation de l'approvisionnement en
aide alimentaire.

APS

TOGO
Le parti au pouvoir

remporte les élections
régionales

Le parti au pouvoir du Togo, l'Union pour la Ré-
publique (UNIR), a remporté 137 des 179 sièges de
conseillers régionaux lors des élections régionales
du 29 avril, selon les résultats provisoires publiés
lundi soir par la Commission électorale nationale
indépendante (CENI). 

Les 42 sièges restants sont répartis entre 13 partis
d'opposition, regroupements de partis politiques et
listes des candidats indépendants. Ces résultats se-
ront transmis à la Cour suprême qui se chargera de
proclamer les résultats définitifs. 

Un peu plus de 4,2 millions d'électeurs inscrits
étaient appelés à voter le 29 avril dernier pour élire
les 113 députés devant constituer la nouvelle Assem-
blée nationale du Togo. Ce scrutin était couplé avec
les élections régionales pour l'élection de 179
conseillers régionaux. Le taux de participation a été
de 61%, selon la CENI.

Le président promulgue
la nouvelle Constitution

pour un régime
parlementaire

Le président togolais Faure Gnassingbé a pro-
mulgué lundi la loi de révision constitutionnelle,
faisant ainsi officiellement passer le Togo d'un ré-
gime présidentiel à un régime parlementaire,
d'après un communiqué de la présidence togolaise
diffusé sur les médias officiels. 

Le président Faure Gnassingbé a procédé ce jour
à la promulgation de la loi numéro 2024-005 por-
tant révision de la Constitution togolaise, marquant
ainsi une nouvelle étape dans la vie institutionnelle
du Togo, selon le communiqué. 

Le 19 avril dernier, 87 députés présents sur les 91
que comptait l'Assemblée nationale ont adopté, en
deuxième lecture, la loi de révision constitution-
nelle selon laquelle le président de la République
sera désormais élu pour un mandat de 4 ans renou-
velable une fois et sa candidature devra être présen-
tée par un groupe parlementaire. 

Selon le même texte, le "président du Conseil des
ministres", qui fera office de Premier ministre, sera
élu pour un mandat de 6 ans.  D'après la nouvelle
Constitution, le candidat à la fonction du président
du Conseil des ministres sera le chef du parti majo-
ritaire ou celui du premier parti de la coalition
jouissant d'une majorité à l'Assemblée nationale, à
l'issue des élections législatives et après la procla-
mation des résultats définitifs par la Cour constitu-
tionnelle.

SÉNÉGAL
Le FMI abaisse à 7,1%
sa prévision de
croissance 2024

Le Fonds monétaire international (FMI) a
abaissé sa prévision de croissance 2024 au Sénégal
à 7,1%, , a-t-il annoncé vendredi à l'issue d'une mis-
sion à Dakar.

"La croissance économique pour 2024 est main-
tenant projetée à 7,1 % contre 8,3 % auparavant, re-
flétant une activité économique impactée au
premier trimestre par le contexte électoral et un dé-
marrage retardé de la production de gaz jusqu'en
décembre 2024", dit le Fonds dans un communiqué,
citant Edward Gemayel, chef de la mission entamée
au Sénégal le 25 avril et achevée vendredi.

Le président Bassirou Diomaye Faye a succédé
début avril au président Macky Sall (2012-2024)
après sa victoire au premier tour sur le candidat du
pouvoir, l'ex-Premier ministre Amadou Bâ. La mise
en exploitation des gisements de gaz off shore par-
tagés avec la Mauritanie et développés par le britan-
nique BP avec l'américain Kosmos Energy, la
Société mauritanienne des hydrocarbures (SMH) et
Petrosen, initialement prévue fin 2023, est désor-
mais attendue cette année.

La croissance a été de 4,6% en 2023, année durant
laquelle "l'économie sénégalaise a fait preuve de ré-
silience en dépit d'un contexte difficile". Selon le
FMI, le nouveau pouvoir sénégalais a réaffirmé l'en-
gagement à poursuivre le programme actuel sou-
tenu par institution financière dont les piliers visent
notamment à "réduire les vulnérabilités de la dette".
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PALESTINE
Ghaza: inquiétude et indignation 
à l'international après l'annonce 

d'une offensive sioniste contre Rafah
La menace d'une offensive sioniste de grande envergure contre la population civile à
Rafah, au sud de Ghaza, mais aussi les opérations militaires déjà en cours dans cette
ville ont suscité de nombreuses réactions d'indignation et d'inquiétude à travers le
monde.

Le ministère des Affaires
étrangères des Bahamas a
annoncé qu'il avait décidé
de reconnaître officielle-
ment la Palestine en tant
qu'Etat, a rapporté mer-
credi l'agence Wafa.

Dans un communiqué
publié mardi, cité par Wafa,
"le gouvernement des Baha-
mas estime que la recon-
naissance de l'Etat de
Palestine démontre claire-
ment l'engagement des Ba-
hamas envers les principes
énoncés dans la Charte des
Nations Unies et au droit à
l'autodétermination des
peuples tel qu'énoncé dans
le Pacte international relatif
aux droits civils et poli-

tiques (PIDCP) et dans le
Pacte international relatif
aux droits économiques,
sociaux et culturels (PI-
DESC)".

"Les Bahamas sont deve-
nues une nation indépen-
dante en 1973 dans le cadre
d'un acte d'autodétermina-
tion. Par conséquent, les
Bahamas soutiennent le
droit légal du peuple pales-
tinien à l’autodétermina-
tion + de déterminer
librement son statut poli-
tique et de poursuivre libre-
ment son développement
économique, social et cul-
turel+. (Article 1 commun
au PIDCP et au PIDESC)", a-
t-on poursuivi.

Les Bahamas "ont, dans
le passé, soutenu la solution
à deux Etats, clairement ex-
primée dans la résolution
242 (1967) du Conseil de sé-
curité des Nations Unies sur
un règlement pacifique et
accepté de la situation au
Moyen-Orient", a-t-on
ajouté, soulignant que les
Bahamas "se joignent au
consensus de la Commu-
nauté des Caraïbes sur cette
question".

Le Bahamas devient le
quatorzième membre indé-
pendants de la CARICOM à
reconnaître la Palestine en
tant qu’Etat.

Il convient de mention-
ner que le gouvernement de

la République de Trinité-et-
Tobago a décidé le 2 de ce
mois de reconnaître offi-
ciellement l'Etat de Pales-
tine. En avril dernier, la
Jamaïque et la Barbade ont
également annoncé la re-
connaissance de l'Etat de
Palestine. Dans ses précé-
dentes déclarations du mois
dernier, le Représentant
permanent de la Palestine
auprès des Nations Unies,
l'Ambassadeur Riyad Man-
sour, avait déclaré que de
nouveaux pays des Caraïbes
et d'Amérique latine recon-
naîtraient bientôt l'Etat de
Palestine après la recon-
naissance de la Jamaïque et
de la Barbade.

Les Bahamas annoncent qu'elles reconnaissent
officiellement la Palestine comme Etat

RUSSIE
Vladimir Poutine prête
serment pour un
nouveau mandat
présidentiel

Le président russe, Vladimir Poutine, a prêté ser-
ment mardi pour un nouveau mandat présidentiel
lors d'une cérémonie d'investiture qui s'est tenue
dans la capitale Moscou, selon des médias sur place. 

La cérémonie, qui s'est déroulée au Kremlin,
marque le début d'un nouveau mandat de six ans
pour Poutine, qui a remporté 87,28% des suffrages
lors de l'élection présidentielle organisée en mars.

Dans son discours prononcé après avoir prêté ser-
ment, Poutine "a remercié les citoyens et les troupes
russes qui se battent pour le pays", affirmant que "les
intérêts et la sécurité de son peuple demeureront au-
dessus de tout".

Affirmant que "les Russes détermineront eux-
mêmes le sort de la Russie", Poutine a souligné que
"le peuple russe est uni et un grand peuple et il va sur-
monter tous les obstacles". 

Il a également déclaré que les citoyens russes
avaient confirmé la "justesse" de la voie du pays lors
de l'élection présidentielle, qui, selon lui, revêtait une
grande importance sur fond de "graves défis" aux-
quels son pays est actuellement confronté.

"J'y vois une profonde compréhension de nos ob-
jectifs historiques communs, une détermination à
défendre résolument notre choix, nos valeurs, la li-
berté et les intérêts nationaux de la Russie", a-t-il af-
firmé. Poutine s'est dit d’ailleurs confiant qu'ils
"traverseront dignement cette période difficile", ajou-
tant qu'ils mettront en œuvre des plans à long terme
et des projets à grande échelle visant à atteindre les
objectifs de développement du pays.

Selon le président russe, la Russie était disposée à
renforcer ses relations avec "tous les pays qui consi-
dèrent la Russie comme un partenaire fiable et hon-
nête", qu'il a qualifié de "majorité mondiale".

"Nous ne refusons pas le dialogue avec les Etats oc-
cidentaux. Le choix leur appartient : entendent-ils
continuer à essayer de freiner le développement de la
Russie, poursuivre la politique d'agression et la pres-
sion continue sur notre pays depuis des années, ou
chercher une voie vers la coopération et la paix", a-t-
il déclaré. Le président russe a ajouté que la Russie
continuera à travailler avec ses partenaires pour for-
mer un ordre mondial multipolaire et un "système de
sécurité égal et indivisible". 

ROYAUME UNI
John Swinney 
élu comme Premier
ministre écossais

Les législateurs écossais ont élu mardi le dirigeant
du Parti national écossais (SNP), John Swinney, au
poste de nouveau Premier ministre écossais, en rem-
placement de Humza Yousaf qui a officiellement dé-
missionné plus tôt le même jour. 

M. Swinney a remporté 64 voix, ce qui lui garantit
la majorité requise en raison des sept abstentions du
Parti écologiste écossais. M. Swinney, 60 ans, est de-
venu lundi le nouveau dirigeant du SNP, parti au pou-
voir. Il avait déjà assuré la direction entre 2000 et
2004. Son prédécesseur, M. Yousaf, a annoncé la se-
maine dernière sa démission après avoir perdu le
soutien du Parti écologiste écossais, après la fin de
l'accord de partage de pouvoir entre les deux partis
qui permettait au SNP de disposer d'une majorité au
Parlement. Le SNP et les verts écossais ont mis fin à
leur alliance suite à des tensions sur des sujets tels
que l'abandon par le gouvernement de son objectif de
réduction des émissions de carbone de 75 % d'ici à
2030.

L'armée américaine a indiqué mardi
avoir commencé à déployer en Haïti des
éléments précurseurs à l'envoi d'une force
multinationale de sécurité sous leader-
ship kenyan dans ce pays en proie à la vio-
lence des gangs et une grave crise
humanitaire.

"L'US Southern Command (le Com-
mandement sud de l'armée américaine) a
coordonné plusieurs vols d'avions mili-
taires américains transportant du person-
nel civil sous contrat, du matériel et des
fournitures à l'aéroport international
Toussaint Louverture" de Port-au-Prince,

selon un communiqué. "Ce personnel tra-
vaillera aux côtés des responsables de l'aé-
roport haïtien pour sécuriser
l'équipement et les fournitures qui sont
arrivés en Haïti", a-t-on ajouté de même
source. "Cette mission est rendue possible
grâce à la coordination et au soutien conti-
nus des parties prenantes haïtiennes qui
s'efforcent de maintenir l'aéroport ouvert
et de poursuivre les opérations", a encore
souligné l'armée américaine.

Ces éléments d'avant-garde doivent
préparer le terrain à l'arrivée d'une force
multinationale de sécurité dirigée par le

Kenya, lequel avait mis son déploiement
en suspens dans l'attente de l'entrée en
fonctions d'un conseil de transition, ce qui
a été fait la semaine dernière.

Interrogé sur le déploiement de cette
force, le porte-parole du département
d'Etat, Matthew Miller, a indiqué qu'au-
cune date n'a été rendue publique pour
des raisons de "sécurité opérationnelle",
"mais c'est quelque chose que nous nous
efforçons de réaliser dès que possible".
Les Etats-Unis entendent contribuer fi-
nancièrement et en équipements à cette
force mais sans y participer avec des

troupes ou policiers. Haïti pâtit depuis des
dizaines d'années d'une instabilité sécuri-
taire et politique chronique. Mais depuis
fin février, les gangs, dont la violence ra-
vageait déjà des pans entiers du territoire,
ont lancé des attaques coordonnées
contre des sites stratégiques dans la capi-
tale, disant vouloir renverser Ariel Henry,
alors Premier ministre. Il a officiellement
quitté ses fonctions et c'est désormais un
conseil de transition qui gouverne Haïti,
avec pour tâche de tenter de rétablir l'or-
dre public.

APS

HAÏTI
L’armée américaine prépare le terrain au déploiement d'une force de sécurité

L'Algérie a condamné dans les
termes les plus fermes les opérations
militaires menées par les forces d'oc-
cupation sioniste dans la ville de Rafah
en préparation à une offensive terres-
tre dans cette zone palestinienne, in-
dique, mardi, un communiqué du
ministère des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l'étranger.

"Cette escalade extrêmement dan-
gereuse qui augure d'un bilan meur-
trier sans précédent et d'une
catastrophe humanitaire de grande
ampleur, confirme que l'occupation
coloniale israélienne compte poursui-
vre l'exécution de ses plans visant à
l'extermination du peuple palestinien
et au déplacement forcé de ceux qui
restent", souligne le communiqué. 

"L'occupation démontre, ainsi,
ajoute la même source, qu'elle rejette
l'appel de la communauté internatio-
nale à la nécessité d'accélérer la mise
en œuvre d'un cessez-le-feu immédiat
et permanent dans la bande de Ghaza
et de lancer un processus politique ga-
rantissant l'établissement d'un Etat pa-
lestinien indépendant et souverain
comme solution juste, durable et défi-
nitive au conflit israélo-palestinien".

"L'Algérie appelle la communauté
internationale à agir en urgence, im-
médiatement et fermement pour faire
pression sur la force coloniale et à ces-
ser de lui fournir les moyens de pour-
suivre sa tyrannie et ses agressions
contre les Palestiniens innocents de-
puis plus de sept mois".

"L'Algérie met en garde contre la
poursuite de l'agression israélienne
contre les Palestiniens dans la bande
de Ghaza et l'éventualité d'assister à
une forte escalade avec l'offensive mi-
litaire terrestre sur la ville palesti-
nienne de Rafah, qui risquent d'avoir

de graves répercussions de nature à
compromettre, pour des décennies en-
core, l'avenir de la paix et de la sécurité
dans la région tout entière", conclut le
document. De son côté, le Secrétaire
général de l'ONU, Antonio Guterres, a
exprimé sa profonde préoccupation
quant à une éventuelle offensive ter-
restre à grande échelle contre la ville
de Rafah. Il a appelé l'entité sioniste à
prendre des mesures décisives pour
mettre fin aux souffrances actuelles au
Moyen-Orient. "Nous assistons déjà à
des mouvements de personnes –
beaucoup d'entre elles vivent dans des
conditions humanitaires pénibles et
sont déplacées à plusieurs reprises.
Elles recherchent la sécurité qui leur a
été maintes fois refusée", a-t-il déploré.

Les points de passage de Rafah et de
Karam Abu Salem, au sud de la bande
de Ghaza, fermés par l'entité sioniste,
doivent être rouverts "immédiate-
ment", a -t-il martelé, appelant l'occu-
pant à "arrêter l'escalade".

Karam Abu Salem, principal point
de passage de l'aide humanitaire vers
la bande de Ghaza, a été fermé di-
manche par l'entité sioniste, et l'armée
d'occupation a pris le contrôle mardi
de celui de Rafah, à la frontière égyp-
tienne, coupant l'accès de l'aide huma-
nitaire au territoire palestinien
assiégé. L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a averti, quant à elle,
qu'une offensive militaire sioniste
dans la ville de Rafah aggraverait la ca-
tastrophe humanitaire et que les nou-
veaux déplacements doubleraient les
niveaux de faim.

Pour sa part, l'Office de secours et
de travaux des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine (UNRWA) a af-
firmé que l'interruption de l'approvi-
sionnement en aide au passage de

Rafah affecterait la réponse humani-
taire dans la bande de Ghaza assiégée.

Selon le bureau humanitaire des
Nations unies (OCHA), une attaque
sioniste à Rafah mettrait en danger la
vie de centaines de milliers de per-
sonnes et porterait un coup dur aux
opérations humanitaires de l'ensem-
ble de l'enclave.

Le Fonds des Nations unies pour
l'enfance (UNICEF) a mis en garde, lui
aussi, contre une "catastrophe" dans la
bande de Ghaza si l'entité sioniste me-
nait une opération militaire à grande
échelle dans la ville de Rafah.

D'autre part, le haut représentant
de l’Union européenne pour les af-
faires étrangères et la politique de sé-
curité, Josep Borrell, a qualifié
d'inacceptable l'ordre donné par l'en-
tité sioniste aux Palestiniens, vivant
dans l'est de Rafah, de se déplacer en
prévision d'une attaque terrestre. 

L'Afrique du Sud a été prompte à
réagir en se déclarant "horrifiée" et
"surprise" par l'annonce des forces sio-
nistes "de la nécessité d'évacuer Rafah
immédiatement par la force" en prévi-
sion d'une nouvelle agression.

Le ministre néo-zélandais des Af-
faires étrangères, Winston Peters, a ap-
pelé, mardi, à un cessez-le-feu
immédiat à Ghaza pour éviter une
nouvelle "catastrophe humanitaire".

"Les immenses souffrances à Ghaza
ne peuvent pas s’aggraver davantage.
Les deux parties ont la responsabilité
de mettre fin au conflit", a déclaré Pe-
ters. Depuis le 7 octobre, l'entité sio-
niste mène une agression barbare
ayant fait environ 113.000 martyrs et
blessés, pour la plupart des enfants et
des femmes, et environ 10.000 dispa-
rus, dans un contexte de destruction
massive et de famine.



Ce court-métrage de 25 minutes re-
late l’histoire d’un architecte rêveur,
Zeddam, qui se retrouve devant un di-
lemme : sacrifier son emploi et deve-
nir chômeur, ou abandonner l’esprit
puéril qui le caractérise pour plaire à
son directeur. Le réalisateur, Abdelka-
der Guidoum, a fait part, après avoir
reçu son Epi d’Or en compagnie de
l’acteur Mohamed Bendaoud, de
"l’immense joie" que lui procure ce
couronnement, avant de saluer l’ini-
tiative d’organiser ces journées du ci-
néma dans la capitale des Hauts
plateaux. Les courts-métrages "Pales-
tine 87" et "32", réalisés, respective-
ment, par Bilal Al-Khatib (Palestine) et
Aya Aouni (Tunisie), se sont vus décer-
ner l’Epi d’Argent et l’Epi de bronze à
l’issue de cette manifestation organi-
sée dans le cadre du 79 anniversaire
des Massacres du 8-Mai 1945, en pré-
sence d’artistes et de réalisateurs de 10
pays : Algérie, Tunisie, Palestine,
Egypte, Liban, Syrie, Chypre, Sultanat
d’Oman, République arabe sahraouie
démocratique (RASD) et Iran.

Le prix spécial du jury est revenu au
film "Laâlam" du réalisateur algérien
Ahmed Aggoun qui raconte l’histoire
de deux enfants qui rejoignent la Ré-
volution après avoir été exclus de
l’école. Lors d’une conférence de
presse tenue avant le début de la céré-

monie de clôture, le président du jury,
le réalisateur algérien de cinéma et de
télévision Djaffar Kacem, a affirmé
que le choix des courts-métrages ré-
compensés a été "difficile", tout en
soulignant que la participation arabe
et étrangère à cette compétition ac-
compagnant les journées internatio-
nales du cinéma, est "édifiante quant
à l’importance que commence à pren-
dre cet événement qui a permis à des
cinéastes de faire montre de leur ta-
lent et de leurs capacités avec des bud-
gets limités". M. Kacem a également
fait savoir que les 5 critères ayant pré-
sidé au choix des lauréats avaient trait
à l’écriture, au jeu d’acteurs, aux tech-
niques de l’image et du son, au décor
et à la réalisation. La cérémonie de
clôture de cet événement culturel et
artistique, organisé sous le slogan "Un
film pour demain", a été marquée par
une affluence record d’amoureux du
septième art, dont des jeunes et des fa-
milles qui ont copieusement garni la
salle du dôme, au Park Mall de Sétif.

De nombreux cinéastes et de stars
participant à ces journées ont été ho-
norés, ainsi que le jury, dont son pré-
sident, Djaffar Kacem, en plus du
réalisateur Mohamed Ali Darwish
(Sultanat d’Oman), de l’artiste Kaou-
ther El Bardi (Tunisie) et des artistes
algériens Mohamed Reghis, Mourad

Saouli et Salim Kharchi, entre autres.
Une vidéo mettant en lumière des

artistes ayant participé à cette mani-
festation culturelle et artistique, a éga-
lement été projetée, dans les laquelle
des vœux de prompt rétablissement de
l’artiste Bahia Rachdi ont été formu-
lés, avant que la chanteuse syrienne
Myriam Atallah et l’artiste algérien Ya-
cine Tigher ne gratifient l’assistance
de chansons à la gloire de l’Algérie, in-
titulées "Ya Djazaïr" et "Bilad Echou-
hada".

Il est à noter que les Journées inter-
nationales du cinéma de Sétif, qui ont
débuté samedi dernier, ont donné lieu
à la projection de 21 courts métrages,
en lice pour les différentes distinc-
tions.  Le public a également été
convié à apprécier plusieurs longs-
métrages, dont des productions pales-
tiniennes, ce pays étant l’invité
d’honneur de cet événement. "Tayara
Safra" de l’algérienne Hadjer Sebata,
"Oversized Coat" du palestinien Naw-
ras Abu Saleh et "Jusqu’à la fin des
temps" de l’algérienne Yasmine
Chouikh, ont été ainsi projetés. Il
reste, cependant, que le "clou" de la
soirée de clôture a été la première pro-
jection à Sétif, aussitôt après la remise
des prix, du film révolutionnaire de
Bachir Derraïs, "Ben M’hidi", devant
un public record. 
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JOURNÉES INTERNATIONALES DU CINÉMA À SÉTIF
L’Epi d’Or pour le court-métrage "Coup de pouce"
d’Abdelkader Guidoum
Le court-métrage "Coup de pouce", du réalisateur algérien Abdelkader Guidoum a décroché
l’Epi d’Or (1er prix) des 5è Journées internationales du cinéma de Sétif, clôturées mardi soir
en présence des autorités locales et de personnalités du cinéma, algériennes et étrangères.

MOSTAGANEM 
36 textes théâtraux
en compétition pour
le Prix national 
"Le Kaki d'or"
(organisateurs)

Trente-six textes théâtraux seront en
compétition devant consacrer les trois pre-
mières places du Concours national "Le
Kaki d'or", dont la 7ème édition aura lieu, les
10 et 11 juin prochain à Mostaganem, a-t-on
appris, mardi, des organisateurs.

Le président de l'association culturelle
nationale "Le Kaki d'or", Mohamed Boudene
a déclaré à l'APS que "l'association a reçu 36
textes de théâtre qui ont exprimé leur parti-
cipation à cette manifestation nationale,
dont 16 textes concernent le théâtre pour en-
fants ayant amené les organisateurs à créer
un prix dédié exclusivement à cette catégo-
rie".

Par ailleurs, une conférence nationale in-
titulée "les mutations du théâtre en Afrique
à l'ombre des nouveaux médias: les expres-
sions, les discours et les pratiques" sera or-
ganisée, lors de cette édition, à laquelle
prendront part des enseignants-chercheurs
de différentes universités, de professionnels
du théâtre et des comédiens du 4e Art du
pays, a fait savoir la même source.

D'autre part, le programme élaboré à l'oc-
casion de cette manifestation comprend
aussi un atelier d'écriture dramaturgique et
la création d'une médaille de distinction ap-
pelée la "Médaille d'or" devant honorer une
personnalité nationale de la scène culturelle
et théâtrale pour sa contribution à la promo-
tion et au rayonnement, à l'échelle nationale
et internationale du 4è Art, a-t-on indiqué.

Il a, en outre, déclaré que son association
demeure fidèle à ses engagements relatifs à
l'archivage et à la documentation théâtrale,
soulignant dans cet ordre d'idées qu'elle
procédera à la publication des textes qui se
sont distingués, lors de l'édition précédente
(6ème), de même qu'un ouvrage compilant
des études consacrées au défunt drama-
turge Ould Abderrahmane Kaki (1934-1995)
intitulé "Ould Abderrahmane Kaki : une
école du Théâtre algérien".

S'agissant de la 8ème édition, la même
source a ajouté qu'elle "sera spéciale", préci-
sant qu'elle aura lieu, durant le mois de no-
vembre prochain, à l'occasion des festivités
commémoratives du 70ème anniversaire de
la Révolution du 1er novembre 1954, dont la
thématique sera s consacrée aux textes ré-
volutionnaires, dont les meilleurs seront ré-
compensés par l'attribution d'un prix
spécial. Le programme prévoit aussi l'orga-
nisation d'un colloque international sur le
défunt dramaturge Ould Abderrahmane Ab-
delkader, dit "Kaki", a-t-on conclu. 

Un spectacle théâtral,
réalisé sous forme d’épo-
pée, intitulé  "Terre imma-
culée", a ouvert, mardi
après-midi à Annaba, les
Journées du théâtre révolu-
tionnaire organisées en
commémoration du 79ème
anniversaire des Massacres
du 8-Mai 1945. Produit par
l’association " El Moutheleth
El Waki " (le triangle protec-
teur), ce spectacle est consa-
cré aux événements
douloureux du 8-Mai 1945
vécus il y a 79 ans par la wi-
laya de Guelma et d’autres
régions du pays. Pas moins

de 13 comédiennes et comé-
diens se partagent l’inter-
prétation de cette œuvre
artistique qui reflète, selon
son metteur en scène, Abde-
louahab Saïdi, " les énormes
sacrifices d’algériens inno-
cents et la puissance du lien
des enfants de la patrie avec
leur terre, abreuvée du sang
des Martyrs ". L’ouverture
de cette manifestation cul-
turelle, organisée par l’asso-
ciation des arts du spectacle
" Perle de l’Orient " d’An-
naba, en coordination avec
la direction de la Culture et
des arts, a été marquée par

le vernissage d’une exposi-
tion de photographies histo-
riques et la présentation
d’un tableau théâtral dédié
à la Chahida Kaâbar Adra,
tombée au champ d’hon-
neur à la fleur de l’âge, en
1961 à Annaba, après avoir
rejoint les rangs de l’Armée
de libération nationale
(ALN). Cet événement cultu-
rel de trois jours permettra
au public annabi d’assister
aux pièces "Le détenu" et "El
watani" produites, respecti-
vement, par l’association
des " Trésors Naturels ", d’El
Tarf, et la coopérative " En-

Nahdha " de Boumerdès,
ainsi qu’à des spectacles
chorégraphiques présentés
par les élèves du conserva-
toire communal de mu-
sique d’Annaba, et à des
ateliers de formation aux
techniques du théâtre pour
enfants. Les journées du
théâtre révolutionnaire sont
organisées au théâtre régio-
nal Azzedine-Medjoubi
d’Annaba dans le cadre de la
commémoration de la Jour-
née nationale de la Mémoire
qui coïncide avec l’anniver-
saire des Massacres du 8
mai 1945. 

Le Festival culturel international de
musique symphonique (FCIMS), prévu
initialement en octobre dernier, se tien-
dra du 16 au 22 mai à l'Opéra d'Alger
Boualem-Bessaih, avec des orchestres et
ensembles issus de plusieurs pays dont
la Chine en invitée d'honneur, a annoncé
mardi son commissaire, Abdelkader
Bouazzara.

Outre l'Algérie, pays hôte représenté
par l'orchestre symphonique de l'Opéra
d'Alger Boualem-Bessaih, des ensembles
venant de treize pays, notamment d'Alle-
magne, France, Italie, Autriche, Egypte,
Syrie, Tunisie, Angola, République
Tchèque, Russie et du Venezuela, qui
marque sa première participation à cet
événement, animeront la 13ème édition
de cet évènement dédié à la musique sa-
vante.

Une fusion des Orchestres sympho-
niques de l'Opéra d'Alger et de Suzhou
(Chine), sous la direction, en alternance,
des maestros, Lotfi Saïdi et Chen
Xieyang, animeront la cérémonie d'ou-

verture, avec une prestation du chanteur
du Malouf, Abbes Righi.

Le choix de la Chine, invitée d'hon-
neur pour la deuxième fois à ce festival,
s'explique par les relations culturelles et
historiques "exceptionnelles" qui unis-
sent la Chine avec l'Algérie, a rappelé le
commissaire du festival lors d'une ren-
contre avec les médias.

Outre la soirée inaugurale, l'orchestre
chinois Suzhou, avec ses 80 musiciens
sur scène, se produira également le len-
demain (vendredi) à l'Opéra d'Alger. Les
orchestres symphoniques des pays par-
ticipants se succéderont, sept jours du-
rant, à l'Opéra d'Alger, en proposant des
répertoires variés de la musique et de
l'opéra universels.

Pour sa première participation à ce
festival, le Venezuela, sera représenté
par l'orchestre de chambre Simon Boli-
var, dirigé par le maestro Joshua Dos
Santos.

En plus des concerts présentés à
l’Opéra d'Alger, des ensembles musicaux

se produiront sur les scènes des théâtres
d'Oran, de Bejaia et de Tizi Ouzou ainsi
que le Théâtre national algérien (TNA)
Mahieddine-Bachtarzi qui accueillera
l'orchestre de chambre Simon Bolivar.

Le Théâtre régional d'Oran Abdelka-
der-Alloula accueillera les orchestres de
Syrie et de Tchéquie (Trio Bohémo),
celui de Tizi Ouzou l'ensemble vénézué-
lien "Simon Bolivar", alors que l'orches-
tre italien "World Youth" est programmé
au Théâtre régional de Bejaia Abdelma-
lek-Bouguermouh.

Parallèlement aux concerts, des
conférences et des master-class consa-
crées notamment à la réparation d'ins-
truments de musique et au chant lyrique
seront animées par des professionnels
algériens et étrangers participants.

En réponse à une question sur le bud-
get du festival, M. Bouazzara a précisé
qu'un montant de "35 millions de dinars
a été alloué pour ce festival, saluant à ce
titre "la contribution des mécènes et
sponsors publics et privés" qui, a-t-il dit,

ont rendu "possible" la tenue de cette
13ème édition qualifiée d' "exception-
nelle".

Pour sa part, le directeur de l'Organi-
sation de la diffusion du produit culturel
et artistique (DODPCA) au ministère de
la Culture et des Arts, Smaïl Inzarene, a
relevé que le13e Fcims compte parmi les
"138 festivals programmés pour l'année
2024". 

Prévu initialement du 19 au 26 octobre
dernier, le 13e Fcims a avait été reporté
suite à la suspension de toutes les activi-
tés à caractère festif par le ministère de la
Culture et des Arts, et ce en solidarité
avec le peuple palestinien et les familles
des martyrs suite aux agressions bar-
bares de l'entité sioniste contre Ghaza et
la Cisjordanie. Organisé depuis 2009, le
Festival culturel international de mu-
sique symphonique est organisé en col-
laboration avec l'Opéra d'Alger
Boualem-Bessaeïh et l’Office national des
droits d'auteur et droits voisins (Onda).

APS

FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE
La 13ème édition du 16 au 22 mai, la Chine invitée d'honneur

ANNABA
Un  spectacle théâtral intitulé "Terre immaculée" 
ouvre les journées du théâtre révolutionnaire
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UNIVERSITÉ DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE HOUARI-BOUMEDIENE 
Visite d’une  délégation de la NASA

Cette rencontre s'inscrit dans le cadre
du programme NASA-Land-Cover and
Land-Use Change (LCLUC) qui porte,
entre autres, sur l'urbanisation, la défo-
restation, l'expansion agricole, la déser-
tification, la détection et la surveillance
des incendies actifs et l'impact de ces
changements sur la pollution de l'air et
de l'eau, la perte de carbone dans l'atmo-

sphère, les problèmes de sécurité ali-
mentaire, la pénurie d'eau, la perte de
terres productives, les tempêtes de
poussière, la santé et la migration. A ce
propos, le chef scientifique de la déléga-
tion de la NASA, le Dr Sid Ahmed Bouka-
bara, scientifique principal du
programme de stratégie de la Division
des sciences de la terre, a souligné que

l'objectif de cette visite est "d'abord l'ex-
ploration, puis prévoir une collabora-
tion entre les scientifiques et
chercheurs des deux pays dans les do-
maines du changement climatique et
leur impact, entre autres, sur l'énergie,
l'eau et l'agriculture". De son côté, le rec-
teur de l'USTHB, le Pr Djamel-Eddine
Akretche, a exprimé le souhait que ces

échanges auront des "retombées posi-
tives" sur le développement des techno-
logies spatiales en ce qui concerne
notamment le changement climatique,
l'eau et l'agriculture. "Ces rencontres
permettront à nos chercheurs et nos
doctorants de bénéficier d'expertises et
développer leur connaissance pour le
bien du pays", a-t-il estimé.

La sonde lunaire chinoise
Chang'e-6 est entrée avec succès
en orbite circumlunaire, a indiqué
mercredi l'Administration natio-
nale de l'espace de Chine (ANEC).
"Mercredi à 10h12 (heure de
Pékin), la sonde a effectué avec

succès un freinage à proximité de
la Lune avant d'entrer en orbite
circumlunaire", selon l'ANEC.    Le
freinage proche de la Lune est une
action de contrôle orbital crucial
pour la sonde durant son vol, lui
permettant de maintenir une vi-

tesse relative inférieure à la vitesse
de libération de la Lune, de sorte
qu'elle puisse être capturée par la
force gravitationnelle de la Lune et
tourner autour d'elle.    Avec le
soutien du satellite relais, Que-
qiao-2, Chang'e-6 ajustera plus

tard l'altitude et l'inclinaison de
son orbite autour de la Lune pour
effectuer la séparation entre la
combinaison orbiteur-capsule de
retour et la combinaison de l'atter-
risseur et du module d'ascension.
Après cela, la combinaison de l'at-

terrisseur et du module d'ascen-
sion effectuera un atterrissage en
douceur dans le bassin pôle Sud-
Aitken afin de collecter des échan-
tillons sur la face cachée de la
Lune et d'assurer la mission de re-
tour comme prévu.
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Une délégation de l'Agence gouvernementale américaine NASA (National Aeronautics and Space Adminstration), a effectué mardi,
une visite à l'Université des Sciences et de la Technologie Houari-Boumediene (USTHB), en prévision d'une collaboration entre les
scientifiques et chercheurs des deux pays dans différents domaines.    
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ESPACE
La sonde lunaire chinoise Chang'e-6 entre en orbite circumlunaire

après un freinage près de la Lune

Le premier vol avec équipage du vais-
seau Starliner de Boeing a été repoussé
au 17 mai, a annoncé mardi la Nasa, au
lendemain d'un report décidé juste
avant le décollage en raison d'un pro-
blème technique.

Une tentative de décollage pourrait
avoir lieu "pas avant 18H16, le vendredi 17
mai", le temps de faire une réparation, a
écrit l'agence spatiale américaine dans
un communiqué. Lundi, le vaisseau
Starliner de Boeing devait, enfin et pour

la première fois, décoller avec des astro-
nautes à bord, direction la Station spa-
tiale internationale, et ainsi rejoindre le
club très privé des vaisseaux spatiaux
ayant transporté des humains.

Mais environ deux heures avant
l'heure prévue de lancement, et alors
que les deux astronautes américains
étaient installés dans la capsule, le décol-
lage a été annulé: une anomalie a été
identifiée sur une valve de la fusée Atlas
V qui doit propulser la capsule Starliner

en orbite. Dans la soirée, la date du ven-
dredi 10 mai a été évoquée pour un dé-
collage. Mais des analyses
supplémentaires ont montré que la valve
en question doit en fait être remplacée,
un travail qui nécessite que la fusée soit
ramenée dans son hangar. Les deux as-
tronautes, Butch Wilmore et Suni Wil-
liams, vont rester isolés en attendant, a
précisé la Nasa. Boeing joue gros sur
cette ultime mission test, qui doit lui per-
mettre de démontrer que son vaisseau

est sûr avant de commencer les missions
régulières vers la Station spatiale (ISS) --
avec quatre ans de retard sur SpaceX.

Pour la Nasa, qui a commandé ce vé-
hicule il y a dix ans, l'enjeu aussi est
grand: avoir un deuxième véhicule en
plus de celui de SpaceX pour transporter
les astronautes américains devra per-
mettre de mieux répondre à "différents
scénarios" d'urgence, par exemple en cas
de problème sur l'un des vaisseaux.

APS

Le décollage du vaisseau Starliner de Boeing repoussé au 17 mai (Nasa)
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L'Algérien Anes Chaouati s'est adjugé la médaille d’argent du 10.000 m marche (garçon),
mercredi matin pour le compte de la première journée des Championnats arabes
d'athlétisme (garçons et filles) des moins de 20 ans (U20) qui se déroulent à Ismaïlia en
Egypte (8-11 mai).

NATATION - CHAMPIONNATS
D'AFRIQUE ANGOLA-2024
Bilan positif pour
l'équipe nationale à
Luanda (Fédération)

Le président de Fédération algérienne de na-
tation (FAN) Nacer eddine Zahafi, a qualifié
mardi de "positif" le bilan de l'équipe nationale
au vu "du nombre de médailles" décrochées aux
Championnats d'Afrique disputés à Luanda (An-
gola) du 30 avril au 5 mai 2024.

" Les nageurs de la sélection algérienne ont
réalisé une participation honorable au rendez-
vous de Luanda au vu du nombre de médailles
décrochées, avec une moisson de 25 breloques
(9 or, 5 argent, 11 bronze), malgré quelques dé-
fections à l'image d'Abdallah Ardjoune et Ous-
sama Sahnoune", a-t-il déclaré à l'APS.

L'équipe nationale a terminé à la 3e place au
classement général mixte, derrière l'Egypte qui
a raflé 47 médailles (15 or, 19 argent, 13 bronze),
et l'Afrique du Sud avec 38 médailles (13 or, 14 ar-
gent, 11 bronze).

" Nous sommes fiers de nos nageurs qui se
sont bien comportés lors de cette compétition,
en parvenant à faire mieux que lors des Jeux
africains d'Accra (Ghana) disputés du 8 au 23
mars dernier, où nous avions décroché 23 mé-
dailles. C'est un indice positif, surtout avec
l'éclosion de jeunes nageurs à l'image de Lilia
Midouni (19 ans) et la confirmation  des anciens
comme Rania Nefsi et Amel Melih",a-t-il ajouté.

La sélection algérienne (messieurs/dames) a
pris part aux Championnats d'Afrique avec un
total de dix nageurs, sous la conduite des entraî-
neurs nationaux, Mouloud Bouchendouka et
Elyès Nefsi, en l'absence du trio : Abdallah Arj-
doune, Moncef Belamane, et Oussama Sah-
noune.

Les chances de qualification 
aux JO-2024 restent intactes

Concernant l'échec des nageurs algériens à
réaliser jusque-là les minimas qualificatifs aux
JO-2024 de Paris (26 juillet-11 août), le président
de l'instance fédérale s'est dit "optimiste".

" Le délai des qualifications arrive à terme le
23 juin prochain, les chances de nos athlètes res-
tent intactes d'autant que la plupart d'entre eux
vont participer à des meetings qualificatifs au
rendez-vous olympique prévus en Europe, à
l'image du circuit annuel "Mare Nostrum" en
juin (regroupant trois meetings, NDLR)."

La meilleure performance algérienne aux
championnats d'Afrique Open remonte au ren-
dez-vous de Tunisie en août 2022, qui a vu les
messieurs remporter le titre pour la première
fois de l'histoire, en plus de la deuxième place
décrochée au classement général mixte.

Le président de la FAN a profité de sa pré-
sence dans la capitale angolaise pour s'entrete-
nir avec ses homologues présidents de
fédérations africaines et arabes pour renforcer
les relations et échanger les expertises.

Le premier responsable de la FAN s'est réuni
également avec le président de la Fédération in-
ternationale (World Aquatics) le Koweïtien Hus-
saïn Al-Musallam "qui nous a proposé de l'aide
et a accepté la proposition de l'Algérie de se por-
ter candidate à l'organisation des championnats
arabe et d'Afrique prévus en 2025 et 2026", a-t-il
conclu.

Pour la première finale
inscrite au programme de
la première journée du
rendez-vous arabe d'Is-
maïlia, Chaouati a pris la
deuxième place, parcou-
rant la course en 43:30.50,
derrière le Tunisien Ryan
Al Sharni (43:16.74), mé-
daillé d'or et devant le Ma-
rocain Ayoub Al Ghazrani
(43:35.97), médaillé de
bronze.

Cette performance a
permis à l'Algérien de
composter son billet pour
les Championnats du
monde des U20 qui se dé-
rouleront du 26 au 31 août
2024 à Lima au Pirou.

La sélection algérienne
d'athlétisme prend part
aux Championnats arabes
des U20 avec un effectif
composé de 29 athlètes (21
garçons et 8 filles).

Les représentants algé-
riens chez les garçons
sont : Adem Abdelkader
Benyache (100 m et 200
m), Ahmed Rached Rahab
(200 m, 400 m ), Youcef
Chérif Abderrahmane
Morceli ((400 m), Seifed-
dine  Mouloud Hafesi
(800 m), Anes Jaihi (1500
m , 3000 m steeple), Ab-

dallah Mohamed Islam
Harek ((1500 m, 3000 m),
Mohamed Boutagia (3000
m, 5000 m), Zahreddine
Gasmi (110 m haies), Ab-
dennour Bourmaki (400
m haies), Abdeljalil Alhe-
gari (400 m haies), Abde-
laali Bensaad (3000 m
steeple), Anes Chaouati (
10.000 m marche), Yasser
Radaouia (10.000 m
marche), Abderraouf
Merah (hauteur), Younes
Ayachi (hauteur), Abder-
rahmane Jaber (hauteur
et longueur), Louai Al

Amraoui (longueur), Ma-
zigh Soukri (triple saut),
Ayoub Guelati (lancer
disque), Younes Khetal
(lancer marteau),  Walid
Touati (décathlon, 100 m
haies, relais 4x100m et re-
lais 4x400m).

Chez les filles, l'Algérie
est représentée par : Nari-
mene Defnoune (100 m et
100 m haies), Lina Maria
Kedal (800 m, 200 m ),
Hayat Anfal Azaidj (800 m
et 1500 m), Nesrine Abed
(1500 m), Malak Belhadi
(100 m haies), Wissal Her-

kas (longueur et triple
saut), Chaima Aoudia
(heptathlon), Manel Keh-
louche (heptathlon, jave-
lot, relais 4x100 m).

Outre l'Algérie et
l'Egypte (pays organisa-
teur), le rendez-vous
arabe d'Ismaïlia enregis-
tre la participation de 14
pays : Arabie Saoudite,
Koweït, Emirats arabes
Unis, Bahreïn, Qatar, Sou-
dan, Sultanat d'Oman,
Irak, Yemen, Libye,
Maroc, Liban, Djibouti et
Tunisie. 

Le nageur tunisien Ahmed Ayoub
Hafnaoui, champion olympique en
titre du 400 m nage libre, pourrait
déclarer forfait aux JO-2024 de Paris
en raison d'une blessure, rapportent
mercredi des agences de presse.

"Je suis actuellement blessé et je
ne sais pas si je vais pouvoir partici-
per aux Jeux ou pas", a déclaré le na-
geur âgé de 21 ans.

Le président du Comité olympique
et sportif tunisien, Mehrez Bous-
sayene, a pour sa part indiqué que
"rien" n'était "encore sûr" concernant
la participation de Hafnaoui aux Jeux
(26 juillet-11 août). "Il pourrait être
prêt et il pourrait ne pas l'être", a-t-il
dit.

" Plus que les médailles, nous
cherchons avant tout le bien-être de
ce jeune homme qui nous a apporté
tant de joie. Il aura d'autres compéti-
tions mondiales devant lui", a-t-il
ajouté.

Champion olympique sur 400 m

nage libre en 2021 à Tokyo et double
champion du monde sur 800 et 1500
m en 2023 à Fukuoka ( Japon), le na-
geur caressait le rêve de devenir à
Paris le Tunisien le plus médaillé de

l'histoire des Jeux. Ce record est dé-
tenu par le coureur de fond Moham-
med Gammoudi, qui était monté
quatre fois sur le podium entre 1964
et 1972. 

Les coureurs du rallye
moto "découverte de l’Al-
gérie" sont arrivés à Jijel,
mardi après-midi, en pro-
venance de la wilaya voi-
sine de Bejaïa, dans le
cadre de la 2ème étape de
cette course à laquelle par-
ticipent huit pays arabes et
étrangers.

Le président du club
"Vis pour conduire une
moto", El Ghaffour Khati,
qui supervise ce rallye, en
coordination avec la Fédé-

ration algérienne de
sports mécaniques, a indi-
qué à l’APS que ce rallye,
dont c’est la 3ème édition,
réunit près de cinquante
(50) motocyclistes venus
de huit pays arabes et
étrangers (Tunisie, Libye,
Palestine, Arabie Saoudite,
France et Etats-Unis
d’Amérique).

Il a estimé que le par-
cours Boumerdes-Béjaia-
Jijel-Sétif, puis Alger,
permettra aux partici-

pants de découvrir d’au-
tres paysages de l’Algérie,
après avoir admiré, lors de
la précédente édition,
l’ouest algérien. 

Quelque 1. 500 motocy-
clistes algériens atten-
dront le rallye, à l’issue de
la dernière étape, au vil-
lage Africain, à Alger, où
des exhibitions spéciales
sont prévues pour les ama-
teurs de moto.

Quelques-uns parmi les
participants à ce rallye ont

fait part de leur "fascina-
tion" devant la beauté de la
côte de Saphir, entre les
villes de Bejaïa et Jijel, où
la verdure de la forêt se
marie avec le bleu de la
mer, offrant des panora-
mas à couper le souffle. 

Mercredi, les partici-
pants au rallye courront
pour la troisième et avant-
dernière entres les villes
d’El-Milia ( Jijel) et de
Sétif.

APS

ATHLÉTISME - CHAMPIONNATS ARABES U20 (1RE JOURNÉE) 
Médaille d'argent pour Anes Chaouati au
10.000 m marche

NATATION 
Possible forfait du Tunisien Hafnaoui, blessé (presse)

RALLYE MOTO 
"Découverte de l’Algérie" arrive à Jijel



LIGUE 1 MOBILIS (25E J) 
Le leader en appel à Khenchela, 
duel à distance pour le maintien

EUROPE 
Bensebaïni, troisième joueur
algérien à atteindre la finale 
de la Ligue des champions

Le défenseur international du Borussia Dortmund Ramy
Bensebaïni, est devenu le troisième Algérien à atteindre la
finale de la Ligue des champions d'Europe de football, au
lendemain de la qualification du club allemand après sa vic-
toire en déplacement face au Paris SG (1-0), en demi-finale
(retour) disputée mardi soir au Parc des Princes.

Indisponible depuis mars dernier en raison d'une bles-
sure au genou, et forfait pour le reste de la saison, Bense-
baïni a suivi cette seconde manche dans les tribunes. " C'est
une très belle soirée. On savait que le match allait être com-
pliqué, mais de là croire qu'on allait venir gagner à Paris, je
ne le pensais pas. On était sûr de ce qu'on a fait à l'entraîne-
ment pendant la semaine, surtout après avoir gagné le
match aller (1-0, NDLR). Atteindre la finale de cette édition
est un véritable exploit", a réagi le défenseur algérien au
micro de BeIn Sports.

Le club de la Ruhr parvient ainsi à se qualifier pour la
troisième finale de son histoire. Les "Jaune et Noir" ont rem-
porté leur première finale en 1997 face aux Italiens de la Ju-
ventus de Turin (3-1), avant de s'incliner en 2013 face au
Bayern Munich (1-2).

" Le plan était de bien défendre et de procéder par
contres, nous avons marqué sur coup de pied arrêté, et nous
avons réussi ensuite à préserver notre précieux avantage
jusqu'au sifflet final", ajouté Bensebaïni, qui a disputé cinq
des six matchs de la phase de poules.

Et d'enchaîner : " Le travail de l'entraîneur (Edin Terzic,
NDLR) a été remarquable depuis le début de cette édition,
nous n'avons concédé qu'une seule défaite (en phase de
poules face au PSG, NDLR) en Ligue des champions. Les
joueurs sont à saluer, ils ont donné le meilleur d'eux-
mêmes, on mérite d'être présents en finale."

Avec cette qualification pour la finale de la prestigieuse
compétition européenne, l'enfant de Constantine emboite
le pas à l'ancien joueur vedette des "Verts" Rabah Madjer, fi-
naliste et vainqueur en 1987 sous le maillot du FC Porto (2-
1), et à son coéquipier en sélection Riyad Mahrez, finaliste
à deux reprises : 2021 et 2023, alors qu'il portait les couleurs
de Manchester City, avant de rejoindre l'été dernier Al-Ahli
Djeddah (Arabie saoudite).

Madjer était devenu le premier Algérien à soulever la
Coupe aux grandes oreilles le soir du 27 mai 1987 au stade
du Prater à Vienne (Autriche). Une rencontre qui a permis
à Madjer d'entrer dans la légende du football mondial en
marquant le premier but de son équipe d'une belle talon-
nade, devenue depuis cette année une marque déposée.

34 ans plus tard, le capitaine de l'équipe nationale Mah-
rez a disputé la finale avec Manchester City, perdue face à
Chelsea (0-1) au stade Dragao à Porto, avant de devenir le
deuxième Algérien à remporter le trophée en 2023 avec Man
City, vainqueur en finale face aux Italiens de l'Inter Milan
(1-0).

Le Borussia Dortmund sera fixé sur son adversaire en fi-
nale, prévue le samedi 1e juin au stade de Wembley de Lon-
dres, ce mercredi soir à l'occasion de la seconde demi-finale
entre le Real Madrid et le Bayern Munich, au stade Santiago
Bernabeu (20h00). Lors du match aller, les deux équipes se
sont neutralisées  (2-2) à l'Allianz Arena de Munich.

Le MC Alger (1e, 56 pts), sur
sa lancée, se rendra à l'Est pour
défier l'USMK (10e, 31 pts) avec
l'intention de conforter sa posi-
tion de leader et se rapprocher
du 8e titre de son histoire.

Le "Doyen" qui compte pro-
visoirement 13 longueurs
d'avance sur son dauphin le CS
Constantine, aura à cœur de
remporter le gain du match
face à une équipe khenchelie
qui espère faire un pas supplé-
mentaire pour le maintien.

Les gars de Khenchela, qui
restent sur un succès samedi à
domicile face au CR Belouizdad
(2-1), en mise à jour de la 19e
journée, aborderont ce rendez-
vous avec l'intention de confir-
mer leur réveil.

Pour rappel, les deux
équipes se sont rencontrées à
Khenchela le 30 mars dernier
en 1/8es de finale de la Coupe
d'Algérie, un duel remporté par
le Mouloudia (2-1).

Le CSC (2e, 43 pts) cherchera
à conserver sa position de dau-
phin, qualificative à la Ligue
des champions, à l'occasion de
son périlleux déplacement à
Tizi-Ouzou pour défier la JS
Kabylie (7e, 34 pts).

Les "Canaris", sur une
courbe ascendante après une
belle série de deux victoires et
un nul lors des trois derniers
matchs, ne jurent que par la
victoire dans l'objectif de se
rapprocher du podium.

Le MCO et l'ESBA, malheur au
vaincu

L'ES Sétif (4e, 38 pts), auteur
d'un nul en déplacement lors

de la précédente journée à Bis-
kra (2-2), évoluera sur du ve-
lours à domicile (à huis clos),
face à la lanterne rouge l'US
Souf (16e, 7 pts). Une nouvelle
défaite de l'équipe d'El-Oued
scellerait officiellement sa des-
cente en Ligue 2 amateur. 

L'USM Alger et le Paradou
AC, logés ensemble à la 6e posi-
tion avec 36 points chacun, bé-
néficieront de la faveur des
pronostic à la maison face res-
pectivement au MC El-Bayadh
(10e, 31 pts) et l'ASO Chlef (12e,
28 pts).

Impuissante lors des deux
derniers matchs, toutes compé-
titions confondues, l'USMA
n'aura plus droit à l'erreur si
elle veut se relancer pour une
place continentale, idem pour
le PAC, qui espère se racheter
après la défaite concédée sur la
pelouse du leader (1-0).

Dans le bas du tableau, le NC
Magra jouera gros dans sa lutte
pour le maintien, en recevant la
JS Saoura (8e, 33 pts). Le
"Nedjm", qui reste sur deux
nuls de rang, est condamné à
vaincre, d'autant qu'un autre
faux-pas serait lourd de consé-
quences.

La JSS, qui souffle le chaud et
le froid depuis le début de la
saison, se rendra à Magra avec
comme objectif de confirmer
son éclatante victoire décro-
chée à Béchar face à l'US Souf
(6-0).

L'ES Ben Aknoun (14e, 23 pts)
et le MC Oran (15e, 22 pts) livre-
ront un duel passionnant pour
le maintien, en se rendant res-
pectivement chez le CR Be-
louizdad (3e, 42 pts) et l'US

Biskra (9e, 32 pts). Le MCO ef-
fectuera le voyage aux "Ziban"
avec l'intention de confirmer
son succès décroché à domicile
face au CRB (1-0). En revanche,
la mission de l'ESBA s'annonce
difficile face au Chabab qui as-
pire à reprendre sa position de
dauphin. 

LE PROGRAMME

Programme des rencontres
de la 25e journée du champion-
nat de Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, prévues vendredi et
samedi :

Vendredi, 10 mai :
USM Alger- MC El-Bayadh
17h00
ES Sétif - US Souf 18h00 Huis clos
Samedi, 11 mai (17h00) : 
USM Khenchela - MC Alger 
Paradou AC - ASO Chlef 
NC Magra - JS Saoura 
JS Kabylie - CS Constantine 
CR Belouizdad - ES Ben Aknoun 
US Biskra - MC Oran

Classement : Pts J
1). MC Alger 56 24
2). CS Constantine 43 23
3). CR Belouizdad 42 24 
4). ES Sétif 38 24
5). USM Alger 36 21
--). Paradou AC 36 24
7). JS Kabylie 34 24
8). JS Saoura 33 24
9). US Biskra 32 24
10). MC El Bayadh 31 24
--). USM Khenchela 31 24
12). ASO Chlef 28 24
13). NC Magra 27 24
14). ES B. Aknoun 23 23
15). MC Oran 22 23
16). US Souf 7 24.
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Le leader du championnat de Ligue 1 Mobilis de football le MC Alger sera en
appel à Khenchela pour se rapprocher un peu plus du titre, alors que l'ES Ben
Aknoun et le MC Oran livreront un duel à distance dans la course au maintien,
à l'occasion de la 25e journée, prévue vendredi et samedi.

Un atelier sur la mise en œuvre de la
VAR en Algérie, a débuté mardi au Cen-
tre technique national de Sidi Moussa
entre le groupe de travail VAR de la FAF
et les représentants de la FIFA Michael
Bailey, chef de projet VAR et Bhaveshan
Moorghen, responsable principal de la
stratégie technologique du football, a in-
diqué mercredi la Fédération algérienne
(FAF).

L'objectif principal de cette réunion

est de partager les connaissances sur la
mise en œuvre de la VAR avec l'équipe du
projet VAR en Algérie, avec notamment
une délégation de l'Entreprise Publique
de Télévision (EPTV), précise la même
source.

L'ordre du jour a été principalement
axé sur le programme d'aide et d'appro-
bation concernant la mise en place de
l'assistance vidéo à l'arbitrage (IAAP).
Cette rencontre représente une étape

importante dans le processus visant à in-
troduire la technologie VAR dans le foot-
ball algérien, en vue de son adoption dès
la saison 2024-2025, souligne la FAF.

Pour rappel, la Fédération algérienne
de football (FAF) avait lancé le 25 mars
dernier, un appel d'offres national et in-
ternational pour l'acquisition de quatre
vans VAR (assistance vidéo à l'arbitrage,
NDLR) tout équipés, en vue d'utiliser
cette technologie en championnat de

Ligue 1 Mobilis à partir de la saison pro-
chaine 2024-2025. Le Bureau fédéral de
la FAF, réuni le mercredi 21 février der-
nier au Centre technique national (CTN)
de Sidi Moussa, avait approuvé le cadre
stratégique du  programme Forward
2023-2026, qui comprend notamment
l'acquisition des stations VAR. L'assis-
tance vidéo à l'arbitrage (VAR) a été utili-
sée à partir des quarts de finale de la
Coupe d'Algérie 2023-2024. 

FIFA-FAF 
Atelier sur la mise en œuvre de la VAR en Algérie
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L'électrique empoignade opposant le RC Kouba (2e, 57 pts) à l'ES Mostaganem (1ere, 62 pts), constituera l'affiche de la 26e
journée de la poule Centre-Ouest de Ligue 2 de football amateur, prévue samedi (15h00), au moment où le leader du groupe
Centre-Est, l'Olympique Akbou tentera d'acter officiellement son accession en Ligue 1, lors de la réception du NRB Teleghma (9e,
32 pts).

Dans ce duel au sommet dans la
course à l'accession, les joueurs du RCK
qui surfent sur une série de six matchs
sans défaites (5 victoires, 1 nul), auront à
cœur de faire chuter les gars de Mostaga-
nem, vainqueurs le week-end dernier
contre le WA Boufarik (1-0). En cas de
succès, le Raed reviendrait à deux points
de l'ESM et ainsi relancer complètement
la course à l'accession à quatre journées
de la fin de saison. Pour leur part, les
joueurs de l'Espérance tenteront de reve-
nir avec un résultat positif qui leur per-
mettrait de creuser l'écart en tête du
classement et confirmer leur statut de
solide candidat à l'accession en ligue 1.
Cette 26e journée sera également mar-
quée par plusieurs duels dans la lutte
pour le maintien, à commencer par l'op-
position entre le WA Boufarik et NA Hus-

sein-Dey, qui occupent conjointement la
12e place avec 28 points, soit une unité de

plus que le premier relégable, l'ASM
Oran qui accueillera l'O Médéa (15e, 15
pts). Egalement concerné par la lutte
pour le maintien, le RC Arbaâ (11e, 29 pts)
recevra à huis clos la JSM Tiaret (8e, 32
pts), alors que la JS Guir Abadla, lanterne
rouge avec 12 points, sera en déplace-
ment chez le WA Mostaganem (3e, 43 pts).
Les autres rencontres du groupe Centre-
Ouest opposeront le GC Mascara (4e, 42
pts) à l'ESM Koléa (7e, 34 pts), le MCB
Oued Sly (8e, 32 pts) au SKAF Khemis Mi-
liana (6e, 36 pts), et le SC Mecheria (10, 31
pts) au CR Témouchent (5e, 40 pts). 

Groupe Centre-Est : l'Olympique Akbou
pour acter l'accession devant son public

Dans la poule Centre-Est, dont les
rencontres sont également program-

mées samedi (15h00), l'Olympique
Akbou (1er, 61 pts) accueillera le NRB Te-
leghma (9e, 32 pts) avec la ferme déter-
mination de composter son billet en
Ligue 1 professionnelle devant son pu-
blic, une semaine après l'avoir raté en
concédant une défaite surprise chez l'AS
Ain M'lila (0-1). Avec 13 points d'avance,
les Olympiens ont besoin d'un petit suc-
cès pour réussir une accession histo-
rique en Ligue 1 depuis la création du
club en 1936. Distancé dans la course à
l'accession, le MSP Batna (2e, 48 pts) évo-
luera en déplacement chez l'Olympique
Magrane (9e, 32 pts), alors que le CA
Batna (3e, 41 pts) accueillera l'AS Khroub
(8e, 33 pts).  Dans la bataille pour le
maintien, cette 26e journée sera mar-
quée par la confrontation très attendue
entre l'E Sour Ghozlane (15e, 25 pts) à
l'USM El Harrach (12e, 29 pts). La forma-
tion de Sour Ghozlane est dans l'obliga-
tion d'obtenir un résultat positif pour
sortir de la zone de relégation à quatre
journées de l'épilogue de la compétition.
Coincé dans la zone rouge, le HB Chel-
ghoum Laid (13e, 27 pts) recevra l'AS Ain
M'lila (11e, 30 pts) avec l'ambition de
l'emporter, tout comme l'USM Annaba
également treizième, qui accueillera
l'IRB Ouargla (7e, 34 pts).  Les deux der-
nières rencontres de cette 26e journée
opposeront la JS Bordj Menaél (5e, 36
pts) à l'IB Khemis El Khechna (6e, 35 pts)
et le MO Constantine (4e, 38 pts) au MC
El Eulma (16e, 16 pts), qui a déjà les deux
pieds en palier inférieur. 

LIGUE 2 AMATEUR (26E JOURNÉE)
RC Kouba - ES Mostaganem éclipse tout

LIGUE 2 AMATEUR (GR: CENTRE-OUEST) 25
JOURNÉE 
Le NA Hussein-Dey écope de deux matchs
à huis clos (LNFA)

Le NA Hussein-Dey a
été sanctionné de deux
matchs à huis clos, suite
aux incidents ayant
émaillé le match des
"Sang et Or" contre le RC
Kouba (1-2) disputé sa-
medi dernier au stade 20-
Août 55 (Alger), pour le
compte de la 25e journée
du championnat de Ligue
2 groupe Centre-Ouest, a
indiqué, mardi, la Ligue
nationale de football
amateur (LNFA)

Le premier match à
huis clos a été infligé au
NAHD en raison de "jets
des projectiles sur le ter-
rain, sans dommage phy-
sique à la 9', 16', 24' et 79e
minutes de jeu par leurs
supporters, 3e infraction.
(Art 49 - Décision de la
FAF du 07/12/2019).

Le deuxième match à
huis a été décidé par la
commission de discipline
pour "envahissement du
terrain par le public en-
trainant un arrêt momen-
tané de la rencontre "(Art
47 Chapitre II), précise
l'instance chargée de la
gestion de la compétition.

Outre les deux matchs
à huis clos, le NA Hus-
sein-Dey devra s'acquitter
de trois amendes. La pre-
mière (10.000 DA) "pour
utilisation des fumigènes
dans les tribunes à la 37
minutes de jeu par leurs
supporters", la deuxième
de 60.000 DA pour "jets
des projectiles sur le ter-
rain, sans dommage phy-
sique à la 9', 16', 24' et 79e
minutes de jeu par leurs
supporters", et la troi-

sième de 40.000 DA pour
"envahissement du ter-
rain parle le public en-
trainant un arrêt
momentané de la rencon-
tre" (Art 47 Chapitre II).

Ces décisions ont été
prises après étude de la
feuille du match, la lec-
ture des rapports des offi-
ciels de match, ainsi que
l'audition du secrétaire de
l'équipe du NAHD, selon
la même source.

Pour rappel, le RC
Kouba occupe la 2e place
du classement du groupe
Centre Ouest avec 57
points, à cinq longueurs
du leader l'ES Mostaga-
nem. De son côté, le NA
Hussein-dey est logé à la
12e position avec 28 points
à l'issue de la 25e journée
de compétition.

Groupe centre-Ouest
Programme de la 28e journée du Cham-
pionnat de Ligue 2 de football amateur,
groupe Centre-Ouest, prévue samedi à
15h00 : 

GC Mascara - ESM Koléa 
WA Boufarik - NA Hussein-Dey 
RC Arbaâ - JSM Tiaret (Huis clos)
MCB Oued Sly - SKAF Khemis Miliana 
RC Kouba - ES Mostaganem 
WA Mostaganem - JS Guir Abadla 
SC Mecheria - CR Témouchent 
ASM Oran - O Médéa 

Classement : Pts J
1). ES Mostaganem 62 25 
2). RC Kouba 57 25
3). WA Mostaganem 43 25
4). GC Mascara 42 25
5). CR Témouchent 40 25
6). SKAF El Khemis 36 25 
7). ESM Koléa 34 25 
8). MCB Oued Sly 32 25
--). JSM Tiaret 32 25 
10). SC Mécheria 31 25
11). RC Arbaâ 29 25 
12). NA Husseïn Dey 28 25
--). WA Boufarik 28 25
14). ASM Oran 27 25
15). O. Médéa 15 25 
16). JS Guir Abadla 12 25. 

Groupe centre-Est
Programme de la 26e journée du Cham-
pionnat de Ligue 2 de football amateur,
groupe Centre-Est, prévue samedi à
15h00 :

Olympique Magrane - MSP Batna 
E Sour Ghozlane - USM El Harrach (Huis clos) 
HB Chelghoum Laid - AS Ain M'lila 
JS Bordj Menaél - IB Khemis El Khechna 
CA Batna - AS Khroub 
MO Constantine - MC El Eulma 
Olympique Akbou - NRB Teleghma 
USM Annaba - IRB Ouargla 

Classement : Pts J
1). Olympique Akbou 61 25
2). MSP Batna 48 25
3). CA Batna 41 25
4). MO Constantine 38 25
5). JS Bordj Ménael 36 25
6). IB Khemis Khechna 35 25
7). IRB Ouargla 34 25
8). AS Khroub 33 25
9. NRB Teleghma 32 25
--). O. Magrane 32 25
11). AS Aïn M'lila 30 25
12). USM El Harrach 29 25
13). HB Chelghoum Laïd 27 25
--). USM Annaba 27 25
15). ES Ghozlane 25 25
16). MC El Eulma 16 25.

LE PROGRAMME DE LA 26E JOURNÉE

DK NEWS le 09/05/2024

P U B L I C I T É
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Monsieur,
Nous sommes vraiment étonnés de la parution d'une
première mise en demeure adressée par vos services 
à l'encontre de notre entreprise.
Nous vous rappelons dans ce sens et consécutivement
aux différentes réunions; nos équipes sont intervenus 
au niveau de divers points suivant vos recommandations.
La dernière intervention a eu lieu en date du 27 et du 28
Avril soit cinq jours avant la parution de cette mise 
en demeure.
Ainsi nos équipes sont intervenue au niveau du marché
de Ain Naadja et à la Cité Hayet suite et ce en présence
du technicien de la subdivision de l'hydraulique et de la
chef de service des entretiens des routes et de l'hygiène.
Ainsi votre mise en demeure n'a pas lieu d'être sachant
que notre entreprise a honoré ses engagements
contractuels.
Veuillez agréer, Monsieur nos respects.

Copie : Mr le Wali Délégué de la Circonscription Administrative 
de Bir Mourad Rais

N° d’ordre : 260/DG/2024

A Monsieur le Président de l'Assemblée 
Communale de Djasr Kasantina

Objet : A/S votre Mise en demeure N°01 
paru sur le Quotidien Journal d'Algérie Sous 

le N°6148 Marché N°01/2023 DA19.693.786,-
Rénovation et réfection des Réseaux

d'Assainissement et des Eaux Pluviales



MAN UTD
LE BAYERN ÉCARTE

LA PISTE TEN
HAG

Malgré un contrat jusqu'en juin
2025, le manager de Manchester
United Erik ten Hag dispose d'un
avenir incertain en raison de ses
résultats décevants. Potentiellement
libre au terme de la saison dans
l'hypothèse d'un licenciement, le
technicien néerlandais a été an-
noncé dans le viseur du Bayern
Munich, toujours à la recherche
d'un entraîneur pour l'exercice
2024-2025 après le départ acté

de Thomas Tuchel. Mais selon
les informations du média Bild
ce mardi, l'ancien coach de l'Ajax

Amsterdam ne sera pas le prochain
tacticien du Bayern, qui n'envisage

pas d'approfondir cette piste. Dans
le même temps, les dirigeants muni-

chois ont également calmé la rumeur
concernant un éventuel retour de Hans-
Dieter Flick, actuellement libre.

REAL MADRID

DORTMUND
REUS EN

PARTANCE
POUR LA
MLS

À la fin de son aventure
avec le Borussia Dortmund
en juin, le milieu offensif
Marco Reus (34 ans, 39
matchs et 8 buts toutes
compétitions cette saison)
devrait rejoindre les États-
Unis. Sur Canal+ mardi
soir, Samir Nasri a révélé

que l'international allemand
l'a informé de son départ

imminent pour la MLS,
sans en dire plus sur le

nom de la franchise. Une
nouvelle recrue de pres-
tige en perspective pour
le championnat améri-

cain.
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Malgré le retour de blessure du gardien Thibaut Courtois, ex-
cellent contre Cadix (3-0) samedi en Liga, l'entraîneur du
Real Madrid Carlo Ancelotti va maintenir sa confiance en
Andriy Lunin (25 ans, 7 matchs en LdC cette saison)
pour défier le Bayern Munich ce soir, mercredi, en
demi-finale retour de la Ligue des Champions. Une
gestion expliquée par le technicien italien. "Lunin
jouera demain (aujourd’hui) si je ne change pas d'avis
cette nuit. Oui, Lunin jouera. Le plan pour un joueur
qui revient d'une blessure comme celle de Courtois
n'évolue pas selon les évènements. Thibaut a joué
(samedi) parce qu'il était très bien et il a maintenant
besoin de temps pour retrouver son meilleur ni-
veau. Le match ne change pas le plan. Il a fait un
bon match mais doit revenir à son top", a jugé le
coach madrilène en conférence de presse ce mardi.

SPORTING 
GYÖKERES, PAS PRESSÉ
DE PARTIR

Auteur d'une saison exceptionnelle avec le Spor-
ting Portugal, l'attaquant Viktor Gyökeres (25 ans,
31 matchs et 27 buts en championnat cette saison)
est logiquement convoité par des formations plus
huppées, dont le Paris Saint-Germain. Pour autant,
le Suédois, sous contrat jusqu'en juin 2028, n'envisage
pas un départ dans l'immédiat. "J'adore jouer ici au
Sporting. Nous verrons ce qu'il se passera, je ne
peux rien promettre pour le moment… Je suis très
heureux ici, je suis sous contrat, mais dans le football
les choses vont toujours vite, il faut s'adapter", a
confié l'ancien joueur de Coventry en marge des cé-
lébrations du titre du club lisboète.

Le milieu offensif de Man-
chester City Bernardo Silva
(29 ans, 30 matchs et 6
buts en Premier League
cette saison) est consi-
déré comme l'une
des priorités de
l'entraîneur du
FC Barcelone
Xavi pour le
p r o c h a i n
m e r c a t o
d'été. Dispo-
nible contre
un chèque es-
timé à 58 mil-
lions d'euros via
sa clause libéra-
toire, l'international
portugais souhaite
également rejoindre les Blau-
grana pour des raisons spor-
tives et familiales, d'après le
quotidien Sport ce mardi. Mais
conscient des limites financières
du club catalan, l'ancien Mo-
négasque n'a pas l'intention
d'attendre et a fixé une deadline
: la fin de l'Euro le 14 juillet.
Après cette date, Silva va ouvrir
la porte à ses autres prétendants,
à savoir le Paris Saint-Germain
et le Bayern Munich. Le Barça
va vite devoir trouver les liquidités
pour réaliser cette opération.
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BAYERN 
PAS DE MACHINE

ARRIÈRE POUR
TUCHEL

En février, le Bayern Munich a an-

noncé s'être mis d'accord avec son

entraîneur Thomas Tuchel pour mettre

fin à leur collaboration en juin. À

l'heure où les Bavarois cherchent

leur nouveau coach et enchaînent

les refus (Ralf Rangnick est le dernier

en date), l'Allemand a quasiment

écarté l'hypothèse de finalement

continuer avec le Rekordmeister.

"Où je serai la saison prochaine
? C'est très, très, très improbable
que ce soit au Bayern. Nous
avons pris cette décision et il y
a un pacte dont nous ne doutons
pas, l'initiative est venue du club
et cela me convient", a assuré
Tuchel au micro de TNT Sports.
Ce dernier se voit bien prendre
les rênes de Manchester United

la saison prochaine 

LES GARDIENS,
ANCELOTTI
PERSISTE
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DK NEWS
OPÉRATIONS MILITAIRES
DE L'OCCUPANT SIONISTE
DANS LA VILLE DE RAFAH
À GHAZA
L'Algérie condamne
dans les termes 
les plus fermes 

L'Algérie a condamné dans les termes les
plus fermes les opérations militaires me-
nées par les forces d'occupation sioniste
dans la ville de Rafah au sud de la bande de
Ghaza, en préparation à une offensive ter-
restre dans cette zone palestinienne, in-
dique, mardi, un communiqué du
ministère des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger.

"Cette escalade extrêmement dange-
reuse qui augure d'un bilan meurtrier sans
précédent et d'une catastrophe humani-
taire de grande ampleur, confirme que l'oc-
cupation coloniale israélienne compte
poursuivre l'exécution de ses plans visant à
l'extermination du peuple palestinien et au
déplacement forcé de ceux qui restent",
souligne le communiqué. 

"L'occupation démontre, ainsi, ajoute la
même source, qu'elle rejette l'appel de la
communauté internationale à la nécessité
d'accélérer la mise en œuvre d'un cessez-le-
feu immédiat et permanent dans la bande
de Ghaza et de lancer un processus poli-
tique garantissant l'établissement d'un Etat
palestinien indépendant et souverain
comme solution juste, durable et définitive
au conflit israélo-palestinien".

"L'Algérie appelle la communauté inter-
nationale à agir en urgence, immédiate-
ment et fermement pour faire pression sur
la force coloniale et à cesser de lui fournir
les moyens de poursuivre sa tyrannie et ses
agressions contre les Palestiniens innocents
depuis plus de sept mois".

"L'Algérie met en garde contre la pour-
suite de l'agression israélienne contre les
Palestiniens dans la bande de Ghaza et
l'éventualité d'assister à une forte escalade
avec l'offensive militaire terrestre sur la ville
palestinienne de Rafah, qui risquent d'avoir
de graves répercussions de nature à com-
promettre, pour des décennies encore,
l'avenir de la paix et de la sécurité dans la ré-
gion tout entière", conclut le document. 

ALGÉRIE - CONGO
Le président de la République reçoit le président 
de l'Assemblée nationale de la République du Congo

Le président de la
République, M. Abdelmadjid

Tebboune a reçu, mercredi, le
président de l'Assemblée

nationale de la République
du Congo, Isidore Mvouba,

qui lui a remis un message du
président congolais.

L'audience s'est déroulée en présence
du président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali et
du directeur de Cabinet à la présidence de
la République, M. Boualem Boualem.

CIRCULATION DES CITOYENS ALGÉRIENS 
Possibilité d’entrée sur le territoire national 
en présentant la pièce d'identité nationale

Le ministère des Affaires
étrangères et de la Commu-
nauté nationale à l'étranger
porte à la connaissance des
citoyens algériens résidant à
l'étranger et titulaires de pas-
seports étrangers valides
qu'ils peuvent, jusqu'au 31 oc-
tobre 2024, enter et sortir, de
façon exceptionnelle, du ter-
ritoire national, sans l'obten-
tion préalable d'un visa, et ce
sur instructions du président
de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune. Dans le
cadre des efforts fournis en
vue de prendre en charge les
membres de la communauté
nationale résidant à l'étran-
ger, de faciliter leur entrée
sur le territoire national et
leur retour à leur résidence
habituelle, à l'occasion de la
saison estivale de cette année
et sur instructions de Mon-
sieur le président de la Répu-
blique, le ministère des
Affaires étrangères et de la

Communauté nationale à
l'étranger porte à la connais-
sance des citoyens algériens
résidant à l'étranger et titu-
laires de passeports étrangers
valides qu'ils peuvent,
jusqu'au 31 octobre 2024,
enter et sortir, de façon ex-
ceptionnelle, du territoire na-
tional sans l'obtention
préalable d'un visa, dans les
deux cas suivants : la présen-
tation d'un passeport étran-
ger valide, avec une pièce

d'identité nationale biomé-
trique, même si elle n'est plus
valide, ou la présentation
d'un passeport étranger va-
lide, avec un passeport bio-
métrique algérien expiré.

Pour assurer le bon dérou-
lement de cette opération, les
enfants de la communauté
nationale à l'étranger bénéfi-
ciant de ces facilitations, doi-
vent présenter les mêmes
documents à l'entrée et à la
sortie du territoire national. 

13E CONCOURS NATIONAL DES JEUNES ARCHITECTES
Safia Mokrani remporte le Premier prix 

Le Premier prix de la 13 édition du Concours national des
jeunes architectes, organisé par le magazine spécialisé "Vie
de Villes" et accompagné par le Groupe industriel des ci-
ments d'Algérie (GICA), a été attribué à la jeune architecte
Safia Mokrani de Tizi Ouzou.

La cérémonie de remise de ce prix s'est déroulée à la salle
Ali-Maâchi du Palais des expositions (Pins maritimes) de la
Safex, en marge de la 26ème édition du 

Salon international du bâtiment, des matériaux de
construction et des travaux publics (Batimatec), qui se tient
du 5 au 9 mai.

La jeune architecte a remporté ce prix parmi huit projets
finalistes qui étaient en lice pour ce concours national dont
la thématique portait sur "Repenser les espaces communs
dans les cités d'habitat".

Le deuxième prix de cette compétition a été attribué au
jeune architecte Youcef Fares Belhadid d'Alger, tandis que
le troisième prix a été remis à Nadir  Madjoudj de Boumer-
dès. Ces trois lauréats ont reçu des chèques de 400.000 DA
pour le premier et une "Charrette d'Or", de 200.000 DA et

une médaille d'argent pour le deuxième, et 100.000 DA et
une médaille de bronze pour le troisième.

Cette compétition, accompagnée et sponsorisée par le
Groupe industriel des ciments d'Algérie (GICA) et les entre-
prises algériennes Aymen Promotion, Sika Algérie et la so-
ciété "Algal +", a permis aux architectes participants de
proposer des solutions innovantes et durables pour trans-
former des espaces extérieurs et des terrasses d'immeubles
dans la grande cité urbaine Ali Mandjeli de la wilaya de
Constantine.

Les trois lauréats ont pris en considération, selon les
membres du jury, les problématiques de l'économie de l'eau,
la valorisation de la végétation et la promotion des énergies
renouvelables, ainsi que les aspects et les spécificités de la
société algérienne (traditions, la convivialité et les évène-
ments telles que les fêtes de mariages).

Dans le cadre de leurs projets, ces candidats finalistes ont
proposé des idées d'aménagements extérieurs des cours et
artères de manière à créer des opportunités d'échanges, de
rencontres et des espaces pour les enfants et les femmes, en

intégrant des dimensions écologiques, esthétiques et socié-
tales. Intervenant à cette occasion, Akli Amrouche, archi-
tecte urbaniste, directeur de la revue "Vie de Villes", a affirmé
que les trois finalistes de cette 13ème édition ont été choisis
parmi les 438 candidats qui étaient inscrits au départ à ce
concours national.

M. Amrouche a également souligné que ce concours na-
tional d'architecture tend à devenir "une véritable tradition
permettant aux jeunes participants de s'engager dans la ré-
flexion et l'édification d'un nouveau type d'habitat qui est le
reflet de la culture et de la civilisation algérienne".

Dans ce sillage, il a fait observer que l'ensemble des pro-
jets d'aménagements proposés par les candidats, qui ont eu
recours aux nouvelles technologies de conception et maté-
riaux innovants, sont réalisables et peuvent être soutenus
par les maitres d'ouvrages, tout en motionnant que le jury
qui a veillé à la sélection de ces trois finalistes est composé
de professionnels et des architectes séniors ayant accumulé
une longue expérience dans ce domaine. 

APS

SUR INSTRUCTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
Nouvelles mesures au profit de la communauté 
nationale à l'étranger

En application des instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, le ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à l'étranger
a pris des dispositions et des mesures pour
permettre aux membres de la communauté
nationale à l'étranger de bénéficier, au
mieux, des services consulaires, a indiqué
mercredi un communiqué du ministère.

"En application des instructions du pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministère des Affaires étran-
gères a mis en place, au niveau de la Direc-
tion générale des Affaires consulaires et de
la Communauté nationale à l'étranger, une
série de mesures et de dispositions en vue
d'améliorer les services consulaires et de
permettre aux membres de la communauté
nationale à l'étranger de bénéficier, au
mieux, de ces services", lit-on dans le com-
muniqué.

"En concrétisation de cette démarche, la
Direction générale des Affaires consulaires
et de la Communauté nationale à l'étranger,
a donné, conformément aux directives de M.

le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger, des
instructions et des orientations pratiques
qui auront un impact positif sur la qualité
des services", a ajouté la même source.

"Dans ce cadre, une importance majeure
a été accordée, au niveau de nos représenta-
tions diplomatiques et consulaires, aux ser-
vices chargés de la délivrance des
passeports, en renforçant leurs effectifs afin
qu'ils puissent s'acquitter de leurs missions
dans les meilleures conditions", précise le
document.

Entre autres mesures, figurent égale-
ment "l'amélioration des services d'accueil,
la prolongation des heures et des journées
de travail du lundi au samedi, l'introduction
d'un service d'accueil sur rendez-vous,
outre le déplacement d'équipes biomé-
triques dans les zones à forte concentration
de la communauté et éloignée des sièges des
ambassades et des consulats", ajoute le com-
muniqué. Dans ce cadre, "il a été décidé de
permettre aux enfants de la communauté
nationale à l'étranger, exceptionnellement

pendant la période estivale qui connait une
forte affluence des membres de la commu-
nauté aux ambassades et consulats pour ob-
tenir les documents de voyage, d'entrer au
territoire national avec une pièce d'identité
biométrique et un passeport, autrement dit
sans visa", souligne le document.

"Cette autorisation est applicable durant
la période allant du 1er mai jusqu'à fin octo-
bre 2024", précise le communiqué, ajoutant
que "le ministère tend à introduire des faci-
lités et à améliorer la procédure de renou-
vellement des documents de voyage sans
déplacement aux sièges des missions diplo-
matiques et consulaires".

"Ces mesures seront appliquées égale-
ment au niveau national en vue d'alléger les
procédures au niveau des services d'état ci-
vile relevant du ministère des Affaires étran-
gères en attendant l'annonce prochaine du
nouveau système, concernant la structura-
tion et le fonctionnement du service d'état
civile ou les mécanismes de travail pour fa-
ciliter les prestations et fournir un service de
qualité".
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